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AMENDEMENT /N -v

(APROJET DE LOI N° 102
LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOISEN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, ÀASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTREEN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOMIEVERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 1 (4 LMA)

À l’article 4 de la Loi sur certaines mesures permettant d’appliquer les lois enmatière d’environnement et de sécurité des barrages proposé par l’article 1 duprojet de loi:

10 remplacer, dans le premier alinéa, « toute personne » par «tout fonctionnaireou tout titulaire d’emploi d’un ministère ou d’un organisme mandataire de l’État »;

2° remplacer le deuxième alinéa par les suivants:

« Le ministre peut, exceptionnellement, autoriser toute personne non désignée àtitre d’inspecteur en vertu du premier alinéa à pénétrer sur l’un des lieuxmentionnés au premier alinéa de l’article 5 pour exercer, en l’absence d’uninspecteur, au moins un des pouvoirs prévus par la présente section. Une tellepersonne ne peut en aucun cas pénétrer dans une maison d’habitation sans leconsentement du propriétaire.

L’autorisation contient notamment le ou les pouvoirs dévolus ainsi que les mesuresmises en place par le ministre pour encadrer l’exercice des pouvoirs dévolus. ».

CO NTAIRES HCet amen mnt vise à clarifier le pouvoir du ministre en matière de désignationd’inspecteurs asque d’autorisation d’une autre personne qu’un inspecteur àexécuter certains popimentionnés aux articles 5 et 6 de la nouvelle loi.

Article 4 proposé par IeNprojet de Article 4 tel qu’amendéloi
4. Le ministre peut désigner to44e 4. Le ministre peut désigner tetepersonne à agir comme inspecteur pour ersore tout fonctionnaire ou toutveiller à l’application de la présente loi et trfùie d’emploi d’un ministère ou d’undes lois concernées. organine mandataire de Etat à agir

comme iicteur pour veiller àLe ministre peut également autoriser, par l’application de fàpisente loi et des loisentente, toute personne autre qu’un concernées.fonctionnaire à exercer, en l’absence d’un



inspçteur, certains pouvoirs
norma’1ment dévolus à un inspecteur en
vertu deNa présente section. L’entente
précise nota’hinent le ou les pouvoirs
dévolus ainsi que l’encadrement
applicable à la personh&,concernée.9

Sur demande, l’inspecteur oI’personne
autorisée donne son identité et e’hie un
certificat attestant sa qualité. ‘N

‘N

Le ministre peut. exceptionnellement.
autoriser toute personne non désignée à
titre dinspecteur en vertu du premier
alinéa à pénétrer sur l’un des lieux
mentionnés au premier alinéa de l’article
5 pour exercer, en l’absence d’un
inspecteur, un ou certains pouvoirs
prévus par la présente section. Une telle
personne ne peut en aucun cas pénétrer
dans une maison dhabitation sans le
consentement du propriétaire.

Larisation contient notamment le ou
les 5voirs dévolus ainsi que les
mesures”tses en place par le ministre
pour encad?ç l’exercice des pouvoirs
dévolus.

Sur demande, I’inspeu.r ou la personne
autorisée donne son idenfltet exhibe un
certificat attestant sa qualité. ‘N

N
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PROJET DE LOI N° 102 (cULLOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOISEN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, ÀASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTREEN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOMIEVERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 1 (6 LMA)

À l’article 6 de la Loi sur certaines mesures permettant d’appliquer les lois enmatière d’environnement et de sécurité des barrages proposé par l’article 1 duprojet de loi:

10 Supprimer les mots «de manière générale» à la suite des mots « Un inspecteur rpeut également ».

Article 6 proposé par le projet de
loi

Article 6 tel qu’amendé

6. Un inspecteur peut également, de
manière g’érale, exercer les pouvoirs
suivants:

10 saisir immédtçrnent toute chose:

a) ayant servi à comrttre une
infraction à la présente liu aux
lois concernées;

6. Un inspecteur peut égalementT-de
manière générale, exercer les pouvoirs
suivants

10 saisir immédiatement toute chose:

b) susceptible de faire la preuv”..
d’une infraction à la présente loi ou,
aux lois concernées;

a) ayant servi à commettre une
infraction à la présente loi ou aux
lois concernées;

b) susceptible de faire la preuve
d’une infraction à la présente loi ou
aux lois concernées;

c) dont la possession constitue une
infraction à la présente loi ou aux
lois concernées;

ç) dont la possession constitue une
infraction à la présente loi ou aux
lois èoncernées;

N

d) qui a été obtenue, directement
ou indirectement, par la
perpétration d’une infraction à la
présente loi ou aux lois
concernées;

d) qui a té obtenue, directement
ou indirecte?PQnt, par la
perpétration d’une infraction à la
présente loi ou ai5is
concernées;

e) mêlée à une matière ou à une
substance de manière à ce qu’il soit
difficile de la distinguer pour l’un

e) mêlée à une matière ouà une
substance de manière à ce qu’il soit
difficile de la distinguer pour l’ùn



des cas mentionnés aux sous
paragraphes a à d;

2° taller ou enlever toute affiche
relatkment à une matière régie par la
présentoi ou les lois concernées ou
exiger qu ele le soit, dans le délai et
selon les càitions qu’il précise;

3° exiger qu’unproduit, un dispositif, un
appareil ou un éqiipement ne soit plus
offert en vente si s’a vente ou son
utilisation est interditq en vertu des lois
concernées;

4° exiger d’une personne’qu’elle lui
exhibe l’autorisation lui per’hiettant de
pratiquer une activité visée par les lois
concernées lorsqu’une telle aorisation
est requise;

5° exiger l’immobilisation ou le \,
déplacement d’un véhicule, d’une
embarcation ou d’un aéronef, dans le
délai et selon les conditions qu’il précise;

6° exiger d’une personne, par tout moyen
permettant d’en prouver la réception à un
moment précis, qu’elle lui communique
tout renseignement ou document relatif à
l’application des lois concernées, dans le
délai et selon les conditions qu’il précise;

7° effectuer une visite des lieux visés à
l’article 5 et exercer les pouvoirs prévus
à cet article:

a) pour en évaluer l’état en vue d’y
effectuer des travaux;

b) pour documenter, à la suite
d’une déclaration de culpabilité,
toute demande présentée à un juge
en vue d’obtenir une ordonnance
en vertu de l’article 54.

Les règles établies par le Code de
procédure pénale (chapitre C-251)
s’appliquent, avec les adaptations
nécessaires, aux choses saisies en
vertu du paragraphe 1° du premier
alinéa, sauf en ce qui concerne

des cas mentionnés aux sous-
paragraphes a à d;

2° installer ou enlever toute affiche
relativement à une matière régie par la
présente loi ou les lois concernées ou
exiger qu’elle le soit, dans le délai et
selon les conditions qu’il précise;

3° exiger qu’un produit, un dispositif, un
appareil ou un équipement ne soit plus
offert en vente si sa vente ou son
utilisation est interdite en vertu des lois
concernées;

4° exiger d’une personne qu’elle lui
exhibe l’autorisation lui permettant de
pratiquer une activité visée par les lois
concernées lorsqu’une telle autorisation
est requise;

5° exiger l’immobilisation ou le
déplacement d’un véhicule, d’une
embarcation ou d’un aéronef, dans le
délai et selon les conditions qu’il précise;

6° exiger d’une personne, par tout moyen
prmettant d’en prouver la réception à un
mment précis, qu’elle lui communique
toutenseignement ou document relatif à
l’appliçation des lois concernées, dans le
délai et selon les conditions qu’il précise;

7° effectu’er une visite des lieux visés à
l’article 5 et exercer les pouvoirs prévus
à cet article:

a) pour en évaluer l’état en vue d’y
effectuer des travaux;

b) pour documenter, à la suite
d’une déclaration de culpabilité,
toute demande présentée à un juge
en vue d’obtenir une ordonnance
en vertu de l’article 54.

Les règles établies par le Code de
procédure pénale (chapitre 0-25.1)
s’appliquent, avec les adaptations
nécessaires, aux choses saisies en
vertu du paragraphe 1° du premier
alinéa, sauf en ce qui concerne
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licle 129 pour la garde de la
chosesaisie. Dans un tel cas,
l’inspecer en a la garde même
lors de same en preuve et
jusqu’à ce quÙn juge en ait
prononcé la conçation ou en ait
ordonné la remise à’sn
propriétaire, à moins qi)e.je juge
n’en décide autrement. Le”mnistre
peut toutefois autoriser l’inspèur
à confier au contrevenant la gar
dela chose saisie et le
contrevenant est tenu d’en accepter
la garde jusqu’à ce qu’un juge en
ait prononcé la confiscation ou en
ait ordonné la remise à son
propriétaire.

Malgré le premier alinéa, seuls les
pouvoirs prévus au paragraphe 6°
s’appliquent pour veiller à
l’application de la Loi visant
l’augmentation du nombre de
véhicules automobiles zéro
émission au Québec afin de réduire
les émissions de gaz à effet de
serre et autres polluants.

l’article 129 pour la garde de la
chose saisie. Dans un tel cas,
l’inspecteur en a la garde mên e
lors de sa mise en preuve et
jusqu’à ce qu’un juge en ait
prononcé la confiscation ou en ait
ordonné la remise à son
propriétaire, à moins que le jug e
n’en décide autrement. Le ministre
peut toutefois autoriser l’inspecteur
à confier au contrevenant la garde
de la chose saisie et le

\ contrevenant est tenu d’en accepter
\ la garde jusqu’à ce qu’un juge en

“t prononcé la confiscation ou en
aitrdonné la remise à son
propaire.

Malgré ‘emier alinéa, seuls les
pouvoirs préys au paragraphe 6°
s’appliquent poIw veiller à
l’application de la Loi visant
l’augmentation du no>nre de
véhicules automobiles zéro
émission au Québec afin dêréduire
les émissions de gaz à effet d.
serre et autres polluants.
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AMENDEMENT
-

PROJET DE LOI N° 102
LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOIS
EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, À

ASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTRE
EN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOMIE

VERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 1 (8 LMA)

Remplacer, dans le premier alinéa de l’article 8 de la Loi sur certaines mesures
permettant d’appliquer les lois en matière d’environnement et de sécurité des
barrages proposé par l’article 1 du projet de loi « toute personne » par « tout
fonctionnaire ou tout titulaire d’emploi d’un ministère ou d’un organisme
mandataire de l’Etat ».

bçMMENTAIRES
Ceiar:pendement vise à apporter une modification de concordance en lien avec
l’amendè ent proposé à l’article 4 de la nouvelle loi. -‘

J

Article 8 proposé paNe projet de loi
8. Le ministre peut déigrer toute
personne à agir comme enqêteur
pénal pour enquêter sur tbi4e
matière pénale relative
l’application de la présente loi et des
lois concernées.

Article 8 tel qu’amendé

Sur demande, l’enquêteur pénal
donne son identité et exhibe un
certificat attestant sa qualité.

8. Le ministre peut désigner teue
p&sonne tout fonctionnaire eu tout
titulaire d’emploi d’un ministère ou
dun organisme mandataire de l’État

&agir comme enquêteur pénal pour
eni$ter sur toute matière pénale
relativè l’application de la présente
loi et des 1b&oncernées.

Sur demand”\’enquêteur pénal
donne son identftéN et exhibe un
certificat attestant sa alité.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 102 9
LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOIS
EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, À

ASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTRE
EN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOMIE

VERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 1 (9 LMA)

Remplacer, dans le texte anglais du deuxième alinéa de l’article 9 de la Loi sur
certaines mesures permettant d’appliquer les lois en matière d’environnement et
de sécurité des barrages proposé par l’article 1 du projet de loi, « and include »
par « which includes ».

CMMENTAIRES
Dans ‘îè4xte français, on comprend clairement que le « laquelle » est rattaché à
la déclaraton sous serment de l’enquêteur.

Toutefois, da* texte anglais le « and include » est rattaché à « the application »
ce qui est erroné.\faudrait donc le remplacer par « which includes » pour corriger
cette erreur.

Texte anglais de l’?t&cle 9 avec la modification demandée;

9.[..J

The application for autho)’ization must be made in writing and must be
accompanied by a sworn de’‘ciaration of the investigator and include which
includes, in particular, the followihgnformation:

(1) a description ofthe offence that ispsubject of the investigation;

(2) the reasons why exercising the power’ht is the subject of the application will
provide evidence ofthe commission ofthe of’’

(3) a description ofthe place referred to in the

(4) the time needed to exercise the power that is the

(5) the period when the power that is the subject of th
exercised.

of the application; and

to be

[. .1



AMENDEMENT
PROJET DE LOI N° 102 (-t. )LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOIS

EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, À
ASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTRE

EN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOIVIIE
VERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 1(11 LMA)

MMENTAIRES

Artic’e11 proposé par le projet de loi
Il. Po’ç mener son enquête, un
enquêteur péal est justifié de commettre
un acte ou”Nd’en omettre un qui
constituerait une $action à la présente
loi ou aux lois conce?nes, à la condition
d’agir dans le cadre ses fonctions
d’enquête. Lorsqu’un tel adteNest commis
ou omis, il n’encourt auutie des
sanctions prévues par ces lois.

Pour l’application du premier alinéa
l’autorisation préalable du supérieur
immédiat de l’enquêteur est requise pour
qu’il puisse commettre ou omettre l’acte.
Le supérieur immédiat de l’enquêteur est
la personne qui a directement autorité sur
lui et qui représente le sous-ministre à son
égard.

Article 11 tel qu’amendé
11. Pour mener son enquête, un
enquêteur pénal est justifié de commettre
un acte ou d’en omettre un qui
constituerait une infraction à la présente
loi ou aux lois concernées, à la condition
d’agir dans le cadre de ses fonctions
d’enquête, Lorsqu’un tel acte est commis
ou omis, il n’encourt aucune des
sanctions prévues par ces lois.

Pour l’application du premier alinéa,
utorisation préalable du su périe u r

inmédiat de l’enquêteur est requise pour
qu’i}”pisse commettre ou omettre l’acte. li
doit p ndre en compte l’impact de
l’infraction ommise sur la vie, la santé, la
sécurité, le en-être, e confort de l’être
humain et bç l’environnement, les
écosystèmes les èces vivantes et les
biens. Le supériè’uç immédiat de
l’enquêteur est la pèçsonne qui a
directement autorité sur lui et qui
représente le sous-ministre à”,ard.

Insérer, dans le deuxième alinéa de l’article 11 de la Loi sur certaines mesures
permettant d’appliquer les lois en matière d’environnement et de sécurité des
barrages proposé par l’article 1 du projet de loi et après la première phrase, la
phrase suivante: « Il doit prendre en compte l’impact de l’infraction commise sur
la vie, la santé, la sécurité, le bien-être, le confort de l’être humain et sur
l’environnement, les écosystèmes, les espèces vivantes et les biens. ».



AMENDEMENT
-

PROJETDE LOI N° 102
LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOIS
EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, À

ASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTRE
EN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOIVIIE

VERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 1 (18.1 LMA)

Insérer, après l’article 18 de la Loi sur certaines mesures permettant d’appliquer
les lois en matière d’environnement et de sécurité des barrages proposé par
l’article 1 du projet de loi, la section qui suit:

(<SECTION IVI
TRAVAUX EXCÉCUTÉS PAR LE MINISTRE

18.1. Toute personne autorisée par le ministre à exécuter des travaux sur un
terrain du domaine privé en vertu d’une disposition de la présente loi ou des lois
concernées peut pénétrer sur ce terrain et y exécuter les travaux requis. Cette
personne doit, sur demande, s’identifier et exhiber le certificat signé par le ministre
attestant sa qualité.

Celui qui, à titre de propriétaire, de locataire ou à quelqu’autre titre que ce soit, a
la garde du terrain doit en permettre le libre accès à toute heure convenable à la
personne mentionnée au premier alinéa. ». —

A;
NWRES

Cet amendem t—<ise à reprendre le contenu de l’article 14 de la Loi sur le
ministère du Développrn durable, de l’Environnement et des Parcs, abrogé
par l’effet de l’article 30 du pet4,loi.

Il permet ainsi de traiter distinctement lersoQres devant exécutées des travaux
à la demande du ministre des personnes autorisépajje ministre à exécuter des
pouvoirs d’inspection, dans des circonstances exceptionf1es, en vertu de l’article
4 de la nouvelle loi.
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AMENDEMENT
PROJET DE LOI N° 102

LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOIS
EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, À

ASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTRE
EN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOIVIIE

VERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 1 (19 LMA)

Remplacer le deuxième alinéa de l’article 19 de la Loi sur certaines mesures
permettant d’appliquer les lois en matière d’environnement et de sécurité des
barrages proposé par l’article 1 du projet de loi par le suivant:

« Il en est de même de toute personne visée au deuxième alinéa de l’article 4 ou
à l’article 17, de toute personne autorisée par le ministre à exécuter des travaux
en vertu de la présente loi ou d’une disposition des lois concernées et de tout
membre du personnel du ministère du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs pour un acte accompli ou omis à des fins de
recherche, d’étude, d’analyse, d’inventaire, d’expertise, de connaissances ou de
suivi. ».

A
COMMEN S
Cet amendement en n de concordance avec le pouvoir proposé par le nouvel
article 18.1. Il vise à prévoir un unité pour les personnes tenues de réaliser
des travaux au nom du ministre puisq es personnes n’agissent pas à titre
d’inspecteur à cet égard.



Article 19proposé par le projet de loi
19. Un inspetur, un enquêteur pénal ou
toute personne argée de l’assister ou
de l’accompagner npeut être poursuivi
en justice pour un acte”açcompli ou omis
de bonne foi dans l’exècce de ses
fonctions.16

li en est de même de toute per’we
autorisée par le ministre en vertu d’
deuxième alinéa de l’article 4 et de l’article
17 pour un acte accompli ou omis en vertu
de la présente loi et de tout fonctionnaire
ou membre du personnel du ministère du
Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs pour un
acte accompli ou omis à des fins de
recherche, d’étude, d’analyse,
d’inventaire, d’expertise, de
connaissances ou de suivi.

Article 19 tel qu’amendé
19. Un inspecteur, un enquêteur pénal ou
toute personne chargée de l’assister ou
de l’accompagner ne peut être poursuivi
en justice pour un acte accompli ou omis
de bonne foi dans l’exercice de ses
fonctions.

Il en est de même de toute personne visée
au deuxième alinéa de l’article 4 ou à
‘Iicle 17, de toute personne autorisée
pariinistre à exécuter des travaux en
vertu la présente loi ou dune
disposition lois concernées et de tout
membre du ponneI du ministère du
Développement N durable, de
l’Environnement et dParcs pour un
acte accompli ou omisdes fins de
recherche, d’étude. Nanalyse,
d’inventaire, d’expertise. de
connaissances ou de suivi.
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PROJET DE LOI N° 102
LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOIS
EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, À

ASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTRE
EN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOIVIIE

VERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 1 (22 LMA)

Remplacer l’article 22 de la Loi sur certaines mesures permettant d’appliquer les
lois en matière d’environnement et de sécurité des barrages proposé par l’articlel
du projet de loi par le suivant:

«22. Une sanction administrative pécuniaire d’un montant de 500 $ dans le cas
d’une personne physique ou de 2 500 $ dans les autres cas peut être imposée à
quiconque empêche l’une des personnes énumérées ci-après d’exercer les
pouvoirs qui lui sont conférés par la présente loi ou les lois concernées, lui nuit ou
néglige d’obéir à tout ordre qu’une telle personne peut donner en vertu de la
présente loi ou des lois concernées

1° un inspecteur, un enquêteur pénal ou toute personne chargée de les assister
ou de les accompagner;

2° toute personne autorisée par le ministre en vertu du deuxième alinéa de
l’article 4 ou désignée par le ministre en vertu du premier alinéa de l’article 17;

3° toute personne autorisée par le ministre à exécuter des travaux en vertu
d’une disposition de la présente loi ou des lois concernées. ». j

CMM.NTAIRES
Cet ame tnt3t-en est un de concordance avec le pouvoir proposé par le nouvel
article 18.1. Il vise à voii-e sanction pour les personnes qui ne collaborent
pas avec les personnes tenues de réaliser des tSiâtrrTom-d.u..miflistre.
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\Article 22 proposé par le projet de
loi

22.’\ Une sanction administrative
pécunTaije d’un montant de 500 $ dans le
cas d’unèersonne physique ou de 2 500
$ dans les a4res cas peut être imposée à
quiconque entpche un inspecteur, un
enquêteur pénal,ute personne chargée
de l’assister ou de l’àompagner ou toute
personne autorisée p’çle ministre en
vertu du deuxième alinéa ej’article 4 ou
du premier alinéa de l’article Rd’exercer
les pouvoirs qui lui sont conférspar la
présente loi ou les lois concernées, fti&iuit
ou néglige d’obéir à tout ordre qu’une tè’Be
personne peut donner en vertu de la
présente loi ou des lois concernées.

Article 22 tel qu’amendé

22. Une sanction administrative
pécuniaire d’un montant de 500 $ dans le
cas dune personne physique ou de 2 500
S dans les autres cas peut être imposée à
quiconque empêche lune des personnes
énumérées ci-après d’exercer les
pouvoirs qui lui sont conférés par la
présente loi ou les lois concernées, lui nuit
ou néglige d’obéir à tout ordre qu’une telle
personne peut donner en vertu de la
présente loi ou des lois concernées

10 un inspecteur, un enquêteur pénal ou
oute personne chargée de les assister ou
dj accompagner:

20 t? personne autorisée par le
ministre e’\vertu du deuxième alinéa de
l’article 4 ousignée par le ministre en
vertu du prernie’\néa de l’article 17;

3 toute personn’’\autorisée par le
ministre à exécuter de4ravaux en vertu
d’une disposition de la prénte loi ou des
ois concernées.

N

\
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PROJET DE LOI N° 102

LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOIS
EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, À

ASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTRE
EN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOMIE

VERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 1 (34 LMA)

Insérer, dans l’article 34 de la Loi sur certaines mesures permettant d’appliquer
les lois en matière d’environnement et de sécurité des barrages proposé par
l’article 1 du projet de loi et après « peut », « , pour un motif d’intérêt public, ».

ArtièItel que modifié par le projet Article tel qu’amendé
N de loi

34. Le gouversement ou le ministre peut 34. Le gouvernement ou le ministre peut,
refuser de délire,r, de modifier ou de pour un motif d’intérêt public, refuser de
renouveler une auiisation requise en délivrer, de modifier ou de renouveler une
application des lois Nçpncernées, la autorisation requise en application des
modifier, la suspendre, lNrvoquer ou lois concernées, la modifier, la
l’annuler, en tout ou en artie, ou suspendre, la révoquer ou l’annuler, en
s’opposer à sa cession si, selon Ie”ças, le tout ou en partie, ou s’opposer à sa
demandeur ou le titulaire est inscri”u cession si, selon le cas, le demandeur ou
registre des entreprises non admissible” J titulaire est inscrit au registre des
aux contrats publics tenu en vertu de è’htr.prises non admissibles aux contrats
l’article 21.6 de la Loi sur les contrats des publisenu en vertu de l’article 21.6 de
organismes publics (chapitre C-651). la Loi sbi.jes contrats des organismes

publics (cha’ite 0-65.1).
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AMENDEMENT (AL

PROJET DE LOI N° 102
LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOISEN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, ÀASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTRE

EN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOWIIE
VERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 1 (41 LMA)

Remplacer l’article 41 de la Loi sur certaines mesures permettant d’appliquer les
lois en matière d’environnement et de sécurité des barrages proposé par l’article
1 du projet de loi par le suivant:

«41. Commet une infraction et est passible, dans le cas d’une personne physique,d’une amende de 2 500 $ à 250 000 $ et, dans les autres cas, d’une amende de7 500 $ à 1 500 000 $ quiconque entrave le travail de l’une des personnesénumérées ci-après, lui nuit, la trompe par un acte, des réticences, des omissionsou des fausses déclarations, refuse ou néglige d’obéir à tout ordre qu’une tellepersonne peut donner en vertu de la présente loi ou des lois concernées ou refuse
ou néglige de lui prêter assistance:

10 un inspecteur, un enquêteur pénal ou toute personne chargée de les assisterou de les accompagner;

2° toute personne autorisée par le ministre en vertu du deuxième alinéa del’article 4 ou désignée par le ministre en vertu du premier alinéa de l’article 17;

3° toute personne autorisée par le ministre à exécuter des travaux en vertud’une disposition de la présente loi ou des lois concernées. ».

C OMMENTAIRES
Cet amendementiiîest-und concordance avec le pouvoir proposé par le nouvelarticle 18.1. Il vise à prévoir uiin-fraçtion pour les personnes qui ne collaborentpas avec les personnes tenues de nom du ministre.



Aricle 41 proposé par le projet de
loi

41. Commètune infraction et est passible,
dans le cas te personne physique,
d’une amende de 2500 $ à 250 000 $ et,
dans les autres cas,”d,une amende de 7
500 $ à 1 500 000 $ quiàonque entrave le
travail d’un inspecteur, dN enquêteur
pénal, de toute personne hargée de
l’assister ou de l’accompagner toute
personne autorisée par le ministres en
vertu du deuxième alinéa de l’article 4u
du premier alinéa de l’article 17, lui nuit, l
trompe par un acte, 23
des réticences, des omissions ou des
fausses déclarations, refuse ou néglige
d’obéir à tout ordre qu’une telle personne
peut donner en vertu de la présente loi ou
des lois concernées ou refuse ou néglige
de lui prêter assistance.

Article 41 tel qu’amendé

41. Commet une infraction et est passible,
dans le cas d’une personne physique,
dune amende de 2 500 $ à 250 000 $ et.
dans les autres cas, dune amende de 7
500 $ à 1 500 000 S quiconque entrave le
travail de l’une des personnes énumérées
ci-après, lui nuit. la trompe par un acte.
des réticences. des omissions ou des
fausses déclarations, refuse ou néglige
d’obéir à tout ordre qu’une telle personne
peut donner en vertu de la présente loi ou
‘es lois concernées ou refuse ou néglige
deNprêter assistance

1° un pecteur. un enquêteur pénal ou
toute persiqe chargée de les assister ou
de les accon’lsner:

2° toute perso>h autorisée par le
ministre en vertu du ‘xiéme alinéa de
l’article 4 ou désignée pi.Je ministre en
vertu du premier aImés de l’èpe 17:

3’ toute personne autorisée le
ministre à exécuter des travaux en v,rtu
d’une disposition de la présente loi ou dès
lois concernées.
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AMENDEMENT (.4 ))
PROJET DE LOI N° 102

LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOIS
EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, À

ASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTRE
EN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOMIE

VERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 1 (52 LMA)

Remplacer, dans le paragraphe 9° du premier alinéa de l’article 52 de la Loi sur
les mesures permettant d’appliquer les lois en matière d’environnement et de
sécurité des barrages proposé par l’article 1 du projet de loi, «fédérales ou
provinciales » par « ou aux règlements ».

fl,>

QMMENTAIRES
Ce’t\mendement vise à référer d’une manière plus générale aux lois et aux
règleihents pouvant être concernés, de façon à y inclure plus clairement les
règ leme u n ici pa ux.

Article du’brojet de loi Article tel que modifié
52. Dans la détermin’tjpn de la peine,
le juge tient compte “cIes facteurs
aggravants. Sont notammrt de tels
facteurs

[. . .1

52. Dans la dtermination dela peine,
le juge tient compte des facteurs
aggravants. Sont notamment de tels
facteurs

[. . . ]

9° le fait que le contrevenant a, dans
le passé, accompli des actes
contraires aux lois fédérales ou
provinciales visant la conservation ou
la protection de la santé humaine ou
de l’environnement, y compris la
végétation ou la faune;

fait que le contrevenant a, dans
le \passé, accompli des actes
contrakçs aux lois fédérales—eu
pev-i-nc44çs ou aux règlements
visant la covation ou la protection
de la santéN humaine ou de
l’environnement, N compris la
végétation ou la faun



Article 54 proposé par le projet de
loi

54’D.ans son jugement, le juge peut
ordonnau contrevenant déclaré
coupable cpe infraction à la présente
loi ou à l’une tois concernées

1 de s’abstenir dee action ou
activité susceptible d’erttçaîner la
continuation de l’infractionNune
reci ive,
2° d’accomplir toute action ou d’eercer
toute activité permettant d’éviter la
continuation de l’infraction ou de préveti
une récidive;
3° d’élaborer tout plan, de le soumettre
au ministre pour approbation et de le
respecter lorsqu’il est approuvé;
4° de produire au ministre toute étude,
opinion ou analyse que la situation
requiert ou de verser une somme
d’argent à la personne ou à l’organisme
qu’il désigne afin de permettre la
production de telles études, opinions ou
analyses;
5° de prendre les mesures appropriées
pour remédier aux défauts constatés;
6° de prendre l’une ou plusieurs des
mesures suivantes, en accordant priorité
a

Article 54 tel qu’amendé

54. Dans son jugement, le juge peut
ordonner au contrevenant déclaré
coupable d’une infraction à la présente
loi ou à l’une des lois concernées

10 de s’abstenir de toute action ou
activité susceptible d’entraîner la
continuation de l’infraction ou une
récidive;
2° d’accomplir toute action ou d’exercer
toute activité permettant d’éviter la
continuation de l’infraction ou de prévenir
une récidive;
3’élaborer tout plan, de le soumettre
au mNqstre pour approbation et de le
respecfèçlorsqu’il est approuvé;
4° de prodbi( au ministre toute étude,
opinion ou analyse que la situation
requiert ou de v&er une somme
d’argent à la perso’e ou à l’organisme
qu’il désigne afin de eçmettre la
production de telles étudè opinions ou
analyses;
50 de prendre les mesures apppriées
pour remédier aux défauts constaté,;
6° de prendre l’une ou plusieurs des”
mesures suivantes, en accordant priorité
a

3
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 102
LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOIS
EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, À

ASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTRE
EN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOMIE

VERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 1 (54 LMA)

Insérer au sous-paragraphe e du paragraphe 6° de l’article 54 de la Loi sur
certaines mesures permettant d’appliquer les lois en matière d’environnement et
de sécurité des barrages proposé par l’article 1 du projet de loi, et après « d’ intérêt
collectif », «favorables à l’environnement, aux espèces vivantes, à la sécurité des
personnes et des biens ou à la conservation de la biodiversité ». i”

_________________________

/\
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celles qu’il considère comme étant les
plus adéquates pour atteindre l’objectif
de la loi qui a été enfreinte:
a) remettre les choses dans l’état où
‘elles étaient avant que la cause de
l’ikaction ne se produise;
b) reh’ittre les choses dans un état se
rapprochant de leur état initial;
c) réparer\çu atténuer un dommage
résultant deL perpétration de l’infraction;
d) payer, lorsqie l’infraction concerne le
défaut, avant laNalisation d’une activité,
d’avoir obtenu une\utorisation requise
par l’une des lois coNçernées, la
compensation financière\qui aurait été
exigée en vertu de cette tq pour la
délivrance de cette autorisaton, selon les
règles de calcul prévues à ce’t\effet;
e) exécuter des travaux d’intérêtollectif,
aux conditions qu’il fixe;
t) verser une indemnité, de type \
forfaitaire ou autre, pour la réparation”.
des dommages résultant de la
perpétration de l’infraction;
g) verser, en compensation des
dommages résultant de la perpétration
de l’infraction, une somme d’argent au
Fonds de l’électrification et des
changements climatiques institué en
vertu de l’article 15.1 de la Loi sur le
ministère du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs (chapitre
M-30.001) ou au Fonds de protection de
l’environnement et du domaine hydrique
de l’Etat institué en vertu de l’article
15.4.38 de cette loi;
h) verser à un établissement
d’enseignement, selon les modalités qu’il
prescrit, une somme d’argent destinée à
créer des bourses d’études attribuées à
quiconque suit un programme d’études
dans un domaine lié à l’environnement;
i) mettre en oeuvre toute autre mesure
compensatoire;
7° de fournir un cautionnement ou de
consigner une somme d’argent en
garantie de l’exécution de ses
obligations;
8° de rendre publiques, aux conditions
qu’il fixe, la déclaration de culpabilité et,
le cas échéant, les mesures de

celles qu’il considère comme étant I es
plus adéquates pour atteindre l’objectif
de la loi qui a été enfreinte:
a) remettre les choses dans l’état où
elles étaient avant que la cause de
l’infraction ne se produise;
b) remettre les choses dans un état se
rapprochant de leur état initial;
c) réparer ou atténuer un dommage
résultant de la perpétration de l’infraction;
cl) payer, lorsque l’infraction concerne le
défaut, avant la réalisation d’une activité,
d’avoir obtenu une autorisation requise
par l’une des lois concernées, la
compensation financière qui aurait &é
exigée en vertu de cette loi pour la
délivrance de cette autorisation, selon les
règles de calcul prévues à cet effet;
e) exécuter des travaux d’intérêt collectif
favorables à l’environnement, aux
espèces vivantes, à la sécurité des
personnes et des biens ou à la
conservation de la biodiversité, aux
conditions qu’il fixe;

verser une indemnité, de type
ffaitaire ou autre, pour la réparation
de dommages résultant de la
perptration de l’infraction;
g) verr, en compensation des
dommaes résultant de la perpétration
de l’infraàtjon, une somme d’argent au
Fonds de llectrification et des
changement’climatiques institué en
vertu de l’artic 15.1 de la Loi sur le
ministère du Dé\çeloppement durable, de
‘Environnement èt\des Parcs (chapitre
M-30.001) ou au Fàds de protection de
l’environnement et dL)’omaine hydrique
de l’État institué en ver’t4 de l’article
15.4.38 de cette loi; \
h) verser à un établissemeh
d’enseignement, selon les mbalités qu’il
prescrit, une somme d’argent c{stinée à
créer des bourses d’études attribWes à
quiconque suit un programme d’étt€Ies
dans un domaine lié à l’environneme;
t) mettre en oeuvre toute autre mesure
compensatoire;
7° de fournir un cautionnement ou de
consigner une somme d’argent en



prention et de réparation dont
l’exétion a été imposée;
90 d’avIer, à ses frais, toute victime
indirecte ‘ses faits liés à la perpétration
de l’infractiob\

En outre, dans l>bs où le ministre, en
application de la prénte loi ou des lois
concernées, a pris desesures en lieu
et place du contrevenant,’ juge peut
ordonner Loi sur certaines resures
permettant d’appliquer les lois’ matière
d’environnement et de sécurité d
barrages à ce dernier de rembourse\au
ministre les frais directs et indirects, y’\
compris les intérêts, afférents à de telles’\
mesures

Le juge peut également, dans son
jugement, confisquer un bien saisi dans
le cadre d’une inspection ou d’une
enquête. Les règles du Code de
procédure pénale s’appliquent au bien
confisqué.

garantie de l’exécution de ses
obligations;
80 de rendre publiques, aux conditions
qu’il fixe, la déclaration de culpabilité et,
le cas échéant, les mesures de
prévention et de réparation dont
l’exécution a été imposée;
9° d’aviser, à ses frais, toute victime
indirecte des faits liés à la perpétration
de l’infraction.

En outre, dans le cas où le ministre, en
application de la présente loi ou des lois
concernées, a pris des mesures en lieu
et place du contrevenant, le juge peut
ordonner Loi sur certaines mesures

prmettant d’appliquer les lois en matière
d’èrvironnement et de sécurité des
barrgs à ce dernier de rembourser au
ministrè’1s frais directs et indirects, y
compris lentérêts, afférents à de telles
mesures.

Le juge peut’ ement, dans son
jugement, confisquer cwbien saisi dans le
cadre d’une inspection o’Ud’une enquête.
Les règles du Code de pr’cure pénale
s’appliquent au bien confisqué’>
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 102
LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOIS
EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, À

ASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTRE
EN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOIVIIE

VERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 1 (55.1 LMA)

Insérer, après l’article 55 de la Loi sur certaines mesures permettant d’appliquer
les lois en matière d’environnement et de sécurité des barrages proposé par
l’article 1 du projet de loi, le suivant:

« 55.1. Lorsque quiconque refuse ou néglige de faire une chose qui lui est
ordonnée par le tribunal, le ministre peut faire exécuter la chose aux frais du
contrevenant et en recouvrer le coût de ce dernier, avec intérêts et frais. ».

/
(

un oubli. Actuellement, le mstre possède déjà
un tel pouvoir, notamment enett de l’article 113 de la Loi sur la qualité de
l’environnement qui vise à la fois lesrdonances du ministre et les ordonnances
du tribunal. Comme les dispositions pénalesQn maintenant prévues à la nouvelle
loi, il convient de reproduire le contenu de l’articlê1—t3 LQE dans un nouvel article.
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PROJET DE LOI N° 102
LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOIS
EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, À

ASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTRE
EN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOMIE

VERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 1 (71 LMA)

Insérer, à l’article 71 de la Loi sur certaines mesures permettant d’appliquer les
lois en matière d’environnement et de sécurité des barrages proposé par l’article 1
du projet de loi et après « organisme », « public ».

A7

Article 7tproposé par le projet de loi 1tiQIe 71 tel qu’amendé
71. Le ministreutpar entente, 71. Le ‘itre peut, par entente,
déléguer à un autre mîritre ou à un déléguer à u?autre ministère ou à un
organisme tout ou partie dep uvoirs se organisme publib.tout ou partie des
rapportant au recouvrement d’une pouvoirs se rapporfài au recouvrement
somme due en vertu de la présente loi d’une somme due en ve’ftde la présente
ou des lois concernées. des lois concernées.N.,
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 102
LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOIS
EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, À

ASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTRE
EN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOMIE

VERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 1 (80 LMA)

Ajouter, à la fin de l’article 80 de la Loi sur certaines mesures permettant
d’appliquer les lois en matière d’environnement et de sécurité des
barrages proposé par l’article 1 du projet de loi, l’alinéa suivant:

« La décision en réexamen est publiée sur le site Internet du ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs. ».

QMMENTAIRES
Cetnndement ajoute une règle de transparence pour les décisions du Bureau
de réex ni-i en prévoyant qu’elles doivent être rendues publiques sur le site
Internet du mfrïi

___________________________________

Article du Drojet d4oi Article tel qu’amendé
80. La décision en réexamenbj être
écrite en termes clairs et concis efQi
être motivée. Elle doit être notifiée au
demandeur qui doit alors être informé de
son droit de la contester devant le
Tribunal administratif du Québec et du
délai applicable pour ce faire.

80. La décision en réexamen doit être
écrite en termes clairs et concis et doit

tre motivée. Elle doit être notifiée au
dèindeur qui doit alors être informé de
son biqt de la contester devant le
Tribunal knJnistratif du Québec et du
délai applicab1èpp ce faire.

La décision en réexame est publiée sur
le site Internet du m tère du
Développement durable, de
Environnement et des Parcs.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 102
LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOIS
EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, À

ASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTRE
EN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOMIE

VERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 1 (85 LMA)

Remplacer, dans le troisième alinéa de l’article 85 de la Loi sur certaines mesures
permettant d’appliquer les lois en matière d’environnement et de sécurité des
barrages proposé par l’article 1 du projet de loi, « du Bureau de réexamen suspend
l’exécution de cette décision lorsqu’elle concerne une somme due » par « relative
à une somme due suspend l’exécution de cette décision ».

/

Cet amendement và...corriger une inexactitude puisque ce ne sont pas
seulement les décisions du Ùreai..te réexamen qui peuvent concerner une
somme due. La possibilité de lever le c?ctèi€-exétoire des décisions visant la
réclamation d’une somme doit viser l’ensemble des d?soQ&.u ministre et pas
seulement celles faisant l’objet d’un réexamen.
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85. Un recours forW devant le Tribunal
administratif du Québç ne suspend pas
l’exécution d’une décisi à moins que,
sur requête instruite et jug d’urgence,
un membre du Tribunal n’e\ ordonne
autrement en raison de l’urgenou du
risque d’un préjudice sérieu\ et
irréparable.

Si le Tribunal rend une telle ordonnance,
le recours est instruit et jugé d’urgence.

Malgré le premier alinéa, un recours
exercé à l’encontre d’une décision du
Bureau de réexamen suspend l’exécution
de cette décision lorsqu’elle concerne une
somme due. Dans ce dernier cas, même
si la décision n’est pas exécutoire, les
intérêts sont tout de même comptabilisés.

85. Un recours formé devant le Tribunal
administratif du Québec ne suspend pas
l’exécution d’une décision, à moins que,
sur requête instruite et jugée d’urgence,
un membre du Tribunal n’en ordonne
autrement en raison de l’urgence ou du
risque d’un préjudice sérieux et
irréparable.

i le Tribunal rend une telle ordonnance,
letours est instruit et jugé d’urgence.

Malg\je premier alinéa, un recours
exercé àncontre d’une décision relative
â une somn due suspend rexécution de
cette décision ‘

es
Dans ce dernier cas, ‘me si la décision
n’est pas exécutoire, les érêts sont tout
de même comptabilisés.

N
Article tel qu\modifié par le projet de Article tel qu’amendé

\ loi
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ARTICLE 1 (95 LMA)

Ajouter, à la fin de l’article 95 de la Loi sur certaines mesures permettant
d’appliquer les lois en matière d’environnement et de sécurité des barrages
proposé par l’article 1 du projet de loi, l’alinéa suivant

« Le Règlement concernant les frais exigibles liés à la traçabilité des sols
contaminés excavés édicté par l’arrêté ministériel du ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs du 23septembre2021 (2021, G. 0. 2,
6390) est réputé pris en vertu de l’article 88 de la présente loi. ».

N,ÇMMENTAIRES
CeNmendement vise à tenir compte de l’édiction récente du règlement
mentic, pris en application de l’article 95.4 de la Loi sur la qualité de
l’e nvi ron

Article proposé pIe proiet de loi Article tel qu’amendé
95. Le Règlement sur l’4rif permettant
de déterminer coûts
d’échantillonnage, d’analyse, dhpection
ou d’enquête faisant partie des fraiLine
poursuite civile ou pénale intentée pt.ç
l’application de la Loi sur la qualité de
l’environnement (chapitre Q-2, r. 47) est
réputé pris en vertu de l’article 87 de la
présente loi.

95. Le Règlement sur le tarif permettant
de déterminer les coûts
d’échantillonnage, d’analyse, d’inspection
ou d’enquête faisant partie des frais d’une
poursuite civile ou pénale intentée pour

“Ipplication de la Loi sur la qualité de
l’etvonnement (chapitre Q-2, r. 47) est
réputéprs en vertu de l’article 87 de la
présente ib

Le Règlement concernant les frais
exigibles liés à la raçahilité des sols
contaminés excavés icté par larrèté
ministériel du ministre du éveloppement
durable, de l’Environnement t des Parcs
du 23 septembre 2021 (2021. 0. 2,
6390) est réputé pris en vertu de ticle
88 de la présente loi.
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ARTICLE 7 (31 LVZE)

Remplacer l’article 7 du projet de loi par le suivant:

«7. L’article 31 de cette loi est abrogé. ». -(

71

COIENTAIRES

A
Cet amendrnt vise à corriger une erreur puisque le contenu de l’article 31 se
retrouve dorénav aux articles 63 et 84 de la nouvelle loi, avec les ajustements
apportés par ces artic1

Article du projet de loi Article tel qu’amendé
7. L’article 31 de cette loi est modifié par
la suppression, dans le premier alinéa, de
« , autre que celui qui lui a été notifié
conformément à l’article 24, ou une
décision en réexamen confirmant
l’imposition d’une sanction administrative
pécuniaire ».
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PROJET DE LOI N° 102 

LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L'APPLICATION DES LOIS 
EN MATIÈRE D'ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, À 

ASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTRE 
EN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOMIE 

VERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION 

ARTICLE 32 (15.4.41 LMDDEP) 

Remplacer l'article 32 du projet de loi par le suivant : 

« 32. L'article 15.4.41 de cette loi est remplacé par le suivant: 

« 15.4.41. Les sommes concernant des frais, des droits ou des redevances liés à 

l'utilisation, à la gestion ou à l'assainissement de l'eau, notamment les sommes 

provenant de la redevance visée par le Règlement sur la redevance exigible pour 

l'utilisation de l'eau (chapitre Q-2, r. 42.1 ), ainsi que celles concernant les 

indemnités obtenues dans le cadre d'une action intentée en vertu de la Loi 
affirmant le caractère collectif des ressources en eau et favorisant une meilleure 

gouvernance de l'eau et des milieux associés (chapitre C-6.2) sont affectées au 

financement de toute mesure visant la gouvernance de l'eau ou favorisant la 
protection et la mise en valeur de l'eau. ». 

�c /Jkt�/ flr 
Cet amende ·se à clarifier l'affectation particulière applicable à la gestion de
l'eau puisque deux a I istincts traitaient de cette question, soit les articles 
15.4.41 et 15.4.41.3. L'article .3 ne sera plus utile en raison de cette 
clarification et son abrogation sera propose . 



15.4.41. \es sommes v4sées—au

l’ao1e-1-5-44\concernant des frais,
des droits ou de”s\ redevances liés à
l’utilisation, à la\gestion ou à
l’assainissement de ‘1au ainsi que
ce I les
alinéa concernant les “irdemnités

obtenues dans le cadre d’u action

intentée en vertu de la Loi affirrnt le

caractère collectif des ressourceen

eau et favorisant une meilleu

gouvernance de l’eau et des milieux

associés (chapitre C-62) sont

affectées au financement de toute

mesure visant à favoriser la protection

et la mise en valeur de l’eau ainsi que

sa conservation en quantité et en

qualité suffisantes dans une

perspective de développement

durable.

15.4.41. Les sommes concernant des

frais, des droits ou des redevances

liés à l’utilisation, à la gestion ou à

l’assainissement de l’eau, notamment
les sommes provenant de la
redevance visée par le Règlement sur
la redevance exigible pour l’utilisation
de l’eau (chapitre Q-2. r. 42.1), ainsi
que celles concernant les indemnités
obtenues dans le cadre d’une action
intentée en vertu de la Loi affirmant le
caractère collectif des ressources en
\eau et favorisant une meilleure
g\uvernance de l’eau et des milieux
ass”bçiés (chapitre C-6.2) sont
affect au financement de toute
mesure vsnt la gouvernance de l’eau

ou favorisaja protection et la mise
en valeur de

Arti%.tel que modifié par le projet Article tel qu’amendé

\ de loi
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ARTICLE 35 (15.4.41 .3 LMDDEP)

Remplacer l’article 35 du projet de loi par le suivant:

«35. L’article 15.4.41 .3 de cette loi est abrogé. ».

/
CbM,ENTAIRES
Cet aii”rçiement vise à clarifier l’affectation particulière applicable à la gestion de
l’eau puisÙdeux articles distincts traitaient de cette question, soit les articles
15.4.41 et 15.441. L’article 15.4.41 .3 n’est plus utile en raison de la clarification
apportée à l’article t5441 parararamendement.

Article du projet de Ioi-...,,, Article tel qu’amendé
35. L’article 15.4.41 .3 de cette loi e 35. Lardcte 154.41.3 de cette 1o est
modifié par le remplacement de «
visées au paragraphe 11.2° du
premier alinéa de l’article 15.4.40 »
par « provenant de la redevance visée
par le Règlement sur la redevance
exigible pour l’utilisation de l’eau
(chapitre Q-2, r. 42.1) ».
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LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOIS
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ARTICLE 107

Remplacer, dans le paragraphe 2° du deuxième alinéa de l’article 115.34 de la Loi
sur la qualité de l’environnement proposé par l’article 107 du projet de loi,
« chapitre I » par « chapitre IV ».

COMMENTAIRES
Cet amendement vise à corriger une coquille dans un renvoi

-.

Article du projet de loi Article tt’que modifié
115.34. Les dispositions du chapitre V
de la Loi sur certaines mesures
permettant d’appliquer les lois en
matière d’environnement et de
sécurité des barrages (indiquer ici
l’année et le numéro de chapitre de la
présente loi ainsi que le numéro dj’
l’article de cette loi qui édicte la Loj4’ur
certaines mesures pern4ttant
d’appliquer les lois en /natière
d’environnement et de s4iurité des
barrages) s’appliquent /fa présente
section et aux dispo4fions pénales
prévues par règlemyYf.

Toutefois, conc,iant le délai de
prescription pvu au paragraphe 2°
de l’article ,67 de cette loi, elles

115.34. Les$ipositions du chapitre V
de la LpY sur certaines mesures
perme’nt d’appliquer les lois en
matWe d’environnement et de
surité des barrages (indiquer ici

‘Pannée et le numéro de chapitre de la
présente loi ainsi que le numéro de
l’article de cette loi qui édicte la Loi sur
certaines mesures permettant
d’appliquer les lois en matière
d’environnement et de sécurité des
barrages) s’appliquent à la présente
section et aux dispositions pénales
prévues par règlement.

Toutefois, concernant le délai de
prescription prévu au paragraphe 2°
de l’article 57 de cette loi, elles

/
‘Ii



s’appliquent aussi aux infractions
suivantes

10 une infraction visée à l’article 20 de
la présente loi;

2° une infraction visée aux
paragraphes 2° et 3° du deuxième
alinéa de l’article 21 de la présente loi
ou toute autre infraction relative à des
matières dangereuses visées à la
section Vll.1 du chapitre I du titre I de
cette loi;

3° une infraction relative la
transmission d’une éte de
caractérisation visée a articles
31.51 et 31.53 de la préØnte loi;
71 /
4° une infraction vSe à l’article 66 de
la présente loi. /

s’appliquent aussi aux infractions
suivantes:

1° une infraction vis.Ø’l’article 20 de
la présente loi;,,,,,Z

2° une /1fraction visée aux
paragraptes 2° et 3° du deuxième
alinéde l’article 21 de la préserte loi
ouute autre infraction relative à des
,9tières dangereuses visées à la
section Vll.1 du chapitre IV du titre I de
cette loi;

3° une infraction relative à la
transmission d’une étude de
caractérisation visée aux articles
31.51 et 31.53 de la présente loi;
71

4° une infraction visée à l’article 66 de
la présente loi.
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ARTICLE 109.1 (118.5.3 LQE)

Insérer, après l’article 109 du projet de loi, le suivant:

« 109.1. L’article 118.5.3 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
premier alinéa, de «à 118.5.2 » par « et 118.5.0.1».

COMMENTAIRES
Cet amendement vise à corriger une coquille puisque ,i.e articles 118.5.1 et
118.5.2 sont abrogés par l’article 109 du projet

t

*Ç37 /L9./

Article 118.5.3 LQE actuel Afticle 118.5.3 tel que modifié
118.5.3. Sous réserve des restrictions
au droit d’accès prévues aux article’
28, 28.1 et 29 de la Loi sur l’accès%ïx
documents des organismes pulLt6s et
sur la protection des renseiments
personnels (chapitre iy.1), les
documents et les reeignements
contenus dans les retres constitués
par les articles 118,S’à 118.5.2 ont un
caractère public/à l’exception des
renseignemenjs” concernant la
localisationespèces menacées ou
vu In éra

[...]/

71’8.5.3. Sous réserve des restrictii
au droit d’accès prévues aux articles
28, 28.1 et 29 de la Loi sur l’accès aux
documents des organismes publics et
sur la protection des renseignements
personnels (chapitre A-2.1), les
documents et les renseignements
contenus dans les registres constitués
par les articles 118.5 à 118.5.2 et
118.50.1 ont un caractère public, à
l’exception des renseignements
concernant la localisation d’espèces
menacées ou vulnérables.

[. . .1
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ARTICLE 142.1 (287 LMLQE)

Insérer, après l’article 142 du projet de loi, ce qui suit:

«LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT AFIN DE
MODERNISER LE RÉGIME D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE ET
MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES NOTAMMENT POUR
RÉFORMER LA GOUVERNANCE DU FONDS VERT

« 142.1. L’article 287 de la Loi modifiant la Loi sur la qualité de l’environnement
afin de moderniser le régime d’autorisation environnementale et modifiant d’autres
dispositions législatives notamment pour réformer la gouvernance du Fonds vert
(2017, chapitre 4) est modifié par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de
« 115.5 à 115.10 de la Loi sur la qualité de l’environnement. Il doit à cette fin
transmettre au laboratoire accrédité la notification prévue à l’article 115.11 de cette
loi » par « 31 à 35 de la Loi sur certaines mesures permettant d’appliquer les lois
en matière d’environnement et de sécurité des barrages (indiquer ici l’année et le
numéro de chapitre de la présente loi ainsi que le numéro de l’article de cette loi
qui édicte la Loi sur certaines mesures permettant d’appliquer les lois en matière
d’environnement et de sécurité des barrages). Il doit à cette fin transmettre au
laboratoire accrédité la notification prévue à l’article 38 de cette loi ».

COMMENTAIRES
Cet amendement vise à ajouter un4fodification de concordance pour tenir
compte de l’abrogation des articls”i15.5 à 115.11 de la Loi sur la qualité de
l’environnement, proposé par,I’rticle 96 du projet de loi.

I /

/jr*,/i



287. Les laboratoires accrédités en vertu
de l’article 118.6 de la Loi sur la qualité de
l’environnement (chapitre Q-2) le 23 mars
2018 sont régis, jusqu’à l’entrée en
vigueur du premier règlement pris en
application de l’article 118.6 de la Loi sur
la qualité de l’environnement, remplacé
par la présente loi, ou au plus tard cinq
ans après le 23 mars 2018, par les règles
mentionnées dans les documents
suivants du ministère, tels qu’ils sont
publiés le 23 mars 2018 sur le site Internet
du ministère : 10 le chapitre III du «
Programme accréditation des laboratoires
d’analyse », document DR-12-PALA; 2°
les «Lignes directrices concernant les
travaux analytiques en chimie »,
document DR-12-SCA-01; 3° les « Lignes
directrices concernant les travaux
analytiques en microbiologie », document
DR-12-SCA-02; 40 les «Lignes directrices
concernant les travaux analytiques en
toxicologie», document DR-12-SCA-03;
5° les «Exigences applicables à la
déclaration d’accréditation », document,,
DR-12-SCA-06; 6° les «Lignes directric
concernant l’échantillonnage de l’Øu
potable », document DR-12-SCA-0< 7°
les «Lignes directrices concerna les
stations d’un réseau de surveilIan de la
qualité de l’air », document DR;A2-SCA-
09; 8° les «Exigences relaX’es à la
qualification du personnel »/ document
DR 12-PER. /
Durant cette période, l9”ministre peut
renouveler une accrédition. II peut aussi
la suspendre, la modir ou la révoquer
pour l’un des motifs,,frévus aux articles
115.5 à 115.10 de lLoi sur la qualité de
l’environnement. ,fl doit à cette fin
transmettre au l,boratoire accrédité la
notification prév/ie à l’article 115.11 de
cette loi. /1

Durant cette même période, un
laboratoire accrédité peut céder son

287. Les laboratoires accrédités en yértu
de l’article 118.6 de la Loi sur la quté de
l’environnement (chapitre Q-2) le,23 mars
2018 sont régis, jusqu’à l’trée en
vigueur du premier règlemfit pris en
applicatibn de l’article 118.6/de la Loi sur
la qualité de l’environne’ent, remplacé
par la presente lo eu-i—ØIus-tad---onq

par les règles
mentionnées dans/ les documents
suivants du minis)ére, tels qu’ils sont
publiés le 23 marsADl8 sur le site Internet
du ministère : ,4° le chapitre III du «
Programme ac%réditation des laboratoires
d’analyse »,Aocument DR-12-PALA; 2°
les «Ligne directrices concernant les
travaux nalytiques en chimie »,

docume DR-12-SCA-01; 3° les « Lignes
directrifles concernant les travaux
analy)f’ques en microbiologie », document
DR-,,1’2-SCA-02; 4° les «Lignes directrices
co)1cernant les travaux analytiques en
tØ’xicologie», document DR-12-SCA-03;
O les «Exigences applicables à la
déclaration d’accréditation », document
DR-12-SCA-06; 6° les «Lignes directrices
concernant l’échantillonnage de l’eau
potable », document DR-12-SCA-07; 70

les «Lignes directrices concernant les
stations d’un réseau de surveillance de la
qualité de l’air », document DR-12-SCA-
09; 8° les «Exigences relatives à la
qualification du personnel », document
DR 12-PER.

Durant cette période, le ministre peut
renouveler une accréditation. Il peut aussi
la suspendre, la modifier ou la révoquer
pour l’un des motifs prévus aux articles
115.5 à 115.10 de la Loi sur la qualité—de
l’environnement. Il doit à cette—fi
transmettre au laboratoire accrédité—la
notification prévue à l’article 115.11—de
cette loi. 31 à 35 de la Loi sur certaines
mesures permettant d’appliquer les lois
en matière d’environnement et de sécurité
des barrages (indiquer ici Tannée et le

Article de la loi de 2017, tel que Article tel qu’amendé
màdifiéiar_le_PL_103



accréditation s’il respecte les exigences
prévues à cette fin à l’article 118.9 de la
Loi sur la qualité de l’environnement,
introduit par la présente loi.

7
z

n!imé!o de chapitre de -présente loi ainsi
que le numéro de rticle de cette loi qui
édicte la Loi tir ceilaines mesures
perriicitant appHquer les lois en rnotière
denviroi ement et de sécurité des
barra es). Il doit à cette fin transmettre au
la ratore accrédité fa notification prévue

larticie 38 de cette loi.

Durant cette même période, un
laboratoire accrédité peut céder son
accréditation s’il respecte les exigences
prévues à cette fin à l’article 118.9 de la
Loi sur la qualité de l’environnement,
introduit oar la nrésente loi.
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ARTICLE 147 (8 Modalités signature)

À l’article 147 du projet de loi:

10 remplacer «4, 8 et 13)> par «4,8, 13 et 18.1 »

2° ajouter, à la fin, «ou en vertu de l’article 84 de la Loi sur le régime des eaux ».

COMMENTAIRES
Cet amendement vise, d’une part, à effectuer une concordance pour teiVon1pte
du nouvel article 18.1 proposé par amendement et, d’autre part, à/crriger une
erreur qui s’est glissée dans le texte initial en supprimant le renvpt”à la Loi sur le
régime des eaux. //

_
_
_

//
Article 8 tel que modifié par le projet

de loi
til 8 tel qu’amendé

8. La signature du ministre peut être
apposée au moyen d’un appareil
automatique sur:
1 0 tout certificat attestant la qualité d’un’
personne à agir en vertu des articlesK8
et 13 de la Loi sur certaines mures
permettant d’appliquer les lois ep4natière
d’environnement et de s’urité des
barrages (indiquer ici l’annWet le numéro
de chapitre de la présen}é’ loi ainsi que le
numéro de l’article de/cette loi qui édicte
la Loi sur certainey”mesures permettant
d’appliquer leV lois en matière
d’en vironneme,Kt et de sécurité des
barrages); /
[. .

8. L/signature du ministre peut être
app6sée au moyen d’un appareil
,iutomatique sur:
10 tout certificat attestant la qualité d’une
personne à agir en vertu des articles 4, 8
13 et 18.1 de la Loi sur certaines mesures
permettant d’appliquer les lois en matière
d’environnement et de sécurité des
barrages (indiquer icil’année etle numéro
de chapitre de la présente loi ainsi que le
numéro de l’article de cette loi qui édicte
la Loi sur certaines mesures permettant
d’appliquer les lois en matière
d’environnement et de sécurité des
barrages) ou en vertu de l’article 84 de la
Loi sur le régime des eaux;
[. .1

/
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ARTICLE 86.1 (51.1 LQE)

Insérer, après l’article 86 du projet de loi, le suivant:

« 86.1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 51, du suivant:

« 51.1. Nul ne peut posséder, utiliser, permettre l’utilisation, offrir en vente ou en
location, exposer pour fins de vente ou de location, ni vendre ou louer un dispositif
d’altération de systèmes antipollution pour un véhicule automobile. ».

a4ae

COMMENTAIRES
Les règlements applicables aux véhicules légers et lourz1nterdisent déjà
l’altération des systèmes antipollution, mais cette inte)dfction est difficile à
contrôler sur le terrain (mécanicien et équipement speçi1isés). Afin de réduire les
émissions de polluants émis par les véhicules à essefnce, il est proposé d’interdire,
directement à la source, la vente, la locatiopi’utilisation et la possession de
dispositifs d’altération de système anll9tin.

Article actuel 7’ Article proposé
Nouvelle disposition 51.1. NuI ne peut posséder, utiliser,

/ permettre l’utilisation, offrir en vente

/ ou en location, exposer pour fins de
,/ vente ou de location, ni vendre ou

// louer un dispositif d’altération de
,,/‘ systèmes antipollution pour un

/ véhicule automobile.
/
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ARTICLE 87 (53 LQE)

Remplacer l’article 87 du projet de loi par le suivant:

« 87. L’article 53 de cette loi est modifié:

1 par l’insertion, dans le paragraphe a et après « l’usage », de « , l’offre de vente
ou de location, l’exposition pour fin de vente ou de location, la vente ou la location

2° par le remplacement, dans le paragraphe b, de «l’usage de certaines
catégories de véhicules automobiles ou de moteurs » par « l’usage, l’offre de vente
ou de location, l’exposition pour fin de vente ou de location, la vente ou la location
de véhicules automobiles, de moteurs ou de dispositifs »;

3° par le remplacement, dans le paragraphe c, de « ou de moteurs» par «, de
moteurs ou de dispositifs ». f

/ cLc7 t

COMMENTAIRES
Afin de réduire les émissions de polluants émis par les véhiculesj.eence, il est
proposé de réglementer la vente et l’utilisation de différen—dîpositifs dont les
véhicules peuvent être munis, à l’exception des disposflifvisant l’altération des
systèmes antipollution qui seront strictemenerj

Article tel que modifié par le projt- Article tel qu’amendé
de loi

53. Le gouvernement peujzdopter 53. Le gouvernement peut adopter
des règlements appabIes à des règlements applicables à
l’ensemble ou à jøIte partie du l’ensemble ou à toute partie du
territoire du Qué6, pour: territoire du Québec, pour:
a) classifier 4éhicules automobiles a) classifier les véhicules automobiles
et les mours afin d’en réglementer et les moteurs afin d’en réglementer
l’usage,Zet soustraire certaines l’usage, l’offre de vente ou de location,



catégories à l’application de la
présente loi et des règlements;
b) prohiber ou limiter l’usage de
certaines catégories de véhicules
automobiles ou de moteurs afin de
prévenir ou de réduire l’émission de
polluants dans l’atmosphère;
C) déterminer la manière dont il peut
être fait usage de certaines catégories
de véhicules automobiles ou de
moteurs, la façon de les entretenir e)
prescrire, le cas échéant, l’installa’n
de dispositifs de purifption
conformes aux spécificatiqp qu’il
détermine et pourvoir à l’inWection de
ces dispositifs; /
[. .1

l’exposition pour fin de vept cu
location, la vente ou j,aiocation et
soustraire certaineyz catégories à
l’application de lØrésente loi et des
règlements; /‘
b) prohiber,øti limiter l’usage, l’offre de
vente o4e location, l’exposition pour
fin deAnte ou de location, la vente ou
laJzation de certaines catégories de
yhicules automobiles, de moteurs ou
de dispositifs afin de prévenir ou de
réduire l’émission de polluants dans
l’atmosphère;
c) déterminer la manière dont il peut
être fait usage de certaines catégories
de véhicules automobiles, de moteurs
ou de dispositifs, la façon de les
entretenir et prescrire, le cas échéant,
l’installation de dispositifs de
purification conformes aux
spécifications qu’il détermine et
pourvoir à l’inspection de ces
dispositifs;

z’2-
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ARTICLE 70 (109.3 LP)

Supprimer le paragraphe 8° du premier alinéa de l’article 109.3 de la Loi sur les
pesticides proposé par l’article 70 du projet de loi.

/ C

C MENTAIRES

Cettepression est effectuée car la sanction d’avoir fait défaut de se soumettre
à un exan et de le réussir, tel que requis en vertu de l’article 61 de la Loi sur les
pesticides, nera pas une sanction administrative pécuniaire mais plutôt, selon
le cas, le maint’ de la suspension du certificat, le refus de son renouvellement
ou de sa modificaqn ou encore la suspension ou la révocation du certificat. Le
cas échéant, la sanctiq administrative pécuniaire prévue pour avoir réalisée une
activité sans être titulaire’dertificat requis sera applicable.

Article tel qu’inséré par le projet de Article tel qu’amendé
loi N

109.3. Une sanction administrative 109& Une sanction administrative
pécuniaire d’un montant de 1 000 $ pécuniii d’un montant de 1 000 $
dans le cas d’une personne physique dans le ca.,d’une personne physique
ou de 5 000 $ dans les autres cas peut ou de 5 000 $ns les autres cas peut
être imposée à quiconque: être imposée à qujnque

1° fabrique des pesticides sans être 1° fabrique des peses sans être
titulaire du permis délivré par le titulaire du permis déli par le

N



inistre, en contravention avec le
pagraphe 0.1° de l’article 34;

2° vnd ou offre en vente des
pesticiclqs sans être titulaire d’un
permis livré par le ministre, en
contravent’qn avec le paragraphe 1°
de l’article 34\

3° acquiert dessticides à l’extérieur
du Québec pour levendre au Québec
ou exécuter des trèaux comportant
leur utilisation sans êtçe titulaire d’un
permis délivré par le\ministre, en
contravention avec le parraphe 1.1°
de l’article 34;

4° exécute ou offre d’exécu( des
travaux comportant l’utilisation\ de
pesticides sans être titulaire d\n
permis délivré par le ministre, e
contravention avec le paragraphe 2°
de l’article 34;

5° cède un permis sans l’autorisation
du ministre, en contravention avec
l’article 43;

6° fait défaut de faire effectuer les
activités autorisées par son permis et
dont l’accomplissement requiert un
certificat par une personne physique
titulaire du certificat ou par une
personne physique qui, sur les lieux
où les activités sont effectuées, agit
sous la surveillance du titulaire d’un tel
certificat, conformément à l’article 45;

7° accomplit une activité visée par
règlement du gouvernement sans être
titulaire d’un certificat délivré par le
ministre, en contravention avec
l’article 50;

ministre, en contravention avec le
paragraphe 0.1° de l’article 34;

2° vend ou offre en vente des
pesticides sans être titulaire d’un
permis délivré par le ministre, en
contravention avec le paragraphe 1°
de l’article 34;

3° acquiert des pesticides à l’extérieur
du Québec pour les vendre au Québec
ou exécuter des travaux comportant
leur utilisation sans être titulaire d’un
permis délivré par le ministre, en
contravention avec le paragraphe 1.1°
de l’article 34;

4° exécute ou offre d’exécuter des
travaux comportant l’utilisation de
pesticides sans être titulaire d’un
permis délivré par le ministre, en

\contravention avec le paragraphe 2°
l’article 34;

5°de un permis sans l’autorisation
du rhnistre, en contravention avec
l’articlè3;

6° fait d’aut de faire effectuer les
activités auqrisées par son permis et
dont l’accomlissement requiert un
certificat par uh personne physique
titulaire du ceificat ou par une
personne physiququi, sur les lieux
où les activités son\effectuées, agit
sous la surveillance dLNitulaire d’un tel
certificat, conformément\l’article 45;

7° accomplit une activité\isée par
règlement du gouvernement èns être
titulaire d’un certificat délivré\par le
ministre, en contravention vec
l’article 50;



se soumet pas-à un examen ou
N.Lï?Te.4ormation tel qu’exigé par le
mintre rvrtu de l’article 61 ou ne
les réustpaN

La sanction prévue i’p.mier alinéa
être

1° fournit un renseignement erroné ou
un document incomplet pour
l’application de la présente loi et de
ses règlements;

2° permet ou autorise l’inscription
dans un registre, état ou autre
document requis en vertu de la
présente loi ou de ses règlements d’un
renseignement erroné ou d’un
document incomplet.

8° ne se soumet pas à Ui ii--ou
à une formation tel qu’exigé p-ar le
ministre en vertu de l’article 61 ou ne
lczréuooit pac.

La sanction prévue au premier alinéa
peut également être imposée à toute
personne qui:

mit un renseignement erroné ou
locument incomplet pour

n de la présente loi et de
is;

2° permet o’Nàu.torise l’inscription
dans un registre, 4at ou autre
document requis en qrtu de la
présente loi ou de ses règlerheints d’un
renseignement erroné ou’d’un
document incomplet. ‘N..

un
l’appli
ses règlel



/
AMENDEMENT

C V

PROJET DE LOI N° 102
LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOIS
EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, À

ASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTRE
EN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOMIE

VERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 71(112 LP)

Supprimer le paragraphe 3° de l’article 112 de la Loi sur les pesticides proposé
par l’article 71 du projet de loi.

V

Ât
(7V

‘ÇMMENTAIRES

Cett\upression est effectuée car la sanction pour avoir fait défaut de se
soumet\e’àun examen et de le réussir, tel que requis en vertu de l’article 61 de
la Loi sur’1s pesticides, ne sera pas une amende pénale mais plutôt, selon le cas,
le maintien la suspension du certificat, le refus de son renouvellement ou de sa
modification oencore la suspension ou la révocation du certificat. Le cas échéant,
l’amende ou la pne prévue pour avoir réalisée une activité sans être titulaire du
certificat requis ser applicable.

Article tel que modifié par’Iprojet Article tel qu’amendé
de loi

112. Commet une infraction et”et 112. Commet une infraction et est

passible, dans le cas d’une personnè’ passible, dans le cas d’une personne
physique, d’une amende de 5 000 $ à ‘pbysique, d’une amende de 5 000 $ à
500 000 $ ou, malgré l’article 231 du 5000O $ ou, malgré l’article 231 du
Code de procédure pénale (chapitre Code’€1\e procédure pénale (chapitre
C-251), d’une peine C-25.1),N. d’une peine
d’emprisonnement maximale de 18 d’emprisonnîeient maximale de 18
mois, ou des deux à la fois et, dans les mois, ou des dèux à la fois et, dans les
autres cas, d’une amende de 15 000 $ autres cas, d’une mende de 15 000 $
à 3 000 000 $ quiconque: à 3 000 000 $ quicohue:

N
1° contrevient au paragraphe 0.1°, 1°, 1° contrevient au paragraphe 0.1°, 1°,
1.1° ou 2° de l’article 34 ou à l’article 1.1° ou 2° de l’article 34 ou àl’article

45 ou 50; 45 ou 50; N.
N



un permis sans l’autorisation
du miïrire, en contravention avec
l’article 4N

3° ne se soumà une formation
ou à un examen tet’ exigé par le
ministre en vertu de l’artiIe61 ou ne
les réussit pas;

4° fournit une information fausse
trompeuse pour l’application de
présente loi et de ses règlements;

5° permet ou autorise l’inscription
dans un registre, état ou autre
document requis en vertu de la
présente loi ou de ses règlements
d’une information fausse ou
trompeuse.

2° cède un permis sans l’autorisation
du ministre, en contravention avec
l’article 43;

3° ne se soumet pas à une fori-a-tion
i- un ti nu’iri rr

‘i

ministre en vertu de l’article 61 r
tes réussit pas;

4° fournit une information fausse ou
‘timpeuse pour l’application de la
pree loi et de ses règlements;

5° pertou autorise l’inscription
dans un reistre, état ou autre
document requisen vertu de la
présente loi ou de’ses règlements
d’une information faisse ou
trompeuse. -

______
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ARTICLE 57 (54 LP)

Remplacer le sous-paragraphe a du paragraphe 1° de l’article 57 du projet de loi par
le suivant:

«a) par le remplacement du paragraphe 10 par les suivants

10 qui a réussi l’examen prescrit ou reconnu par le ministre pour la
délivrance du certificat visé par la demande ou qui a obtenu une certification à
l’extérieur du Québec et a démontré, à la satisfaction du ministre, qu’elle possède
les connaissances équivalentes à celles requises pour la délivrance de ce
certificat;

1.10 dans les cas prévus par règlement du gouvernement, a réussi la
formation prescrite ou reconnue par le ministre pour la délivrance du certificat visé
par la demande; ».

j\c’

-AyticIe 54 proposé par le projet de loi
54Nqcertificat est délivré à toute
personhysique:

10 q u ri-4exarnen-preserit-ou
reGnnu—paè-RTnitre pow4a-dèlvrance
4U-G€ftificat visé par T4eman4e-ou
dans le cas d’une person?physiq-u€--q
nest pas domiciliée au Québ-.u n’y--a
pas de résidence, qui p démontré&.fa

eona4ssance&-éqa4entes-à-GelIes
I1 LJH4”’ ‘

j0 qui, selon le cas:
.Lissi l’examen prescrit ou
reconnu par le ministre pour la délivrance
du certificat visé par la demande
jjussi la formation prescrite ou

reconna m 1m stre pour la
délivrance du_cJcatséla
demande ou qi aobtenu une

Article 54 tel qu’amendé
54. Un certificat est délivré à toute
personne physique:

14ausexamen-presGrt-ou
onnu-par4enstre-pou4-ta-dJr-anGe

du-Gertficat--par-{a-den4ade-Gu7
dans-4ea&4-persne-phys4que-qui
npam1Giliée-au-Québec -ou-n -y-a
pas-de-Fsn€---qui-a-démeF4é-à4a
satacten-du-m4ni&tre- qu&1epo&sède
JAR-enna-issanséqufvalentes-è-Ge-lles

eemric

reconnue par le ministre pour la
certification à l’extérieur9uébecet
a démontré. à la satisfabtîon du
ministre, ciu’eIle possède les



délivra\bdu certificat visé par la
dem andèÇ\
- C) a acgu les compétences
reconnues paN liistre pour la
délivrance de ce’èrtificat visé par la
demande;

d) a obtenu une cerffiçation à
l’extérieur du Québec et çiémontré, à la
satisfaction du ministre, gu”lle possède
les connaissances_gjvalentçeHes
reqjpqurla délivrance decè’
cerbficat

2° qui n’a pas été déclarée coupab
dans les 12 mois qui précèdent la
demande, d’une infraction visée au
chapitre IX;

3° qui n’est pas titulaire d’un certificat
de la même catégorie ou sous-catégorie;

4° qui acquitte les droits fixés par
règlement dugyrnent;

5° qui remplit les autres conditions et
fournit les autres renseignements et
documents déterminés par règlement du

Toutefois, le ministre peut refuser de
délivrer un certificat si le demandeur était
titulaire d’un certificat qui a été révoqué
dans les 12 mois qui précèdent la
demande.

rejseppjrJadéNvrance_dece
!ifi-ç-i
t1Ja

---.

rèq lement du qvernementa ré uss

rnhstr o cIéHvrancedu
certif; veéu z

2° qui n’a pas été déclarée
coupable, dans les 12 mois qui
précèdent la demande, d’une infraction
visée au chapitre IX;

3° qui n’est pas titulaire d’un certificat
de la même catégorie ou sous-catégorie;
\4° qui acquitte les droits fixés par
rèiçment qpnnip;

5°i remplit les autres conditions et
fournit lès autres renseignements et
document’\déterminés par règlement du

Toutefois, le min’te peut refuser de
délivrer un certificat’si le demandeur était
titulaire d’un certificat qui a été révoqué
dans les 12 mois qui précèdent la
demande.
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ARTICLE 61(61 LP)

Remplacer l’article 61 du projet de loi par le suivant

« 61. L’article 61 de cette loi est modifié, dans ce qui précède le paragraphe 10, par le
remplacement de « se soumette à un examen visé au paragraphe 10 de l’article 54 » par
« réussisse un examen visé au paragraphe 1° de l’article 54 ou une formation visée au
paragraphe 1.1° de cet article » J7/7

//()4Zt

ArticIe 61 proposé par le projet de loi Article 61 tel qu’amendé
61. Le ministre peut exiger que le titulaire
du certificat sesoumette- à- une*amen
wsé -au-paragr-aphe4-de- lartiole -54

s n
1 de erticie 54 ou une formation v

Je ministre peut exiger que le titulaire
du àttificat se soumette à-u-n-examen
vsé--a :‘t r ussrsse un exnen vrse’ u

so LnuforîflatOfl

ys:e ou sous- araqrapheb du
paragraphe 1° l’article 54:
10 si ce titulaire dé nt un certificat qui
fait l’objet d’une suspe ion;
2° si ce titulaire a exécute es travaux
comportant l’utilisation de pe ticides ou a
vendu des pesticides en ne res ctant
pas la présente loi ou ses règleme s
d’application;
3° si ce titulaire veut faire modifier la
catégorie ou sous-catégorie de son
certificat ou la classe de pesticides qu’il
est autorisé à vendre ou à utiliser;
4° s’il est d’avis que l’évolution des
connaissances sur ce qui concerne les
pesticides le requiert.

au para jraphe 1. 1° de cet arlcIe
1° si ce titulaire détient un certificat qui
fait l’objet d’une suspension;
2° si ce titulaire a exécuté des travaux
comportant l’utilisation de pesticides ou a
vendu des pesticides en ne respectant
pas la présente loi ou ses règlements
d’application;
3° si ce titulaire veut faire modifier la
tégorie ou sous-catégorie de son
ceFtfiat ou la classe de pesticides qu’il
est aufbqé à vendre ou à utiliser;
4° s’il est davis que l’évolution des
connaissance-ur ce qui concerne les
pesticides le reuièÇ
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ARTICLE 43.1 (9 LP)

Insérer, après l’article 43 du projet de loi, l’article suivant

«43.1. L’article 9 de cette loi est modifié par l’insertion, après le paragraphe 3°, du
paragraphe suivant:

N
9our l’exercice de cette fonction et
poùNapplication de la présente loi, le
ministèeut notamment:
1° coord’biner les recherches qui son
aites pares ministères et les
Drganismes re’Tant du gouvernement,
sur les problèm environnementaw
liés à l’usage des pe’Micides;
2° exécuter ou fairèNxécuter des
recherches, études, e’hquêtes ou
analyses portant sur les tets des
Desticides sur la qualif de
‘environnement et la santé de Eêtre
‘umain et, plus généralement, sur toN
e qui concerne les pesticides et les
alternatives à leur utilisation;
3° élaborer, favoriser et s’assurer de la
réalisation de plans et programmes de
ormation, d’éducation, d’information e

de sensibilisation dans le domaine des
pesticides;
° compiler, analyser et publier les
renseignements disponibles
relativement aux pesticides;
5° conclure, conformément à la loi, des
accords ou des ententes avec tou
gouvernement, tout organisme relevan
du gouvernement ou toute autre

9. Pour l’exercice de cette fonction et
pour l’application de la présente loi, le
ministre peut notamment:
1° coordonner les recherches qui son

raites par les ministères et les
organismes relevant du gouvernement.
sur les problèmes environnementaux
liés à l’usage des pesticides;
2° exécuter ou faire exécuter des
recherches, études, enquêtes ou
analyses portant sur les effets des
pesticides sur la qualité de
l’environnement et la santé de l’être
humain et, plus généralement. sur toul
&qui concerne les pesticides et les
alte’atives à leur utilisation;
3° élab,Qrer, favoriser et s’assurer de la
réalisatioh\de plans et programmes de
ormation, à<ducation, d’information ei
de sensihiIisaiçn dans le domaine des
pesticides;
3.1 ° pre’crire ‘s reeonne’ttre e
examens et les fortions necessaiies
à la délivrance et aL\renouveilenien
d’un permis ou d’un nrUçat:
° compiler, analyser et\publier les
renseignements ponibles
relativement aux pesticides;

3.1 ° prescrire et reconnaître les examens et les formations nécessaires à la
délivrance et au renouvellement d’un permis ou d’un certificat; ». ,

/
L 7

/ I /‘

Article 66 proposé par le projet de loi Article 61 tel qu’amendé



personne, a faciIiter l’exécution de5° conclure, conformément à la lo[ de
la présente loi, accords ou des ententes avec tou

uvnement, tout organisme relevan
du gtrv-oment ou toute autre
personne, afin aciliter l’exécution de
la présente loi.
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ARTICLE 123 (7 LSB)

Remplacer, dans le premier alinéa de l’article 7 de la Loi sur la sécurité des
barrages proposé par l’article 123 du projet de loi, «requiert une mise à jour des
autres renseignements ou des autres documents» par « découle d’une mise à
jour, complète ou partielle, des études, calculs ou opinions ».

‘-

COMMENTAIRES
C’èe modification permet de clarifier quel type de modification aux plans et devis
auto’?is nécessite une approbation supplémentaire du ministre préalablement à
la réalin des travaux. Ce sera celle qui découle d’une mise à jour, complète
ou partielle’>es études, calculs ou opinions qui accompagnaient la demande
d’autorisation i tiale.

Article tel que propos par le Article tel qu’amendé
projet de loi ‘N

7. Toute modification aux plans etevis 7. Toute modification aux plans et devis
doit être préparée par un ingénieur etsi doit être préparée par un ingénieur et, si
elle requiert une mise à jour des autre’ elle
renseignements ou des autres ‘seijEJne-mens——----ou———-8e5—--—-a4res
documents produits au soutien de la en-tsdécouIe dune mise à iour
demande d’autorisation, être soumise à comptou parfie [Le .. des e tu des cculs
l’approbation du ministre préalablement à pqpjpjp produits au soutien de la
la réalisation des travaux visés par la demande d’abtorisation, être soumise à
modification. l’approbation durninistre préalablement à

la réalisation des ‘tryaux visés par la
Doivent être produits au soutien de la modification.
demande d’approbation

10 les plans et devis modifiés ainsi que Doivent être produits au so ien de la
la mise à jour conséquente des demande d’approbation:
renseignements ou des documents 10 les plans et devis modifiés ai i que
concernés; la mise à jour conséquente es
2° une attestation d’un ingénieur renseignements ou des documen

établissant la conformité des plans et concernés;



devis modifiévec. les normes de 2° une attestation d’un ingénieur
sécurité prescritesparØgIement du établissant la conformité des plans et
gouvernement. devis modifiés avec les normes de

sécurité prescrites par règlement du
Le gouvernement peut, par rèIment, gouvernement.
déterminer les autres renseignementsb.
les autres documents qui doivent être eouvernement peut, par règlement,
fournis avec une demande d’approbation. détehnr les autres renseignements ou

les autresdguments qui doivent être
fournis avec und€.Qr d’approbation.
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LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOIS
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VERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 123 (10 LSB)

Insérer, à l’article 10 de la Loi sur la sécurité des barrages proposé par l’article 123
du projet de loi, et après « lui transmettre », « , au plus tard 90 jours après cet
avis, ».

,)VV

COMMENTAIRES
tte modification a pour objet de fixer un délai de 90 jours suivant l’avis
d’acNvement des travaux pour que le propriétaire transmette au ministre
l’attestàn d’un ingénieur établissant que les travaux ont été effectués
conforméhnt au plans et devis. Cette attestation pouvait difficilement être
transmise après l’achèvement des travaux.

Article tel que prbposé par le
projet de IoI\.

Article tel qu’amendé

10. Dès l’achèvement dN travaux
autorisés en vertu de l’artic15, le
propriétaire doit aviser le ministre de”tfin
des travaux et lui transmettre ui.,
attestation d’un ingénieur établissant que
les travaux ont été effectués
conformément aux plans et devis ainsi
que, le cas échéant, aux conditions
prévues par l’autorisation et aux
modifications approuvées en vertu de
l’article 7. Cette attestation doit
également, le cas échéant, mentionner
les autres modifications apportées aux
plans et devis et pour lesquelles
l’approbation du ministre n’était pas
requise conformément à l’article 7.

10. Dès l’achèvement des travaux
autorisés en vertu de l’article 5, le
propriétaire doit aviser le ministre de la fin
des travaux et lui transmettre au pus

rd 90LrIet avis. une
at tation d’un ingénieur établissant que
les ravaux ont été effectués
conform ent aux plans et devis ainsi
que, le ca échéant, aux conditions
prévues par ‘autorisation et aux
modifications app uvées en vertu de
l’article 7. Cette ttestation doit
également, le cas éche t, mentionner
les autres modifications a ortées aux
plans et devis et pour {qsquelles
l’approbation du ministre n’éfàit pas
requise conformément à l’article 7. N
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ARTICLE 141 (40 LSB)

À l’article 40 de la Loi sur la sécurité des barrages proposé par l’article 141 du
projet de loi

10 remplacer, dans le paragraphe 10, «requiert une mise à jour des autres
renseignements ou des autres documents » par « découle d’une mise à jour,
complète ou partielle, des études, calculs ou opinions >;

2° insérer, à la fin du sous-paragraphe a du paragraphe 2°, «dans le délai
prescrit ».

Ø:.—

COM NTAIRES

Cette modii&n en est une de concordance avec celles effectuées aux articles 7
et 10 de la Loi su sécurité des barrages afin de s’assurer que les infractions
correspondent

Article tel que proposé par le
projet de loi

Article tel qu’amendé

40. Est passible d’une amende d’au
moins 4 000 $ et d’au plus 250 000 $,
dans le cas d’une personne physique,
ou d’au moins 12 000 $ et d’au plus 1
500 000 $, dans les autres cas:

40. Est ‘asible d’une amende d’au
moins 4 000 $etd’au plus 250 000 s,
dans le cas d’uneeçsonne physique,
ou d’au moins 12 000 $€t d’au plus 1
500 000 $, dans les autresa:



.40 quiconque, en contravention avec
l’àcIe 7, fait défaut de faire
appr’bver par le ministre toute
modificàn aux plans et devis qui
requiert umise à jour des autres
renseignemeIts ou des autres
documents prodt, au soutien de la
demande d’autorisatn;
2° tout propriétaire dtn barrage à
forte contenance qui: N
a) en contravention avec l’aHçje 10,
fait défaut d’aviser le ministre de\fin
des travaux ou de lui transmettre lès
documents visés;
b) ne respecte pas les conditions de
l’approbation de son programme de
sécurité;
3° tout titulaire d’une autorisation ou
d’une approbation, autre que celle
d’un programme de sécurité, qui n’en
respecte pas les conditions.

1° quiconque, en contravention avec
l’article 7, fait défaut de faire
approuver par le ministre toute
modification aux plans et devis qui
requiert une mise à jour des autres
renseignements ou des autres
documentsdécoule d’une mise à jour
cornplète ou partielle, des étudescalcuis
ou opinions produits au soutien de la
demande d’autorisation;
2° tout propriétaire d’un barrage à
forte contenance qui
a) en contravention avec l’article 10,

‘Çait défaut d’aviser le ministre de la fin
desNtravaux ou de lui transmettre les
docu’n\ents visés dans le délai

pçll;
b) ne resp qe pas les conditions de
l’approbation tson programme de
sécurité; N.
3° tout titulaire d’unutorisation ou
d’une approbation, autre que celle
d’un programme de sécurfté,qui n’en
respecte pas les conditions.

N
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ARTICLE 139 (35.5 LSB)

Remplacer, dans l’article 35.5 de la Loi sur la sécurité des barrages proposé par
l’article 139 du projet de loi, «350 $ » et « 1 500 $ » respectivement par « 250 $»
et « 1 000 $ ».

QdIMENTAIRES

Ces”’ odifications ont pour objet d’harmoniser la catégorie de sanction
administr ive pécuniaire correspondante aux manquements visés avec celle des
infract alspunissnt les comportements similaires.

35.5. Une sanction administrative
uniaire d’un montant
de—S250 $, dans le cas d’une
persorihe. physique, ou
de i—Q0-S’1’.Q0o $, dans les autres
cas, peut êtreimosée:
10 à toute prnne qui, en
contravention avec unèisposition de
la présente loi, fait défauN produire
un document, une étude”o une
expertise ou de fournir un

Article tel que proposé’prl
projet de loi

Article tel qu’amendé

35.5. Une sanction administratR.
pécuniaire d’un montant de 350 $,
dans le cas d’une personne physique,
ou de 1 500 $, dans les autres cas,
peut être imposée:
10 à toute personne qui, en
contravention avec une disposition de
la présente loi, fait défaut de produire
un document, une étude ou une
expertise ou de fournir un
renseignement, ou ne respecte pas



Iesdé{as fixés pour leur production,
lorsqu’aun.e autre sanction
administrative ouniaire n’est prévue
pour un tel manimQ par la
présente loi ou par l’un deses
règlements;
2° à tout propriétaire de barrage à
forte contenance qui, en
contravention avec l’article 21, ne
constitue pas, ne tient pas à jour ou ne
tient pas à la disposition du ministre le
registre prévu.

renseignement,
les délais fixés
lorsqu’aucune
administrative
pour un tel
présente loi

èg1Q9ents;
2° à ftitropriétaire de barrage à
forte cot&ace qui, en
contravention avècjarticle 21, ne
constitue pas, ne tient PsàJQur ou ne
tient pas à la disposition du mirre le
registre prévu.

ou ne respecte pas
pour leur production,

autre sanction
pécuniaire n’est prévue
manquement par la

ou par l’un de ses
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ARTICLE 139 (35.7 LSB)

À l’article 35.7 de la Loi sur la sécurité des barrages proposé par l’article 139 du
projet de loi

10 remplacer, dans le paragraphe 1°, «requiert une mise à jour des autres
renseignements ou des autres documents» par «découle d’une mise à jour,
complète ou partielle, des études, calculs ou opinions »;

2° insérer, à la fin du sous-paragraphe a du paragraphe 2°, «dans le délai
prescrit ». \ /

1.‘

CO ENTAIRES

Cette mo i’ation en est une de concordance avec celles effectuées aux articles 7
et iOde la Loiuça sécurité des barrages afin de s’assurer que les manquements
correspondent aux uvelles formulations.

Article tel que proposé par le Article tel qu’amendé
projet_de_loi

35.7. Une sanction administrative 35.7. ûiesanction administrative
pécuniaire d’un montant de 750 $, pécuniaire d’ubjontant de 750 $,
dans le cas d’une personne physique, dans le cas d’une pwne physique,
ou de 3 500 $, dans les autres cas, ou de 3 500 $, dans leatres cas,
peut être imposée: peut être imposée:



2

1 ° à quiconque, en contravention avec
[rticle 7, fait défaut de faire

uver par le ministre toute
aux plans et devis qui

à jour des autres
renseigner nN ou des autres
documents pYdurtsNau soutien de la
demande d’autorisati’rç
2° à tout propriétaire d’u’hbarrage à
forte contenance qui: N
a) en contravention avec l’artic1’e,10,
fait défaut d’aviser le ministre de la”fic
des travaux ou de lui transmettre les
documents visés;
b) ne respecte pas les conditions de
l’approbation de son programme de
sécurité;
° à tout titulaire d’une autorisation ou
d’une approbation, autre que celle
d’un programme de sécurité, qui n’en
respecte pas les conditions.

1° à quiconque, en contravention avec
l’article 7, fait défaut de faire
approuver par le ministre toute
modification aux plans et devis qui
reqt—une—n4se à je4es-au-tres
renseignements ou des autres
8oments-découle d’une mise à jour.
coèteelIedes études,
calculs ou opjnions produits au
soutien de la demande d’autorisation;
2° à tout propriétaire d’un barrage à
forte contenance qui

en contravention avec l’article 10,
faiNéfaut d’aviser le ministre de la fin
des tvaux ou de lui transmettre les
documentsN visés dans e délai
prescrit;
b) ne respecte s les conditions de
l’approbation de s nprogramme de
sécurité;
° à tout titulaire d’une auosation ou
d’une approbation, autre q’b celle
d’un programme de sécurité, qut’r(en
respecte pas les conditions.
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ARTICLE 30 (13 LMDDEP)

Remplacer, dans le premier alinéa de l’article 13 de la Loi sur le ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, proposé par l’article 30
du projet de loi, « notamment » par « qui, en application d’une loi, d’un décret, d’un
titre de propriété, d’un arrêté ou d’un avis, ne sont pas sous la responsabilité d’un
autre ministre ou d’un organisme public, notamment sur ».

OMMENTAIRES
N

CetfmbcJfication a pour objet de clarifier la portée de l’autorité du ministre sur les
terres dbqaine hydrique de l’État en excluant celles qui, en application d’une
loi, d’un d’éçre’t d’un titre de propriété, d’un arrêté ou d’un avis, ne sont pas sous
la responsat3i{iiêd’un autre ministre ou organisme public, ce qui était implicite dans
la version non a endée de l’article.

Article tel que proposé”p.rI
projet de loi

Article tel qu’amendé

13. Le ministre a autorité sur les terreskj
domaine hydrique de l’Etat, notamment
celles visées à l’article 2 de la Loi sur le
régime des eaux (chapitre R-13), et sur
celles acquises par la Commission des
eaux courantes, abolie en 1955. lI
dispose à leur égard des droits et
pouvoirs inhérents au droit de propriété.

13. Le ministre a autorité sur les terres du
4pmaine hydrique de l’Etat, e$amment
qn application d’une loi, d’un décret,
dun t4çe de popriété, dun arrêté ou dun
avis, ne’sQnt pas sous la responsabilité
dun autre ‘Niistre ou d’un organisme
public, notamrt sur celles visées à
l’article 2 de la Loitçle régime des eaux
(chapitre R-1 3), et sur bejles acquises par



2 c;L

Le ministre dTpse des mêmes droits et
pouvoirs à l’égares autres terres du
domaine de l’Etat lesquelles il a
autorité par l’effet d’une’NQ d’un décret,
d’un titre de propriété, d’un aNté ou d’un
avis, à l’exclusion du pouvoide les
aliéner.

Dans tous les cas, le ministre exerce ses
droits et pouvoirs d’une manière
compatible avec l’affectation des terres
concernées.

la Commission des eaux courantes,
abolie en 1955. lI dispose à leur égard des
droits et pouvoirs inhérents au droit de
propriété.

Le ministre dispose des mêmes droits et
pouvoirs à l’égard des autres terres du
domaine de l’Etat sur lesquelles il a

utorité par l’effet d’une loi, d’un décret,
duï titre de propriété, d’un arrêté ou d’un
avisN l’exclusion du pouvoir de les

aliéner.NN

Dans tous l”çs, le ministre exerce ses
droits et pouirs d’une manière
compatible avec l’àftctation des terres
concernées.
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ARTICLE 157.1

Insérer, après l’article 157 du projet de loi, le suivant:

« 157.1. Jusqu’à l’entrée en vigueur d’un nouveau règlement pris en vertu du
deuxième alinéa de l’article 14 de la Loi sur la sécurité des barrages (chapitre S-
3.1.01) et malgré toute disposition contraire du Règlement sur la sécurité des
barrages (chapitre S-3.1 .01, r. 1), le ministre peut réviser le classement de tout
barrage à forte contenance existant lorsque, en raison notamment d’une étude de
rupture d’un barrage ou d’une étude d’évaluation de la sécurité d’un barrage qui
lui a été fourni ou d’une inspection, il a des motifs raisonnables de croire qu’un
paramètre de classement du barrage doit être révisé.

Le troisième alinéa, édicté par l’article 126 de la présente loi, etle quatrième alinéa
de l’article 14 de la Loi sur la sécurité des barrages s’appliquent alors à la décision
relative au classement du barrage. >

CQMMENTAIRES

CetdPt vise à permettre au ministre de réviser le classement de tout
barrage à forte.n.tnant lorsqu’il a en sa possession des renseignements qui lui
permettre raisonnabli’n&ie croire qu’un paramètre de classement du barrage
doit être révisé, et ce, jusq’-.1.etrée en vigueur d’un nouveau règlement qui
portera notamment sur ce pouvoir dvé..viion du classement d’un barrage à forte
contenance par le ministre. L’amenderLrévoit aussi l’application des
dispositions pertinentes relatives au prévis et à laossilité de contestation afin
de respecter les exigences de justice administrative.
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ARTICLE 158

À l’article 158 du projet de loi

10 remplacer, partout où ceci se trouve dans le premier alinéa, « 2022 » par
«2023 », partout;

2° remplacer, dans le deuxième alinéa, «35.7 et 40» par « 35.8 et 41 ».

VNQIENTAIRES

Les mo ifications au premier alinéa repoussent au 31 décembre 2023 la date à
laquelle Iep?bp(itaires de barrage qui sont encore en défaut d’avoir transmis au
ministre une étude ‘‘int à évaluer la sécurité de leurs barrages seront tenu de le
faire.

La modification effectuée au deuxième linéa est requise pour corriger les
références aux mauvais articles de la Loi sur làsurité des barrages. Ce sont les
articles 35.8 et 41 de cette loi qui prévoient les sarGtiprs pertinentes en cas de
défaut de transmission de l’étude visant à évaluer la sécuté d’un barrage, et non
les articles 35.7 et 40.
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Article tel que présenté dans le
projet de loi

158.Ne propriétaire d’un barrage qui,
avant le1 décembre 2022, est en défaut
d’avoir transtis au ministre une étude
visant à évalua sécurité de ce barrage
conformément à ticle 16 de la Loi sur
la sécurité des rrages (chapitre
S3.1.01) est tenu de scwettre une telle
étude au ministre acc&mpagnée de
l’exposé des correctifs quNt entend
apporter et de leur calendrier debziise en
oeuvre, malgré toute disposition confrire
de la Loi sur la sécurité des barrages
du Règlement sur la sécurité des
barrages (chapitre S-3.101, r. 1), au plus
tard le 31 décembre 2022.

En cas de non-respect du premier alinéa,
les articles 35.7 et 40 de la Loi sur la
sécurité des barrages, édictés
respectivement par les articles 139 et 141
de la présente loi s’appliquent.

Article tel qu’amendé

158. Le propriétaire d’un barrage qui,
avant le 31 décembre 20222023, est en
défaut d’avoir transmis au ministre une
étude visant à évaluer la sécurité de ce
barrage conformément à l’article 16 de la
Loi sur la sécurité des barrages (chapitre
S3.1.01) est tenu de soumettre une telle
étude au ministre accompagnée de
l’exposé des correctifs qu’il entend
apporter et de leur calendrier de mise en
oeuvre, malgré toute disposition contraire
de la Loi sur la sécurité des barrages ou
u Règlement sur la sécurité des
brages (chapitre S-3.101, r. 1), au plus
tard131 décembre 20222023.

En cas’non-respect du premier alinéa,
les articles 47-et-4O35.8 et 41 de la Loi
sur la sécurft& des barrages, édictés
respectivement pizJes articles 139 et 141
d la présente loi, s’àppluent.

N
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ARTICLE 11.1 (91.2 LCM)

Insérer, après l’article 11 du projet de loi, ce qui suit:

«LOI SUR LES COMPÉTENCES MUNICIPALES

« 11.1. La Loi suries compétences municipales (chapitre 0-47.1) est modifiée par
l’insertion, après l’article 91.1, du suivant:

«91.2. Toute municipalité locale peut accorder une aide pour la réalisation de
travaux d’entretien, de mise aux normes ou de réhabilitation d’un barrage. Elle
peut également, avec le consentement du propriétaire du barrage, réaliser elle-
même de tels travaux.

La valeur d’une aide accordée en vertu du premier alinéa ne peut excéder le coût
réel des travaux.

Si le propriétaire d’un barrage est introuvable, la municipalité peut, au plus tôt le
30e jour suivant la publication d’un avis public annonçant son intention, y réaliser
des travaux visés au premier alinéa.

Lorsqu’un propriétaire refuse de consentir à la réalisation de travaux sur son
barrage malgré l’existence d’un risque sérieux pour la sécurité des personnes ou
des biens, la Cour supérieure peut, sur demande de la municipalité, autoriser celle-
ci à réaliser les travaux nécessaires pour atténuer ce risque. Une telle demande
est instruite et jugée d’urgence. »

Cet amendement vise à perm un%Lnicipalités locales d’accorder une aide
aux propriétaires de barrages afin de réaliser d traajjx d’entretien, de mise aux
normes ou de réhabilitation sur un barrage qui se trouve



aiJsLà-ur telle municipalité de réaliser elle-même les travaux avec l’accord du
propriétaire.

L’amendement prévoit aussi Is$uations dans lesquelles les municipalités
peuvent agir sans l’accord du propriéfirensi que les modalités applicables, le
cas échéant. Si le propriétaire est introuvabIè-1&nicipalité peut réaliser les
travaux après publication d’un avis de 3Ojours, alors qtt€sJje propriétaire refuse
d’y acquiescer, la municipalité peut s’adresser à la Cour supeteure pour procéder
lorsqu’il y a un risque sérieux pour la sécurité des personnes ou desb1ens.
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ARTICLE 159

Remplacer le paragraphe 1° de l’amendement proposé à l’article 159 du projet de loi par
le suivant:

10 remplacer, dans le premier alinéa, «31 décembre 2022)> par « (indiquer ici la date
qui suit de 16 mois celle de l’entrée en vigueur de la présente loi) ».

ArtcIe tel que présenté dans le
projetde loi

Article tel que sous-amendé

159. Le létaire d’un barrage dont un
exposé des cortifs a été approuvé par
le ministre en vertu’d l’article 17 de la Loi
sur la sécurité des bahes au plus tard
le (indiquer ici la date de l’e’rttçée en vigueur
de la présente loi) doit aper ces
correctifs à ce barrage au plus ta1d.J 31
décembre 2022 si, à cette dateN.1
calendrier de mise en oeuvre afférent
expire ou est expiré.

159. Le propriétaire d’un barrage dont un
exposé des correctifs a été approuvé par
le ministre en vertu de l’article 17 de la Loi
sur la sécurité des barrages au plus tard
le (indiquer ici la date de l’entrée en vigueur
de la présente loi) doit apporter ces
correctifs à ce barrage au plus tard le 4
décembre 2022 (indiquer ici la date qui

.$uit de 18 mois celle de l’entrée en
v,eur de la présente loi) si, à cette date,
le ca.Qdrier de mise en oeuvre afférent
expire oùq expiré.

En cas de no’pect du premier alinéa,
les articles 38-eI-35.7 et 40 de la Loi
sur la sécurité deNarrages, édictés
respectivement par les aticles 139 et 141
de la présente loi, s’appjquent.

En cas de non-respect du premier alinéa,
les articles 35.8 et 41 de la Loi sur la
sécurité des barrages, édictés
respectivement par les articles 139 et 141
de la présente loi, s’appliquent.
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À l’article 159 du projet de loi

ARTICLE 159

1° remplacer, dans le premier alinéa, «2022» par « 2023 »

2° remplacer, dans le deuxième alinéa, «35.8 et 41 » par « 35.7 et 40 ».

COMMEJNTAIRES

La modific Qau premier alinéa a pour effet de repousser au 31 décembre 2023 la date
à laquelle un pr5ôp.r[étaire de barrage dont un exposé des correctifs a été approuvé par le
ministre au plus tar l’entrée en vigueur de la loi devra apporter ces correctifs.

La modification effectuée au deu me alinéa est requise pour corriger les références aux
mauvais articles de la Loi sur la séciIédes barrages. Ce sont les articles 35.7 et 40 de
cette loi qui prévoient les sanctions pertinnts en cas de non-respect d’une approbation,
et non les articles 35.8 et 41.

Article tel que présenté dans le Article tel qu’ame.tdé
projet de loi

159. Le propriétaire d’un barrage dont un 159. Le propriétaire d’un barrage do un
exposé des correctifs a été approuvé par exposé des correctifs a été approuvé



le ministre—ertu de l’article 17 de la Loi
sur la sécurité dsrrages au plus tard
le (indiquer ici la date abejrée en vigueur
de la présente loi) doit aporer ces
correctifs à ce barrage au plus tarr1e
décembre 2022 si, à cette date, le
calendrier de mise en oeuvre afférent
expire ou est expiré.

En cas de non-respect du premier alinéa,
les articles 35.8 et 41 de la Loi sur la
sécurité des barrages, édictés
respectivement par les articles 139 et 141
de la présente loi, s’appliquent.

le ministre en vertu de l’article 17 de la Loi
sur la sécurité des barrages au plus tard
le (indiquer ici la date de l’entrée en vigueur
de la présente loi) doit apporter ces
correctifs à ce barrage au plus tard le 31
4écembre 20222023 si, à cette date, le
caiter de mise en oeuvre afférent
expire oJepiré.

En cas de non-ectdu premier alinéa,
les articles 35.8 et 41357t 40 de la Loi
sur la sécurité des barragsédictés
respectivement par les articles 1 3et1 41
de la présente loi, s’appliquent.
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ARTICLE 131 (22.1 LSB)

Ajouter, à la fin de l’article 22.1 de la Loi sur la sécurité des barrages proposé par
l’article 131 du projet de loi, l’alinéa suivant:

« Dans l’exercice de son pouvoir, le gouvernement prend notamment en
considération les paramètres de classement des barrages à forte contenance
déterminés par règlement conformément au deuxième alinéa de l’article 14. ».

)‘ -

Article pposé par le projet de loi Article tel qu’amendé
22.1. Le vernement peut, par
règlement, dans 1è$cas et aux conditions
qu’il détermine, eipter de toute
disposition de la préshe section tout
ensemble de barrages à fort-cntenance
qui ont les caractères commùr3ç qu’il
détermine.

22.1. Le gouvernement peut, par
règlement, dans les cas et aux conditions
qu’il détermine, exempter de toute
disposition de la présente section tout
ensemble de barrages à forte contenance
qui ont les caractères communs qu’il
détermine.

‘bns l’exercice de son pouvoir, le
gouernement prend notamment en
considtion les paramètres de
classemeN des barrages à forte
contenance 4erminés par règlement
conformément deuxième alinéa de
l’article 14.
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ARTICLE 78 (article I LQE)

Remplacer l’article 78 du projet de loi par le suivant

78. L’article 1 de cette loi est modifié par le remplacement de la définition de
« personne » du premier alinéa par la suivante:

««personne»: une personne physique, une personne morale, une fiducie,
une société, une coopérative ou tout autre regroupement de personnes; ».

,4-i- !—
COMMTAIRES

Cet amenhnt vise à uniformiser la définition du terme «personne» avec la
définition de ceNme proposée par l’article 2 de la nouvelle loi proposée par
l’article 1 du projet

Article du projet 4oi Article tel qu’amendé
78. L’article 1 de cette loi est m4ifié par 78. L’article 1 de cette loi est modifié par
le remplacement, dans la définitio?4 « le remplacement de la définition de «
personne » du premier alinéa, de « ou tïh, personne » du premier alinéa par la
personne morale autre qu’une ivante
municipalité » par « , une fiducie ou une
personne morale ». « « pe onne »: une personne physique,

une pers ne morale, une fiducie, une
société, une oopérative ou tout autre
regroupement ersonnes; ».
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ARTICLE 86 (article 31.7 LQE)

Remplacer, dans le texte anglais du troisième alinéa de l’article 31 .7 proposé par
l’article 86 du projet de loi, «certain matters » par « any matter ».

4ÇMENTAIRES

Il faudrait remplacer <‘ certain» par « any» dans le texte anglais afin de mieux
rendre l’ns de «toute » car «certain » pourrait donner l’idée que ça ne vise
que certainsquestions qui pourraient être posées alors que cela n’est pas le sens
voulu ici.

\

Texte anglais de .article 86 avec la modification demandée

86. Section 31.7 of the\4ct is amended by replacing the flrst and second
paragraphs by the following aragraphs:

“The holder of an authorization mus btain from the Government an amendment
0f the authorization before making a chqnge to the project that could have, on the
work, structures, works or any other àçtivities 0f the authorized project, the
following impacts:

(1) the possibiity 0f a release into the environmellt\of a contaminant not covered
by the initial authorization or an increase in a pr”e.’iously authorized release,
whether the release or increase is actual or potential;

(2) the possibility of an alteration in the quality of the environor



(3) a incompatibility with the authorization issued, in particular with one of its
conditiôns, restrictions or prohibitions.

The first paragraYh.does flot apply to changes subject to the environmental irripact
assessment and revièwprocedure under section 31. 1. In such a case, the holder
of the authorization mustfoI/ow the procedure provided for in this subdivision and
obtain a new authorization frrrithe Government.

The holder of an authorization must fuh ail the information required to assess
the impacts of the proposed changes on t/environment. The holder must also
study rtain-m4ters any matter raised more t)rçoughIy and undertake research
as requested for that purpose.”
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ARTICLE 90 (article 95.1 LQE)

Remplacer le paragraphe 21.1° de l’article 95.1 proposé parle paragraphe 5° de
l’article 90 du projet de loi par le sous-paragraphe suivant:

«21 .10 déterminer les renseignements et les documents ayant un caractère
public ainsi que, le cas échéant, les modalités concernant leur diffusion; ».

CO MNTAIRES

Cette mï$.içation est requise pour s’arrimer avec la proposition effectuée à
l’article 69 duoJet de loi et attribuer ainsi un pouvoir réglementaire complet en
matière d’accès ànseignements et à des documents.

Article de Ia’bQE Article tel qu’amendé
95.1. Le gouvernement obt&t adopter 95.1. Le gouvernement peut adopter
des règlements pour: des règlements pour:

[. . [. .

21.1° déterminer, parmi les 2 1° déterminer es renseignements et
renseignements et les documents exigés les cuments ayant un caractère public
dans un règlement pris en vertu de la ainsi q le cas échéant. es modalités
présente loi, ceux ayant un caractère concernan eur diffusion;
public;
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ARTICLE 111 (118.12 LQE)

Ajouter, à la fin de l’article 111 du projet de loi, le paragraphe suivant:

« 3° par la suppression du paragraphe 100 du deuxième alinéa. ».

MMENTAIRES
mendement vise à effectuer une modification de concordance requise par

ion de l’article 115.10.1 de la Loi sur la qualité de l’environnement.

Rappelons qeje contenu de l’article 115.10.1 se retrouve maintenant à l’article
36 de la nouvell4o et qu’une contestation devant le TAQ est prévue à l’article 40
de la nouvelle loi.

Article 118.12 tel que modifi’p le Article 118.12 tel qu’amendé
projet de loi

118.12. Toute ordonnance émise par le 418.12. Toute ordonnance émise par le
ministre, à l’exception de celles visées à miiitre, à l’exception de celles visées à
l’article 45.3.1, 45.3.2, 45.3.3, 49.1, 58, l’artic’-45.3.1, 45.3.2, 45.3.3, 49.1, 58,
61, 115.4.5 et 120, peut être contestée 61, 115.5.et 120, peut être contestée
par la municipalité ou la personne par la muNpalité ou la personne
concernée devant le Tribunal administratif concernée devahtJ. Tribunal administratif
du Québec. du Québec.

Il en est de même lorsque le ministre: Il en est de même lorsque

[. . .1 [. . .1
100 prend une décision en vertu de 10° supprimé.
l’article 115.10.1. s’
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ARTICLE 117

À l’article 117 du projet de loi:

I ° remplacer le paragraphe 3° par le suivant:

« 3° le premier alinéa de l’article 29; »;

2° supprimer le paragraphe 12°;

3° remplacer le paragraphe 14° par le suivant:

«14° les articles 31.50 et 31.51.0.1, partout où cela se trouve; ».

/_

c

CO&MNTAIRES

Cet amenment vise, d’une part, à corriger une coquille puisqu’il est nécessaire
de conserver Ïéterme municipalité à l’article 31.0.5.1 de la Loi sur la qualité de
l’environnement. F1v[se d’autre part à tenir compte d’ajustements proposés par
amendement aux articlès31 .48 et 31 .58 de la Loi sur la qualité de l’environnement.

N
N

Article 31.0.5.1 tel que modifié par le Artible 31 .0.5.1 tel qu’amendé (texte
projet de loi btueIIement en vigueur)

31.0.5.1. Sous réserve des sous-sections 31.0.5.1. Sréserve des sous-sections
2 et 3, le ministre peut délivrer à e 2 et 3, le mins&re peut délivrer à une

N



municipalitê—u.pe autorisation générale
relative à la Nalisation de travaux
dentretien d’un couis d’eau visé à l’article
103 de la Loi surN compétences
municipales (chapitre C-4’71,) de même
qu’à la réalisation de travaux dais un lac
visant la régularisation du niveau d4au
ou laménagement du lit.

Le ministre fixe la durée de lautorisation
générale, laquelle ne peut excéder cinq
ans. Les dispositions de la présente sous-
section sont applicables à l’autorisation
générale, à l’exception des articles 29 et
31.0.2.

municipalité une autorisation générale
relative à la réalisation de travaux
d’entretien d’un cours d’eau visé à l’article
103 de la Loi sur les compétences
municipales (chapitre 0-47.1) de même
qu’à la réalisation de travaux dans un lac
visant la régularisation du niveau de l’eau
ou laménagement du lit.

Lîiqitre fixe la durée de lautorisation
généraleNlquelle ne peut excéder cinq
ans. Les distions de la présente sous
section sont ap’1cables à l’autorisation
générale, à l’exceptÏearticles 29 et
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ARTICLE 110.1 (118.9 LQE)

Insérer, après l’article 110 du projet de loi, le suivant:

« 110.1. L’article 118.9 de cette loi est modifié:

10 par la suppression, dans le troisième alinéa, de « la déclaration exigée par le
ministre en vertu de l’article 115.8 ainsi que »;

2° par le remplacement, dans le quatrième alinéa, de « 115.5 à 115.7 » par « 31
à 33 de la Loi sur certaines mesures permettant d’appliquer les lois en matière
d’environnement et de sécurité des barrages (indiquer ici l’année et le numéro de
chapitre de la présente loi ainsi que le numéro de l’article de cette loi qui édicte la
Loi sur certaines mesures permettant d’appliquer les lois en matière
d’environnement et de sécurité des barrages) ».

COMMENTAIRES
Cet amendement vise à corriger un oubli de concorat1e à la suite de l’abrogation
de l’article 115.8 de la Loi sur la qualité de l’envjjhement par l’article 96 du projet
de loi. Cet amendement vise aussi à corjir une coquille puisque les articles
115.5 à 115.7 de la Loi sur la qualité de}nvironnement se retrouvent maintenant
dans la nouvelle loi.



Article 118.9 actuel
118.9. Une certification est incessible.

Une accréditation est cessible.
Cependant, le cédant doit, au
préalable, transmettre au ministre un
avis de cession contenant les
renseignements et les documents
prévus par règlement du
gouvernement.

En outre, le cessionnaire doit joindre à
cet avis la déclaration exigée par le
ministre en vertu de l’article 115.8
ainsi que les renseignements et les
documents prévus par règlement du
gouvernement.

Dans les 30 jours de la réception des
renseignements et des documents
mentionnés aux deuxième et
troisième alinéas, le ministre peut
notifier au cédant et au cessionnaire
un avis de son intention de s’opposer
à la cession pour l’un des motifs
prévus aux articles 115.5 à 115.7. Si,
le ministre n’a pas envoyé un tel av
à l’expiration de ce délai, la cessin
est réputée complétée. /
Dans les 30 jours de la réceptio/ des
renseignements et des docVments
mentionnés aux deuxièl7ie et
troisième alinéas, le mini’{re peut
notifier au cédant et au ceAsionnaire
un avis de son intention d s’opposer
à la cession pour l’un “des motifs
prévus aux articles 115.5 à 115.7. Si
le ministre n’a pas envoyé un tel avis
à l’expiration de ce délai, la cession
est réputée complétée.

Dans les 15 jours de la réception des
observations ou ce l’expiration du
délai pour ce faire, le ministre notifie

Article 118.9 tel que modifié /‘

118.9. Une certification est inces-ible.

Une accréditation est 5z’sible.
Cependant, le cédant /doit, au
préalable, transmettre au/ninistre un
avis de cession c9iitenant les
renseignements et lWs documents
prévus par rglement du
gouvernement. /
En outre, le cess)inaire doit joincJre à
cet avis

documents/prévus par règlement du
gouvern,yhent.

Dans l/s 30 jours de la réception des
rense/gnements et des documents
men7ionnés aux deuxième et troisième
alir?êas, le ministre peut notifier au
ciant et au cessionnaire un avis de
on intention de s’opposer à la cession
pour l’un des motifs prévus aux
articles 115.5 à 115.7 31 à 33 de la Loi
sur certaines mesures permettant
d’app!ïquer les ois en matière
d’environnement et de sécurité des
barrages (indiquer ici l’année et le
numéro de chapitre de la présente loi
ainsi que le numéro de l’article de
cette loi qui édicte la Loi sur certaines
mesures permettant d’appliquer les
lois en matière d’environnement et de
sécurité des barrages). Si le ministre
n’a pas envoyé un tel avis à
l’expiration de ce délai, la cession est
réputée complétée.

Dans les 30 jours de la réception des
renseignements et des documents
mentionnés aux deuxième et troisième
alinéas, le ministre peut notifier au
cédant et au cessionnaire un avis de



sa décision au cédant et au son intention de s’opposeràla cesÏ&
cessionnaire, pour l’un des motifs prévus aux

articles 115.5 à 115.7. Si le mir, istre
Une fois la cession complétée, le n’a pas envoyé un tel avis à
nouveau titulaire a les mêmes droits et l’expiration de ce délai, la cession est
obligations que le cédant. réputée complétée.

Dans les 15 jours de la réception des
observations ou de l’expiration du
délai pour ce faire, le ministre notifie
sa décision au cédant et au
cessionnaire.

Une fois la cession complétée, le
nouveau titulaire a les mêmes droits et
obligations que le cédant.

‘3/3
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ARTICLE 10.1 (article 62.1 LVZE)

Insérer, après l’article 10 du projet de loi, le suivant:

« 10.1. L’article 62.1 de cette loi est abrogé. ».

bMJd1ENTAIRES
Cet amdement vise à apporter une modification de concordance pour tenir
compte dei’ajputdu nouvel article 9.1 de la Loi sur le ministère du Développement
durable, de l’E, çnnement et des Parcs, proposé par l’article 29 du projet de loi.
Ainsi, l’article 62.1 è.Ja Loi VZE n’est plus utile car son contenu est maintenant
visé par ce nouvel article.

Article de la Loi VZE abrogé

62.1. Le ministre peut, par écrit, déléguer à tout me re du personnel du ministère
du Développement durable, de l’Environnement e es Parcs qu’il désigne
l’exercice des pouvoirs prévus aux articles 12 et 14.
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ARTICLE 116 (article 123.4 LQE)

Supprimer, dans l’article 123.4 proposé par l’article 116 du projet de loi, « , pour
la suite de son activité, ».

COMENTAIRES
N

Cet amendement vise à clarifier que la transmission des renseignements et des
documents de?rtandés par le ministre n’a pas de lien avec la poursuite ou non de
l’activité. Le défaJtç1e transmettre les renseignements et les documents requis
sera plutôt sanctionn’selon la règle générale prévue pour la transmission de
renseignements et de dournents, notamment l’imposition d’une SAP en vertu de
l’article 115.23 de la LQE. N

Article de la LQE N... Article tel qu’amendé
123.4. Toute personne qui exerce ubç
activité visée à l’article 22 sans détenir
une autorisation puisque celle-ci n’était
pas requise lorsque cette activité a débuté.
doit, pour la suite de son activité, fournir
au ministre, dans les conditions, selon les
modalités et dans le délai qu’il détermine,
tout renseignement et tout document
permettant de vérifier la conformité de
cette activité avec les règles qui lui sont
applicables.

123.4. Toute personne qui exerce une
activité visée à l’article 22 sans détenir
ùi autorisation puisque celle-ci n’était
paquise lorsque cette activité a débuté
doit, qur la suite de son activité, fournir
au minis”4çe, dans les conditions, selon les
modalités Ndans le délai qu’il détermine,
tout renseigment et tout document
permettant de\rifier la conformité de
cette activité ave’ts règles qui lui sont
applicables.
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ARTtCtE-86G4’(experts habilités LQE)

Insérer, après l’article 86 du projet de loi, les articles suivants:

«86.0.1. L’article 31 .42 de cette loi est remplacé par le suivant:

L
«31.42. Pour l’application de la présente section:

I ° une étude de caractérisation d’un terrain exigée par l’une des dispositions de la
présente section doit être signée par un professionnel;

2° un professionnel réfère à un professionnel tel que défini par l’article 1 du Code
des professions (chapitre C-26); est également assimilé à un professionnel:

a) toute personne autorisée par un ordre professionnel à exercer une activité
réservée aux membres de cet ordre;

b) une personne agréée dans le domaine de la caractérisation et de la
réhabilitation de terrains par un organisme de certification accrédité par le Conseil
canadien des normes en vertu de la norme ISO 17024;

c) toute autre personne déterminée par règlement du gouvernement;

3° un terrain comprend les eaux souterraines et les eaux de surface qui s’y
trouvent;

4° toute étude, tout plan, tout rapport et tout autre document transmis au ministre
en vertu de la présente section, doit l’être par voie électronique et dans le format
requis par le ministre.

«86.0.2. L’article 31 .48 de cette loi est remplacé par le suivant:

«31.48. Au plus tard 90 jours après l’achèvement des travaux ou ouvrages que
nécessite la mise en oeuvre d’un plan de réhabilitation approuvé par le ministre, la
personne tenue à leur réalisation doit transmettre au ministre un rapport signé par
un professionnel. Un tel rapport a pour objectif:



1° de confirmer que les travaux ont été réalisés conformément au plan de
réhabilitation approuvé et ont permis l’atteinte des valeurs limites réglementaires
prévues par ce dernier;

2° de confirmer que la caractérisation du terrain subséquente à la réhabilitaUon a
été réalisée en conformité avec le guide élaboré par le ministre en vertu de l’article
31.66.

«86.0.3. L’article 31.53 de cette loi est modifié:

10 par le remplacement du premier alinéa par le suivant:

«Quiconque projette de changer l’utilisation d’un terrain où s’est exercée une
activité industrielle ou commerciale appartenant à l’une des catégories désignées
par règlement du gouvernement est tenu, préalablement, de transmettre au
ministre et au propriétaire du terrain une étude de caractérisation du terrain, sauf
si une telle étude a déjà été transmise et que son contenu est toujours
d’actualité. ».

2° par la suppression du deuxième alinéa.

«86.0.4. L’article 31.58 de cette loi est modifié:

10 par la suppression, dans le premier alinéa, de «ou municipalité »

2° par le remplacement, dans le paragraphe 3° du deuxième alinéa, de «, attesté
par un expert visé à l’article 31 .65, » par « signé par un professionnel ».

«86.0.5. L’article 31.65 de cette loi est abrogé.

«86.0.6. L’article 31 .67 de cette loi est remplacé par le suivant:

«31.0.7. Toute étude de caractérisation d’un terrain ou tout résumé de celle-ci
réalisé en application des dispositions de la présente section doit l’être
conformément au guide élaboré par le ministre en vertu du premier alinéa de
l’article 31 .66 et, s’il en est, aux conditions fixées par ce dernier en application de
l’article 31 .49. ».

&O L’article 31 .68.1 de cette loi est modifié:

10 par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de «expert visé à l’article 31 .65,

) lequel doit attester que la réhabilitation sera réalisée» par «professionnel, lequel
L doit attester que les mesures de réhabilitation seront réalisées »;



2° par le remplacement du quatrième alinéa par les suivants:

«De plus, au plus tard 90 jours après l’achèvement des mesures de réhabilitation
visées au premier alinéa, le déclarant doit transmettre au ministre un rapport signé
par un professionnel. Un tel rapport a pour objectif:

1° de confirmer que les mesures de réhabilitation ont bien été réalisées en
conformité avec les conditions, restrictions et interdictions prévues par le
règlement du gouvernement;

2° de confirmer que la caractérisation du terrain subséquente à la réhabilitation a
été réalisée en conformité avec le guide élaboré par le ministre en vertu de l’article
31.66.».

,— /2-\/

COMMENTAIRES
çt amendement vise à apporter les modifications requises à certains articles de
la sur la qualité de l’environnement pour abroger le régime des experts habilités
et le mplacer par une exigence de transmettre des documents signés par des
professfbqQels compétents dans le domaine.

“Nçexte actuel Texte proposé
31.42. Pour l’acation de la présente 31.42. Pour ‘application de la prêsente
section, «terrain ‘\çomprend les eaux se n,—4--t&Fain» comprend les e-aux
souterraines et les eu de surface qui souterraines et les eaux de surface_cu-d
s’y trouvent.

31.42. Pour l’application de la présente
section:

une étude de caractérisation d’un
te?in exigée par l’une des disposWons
de la\présente section doit être sign
par un essionnel;

2° un pro’?sionnel réfère à un
professionnel tgue défini par l’article 1
du Code des profeSions (chapitre C-2)
est éqernent \ssimilé à un
professionnel:

toute personne autorisée p un ordre
professionnel à exercer uneNctivité
réservée aux membres de cet ordr\

) une personne agréée dans le domair
de la caractérisation et de la



réhabilitation de terrains par un
organisme de certification accrédité _p

31.48. Dès l’achèvemen des travaux ou
ouvrages que nécessite\la mise en
oeuvre d’un plan de habilitation
approuvé par le ministre, la psonne ou
municipalité tenue à leur réalision doit
transmettre au ministre une attètation
d’un expert visé à l’article \1.65
établissant que ceux-ci ont été réalis
conformément aux exigences du plan.

le Conseil canadien des normes en vertu
de la norme ISO 17024;

ç toute autre personne déterminée
règlement du gouvernement;

3° un terrain comprend les eaux
souterraines et les eaux de surfacegJ
s’y trouvent;

4° toute étude, tout plan, tout rapport et
tout autre document transmis au ministre
en vertu de la présente section, doit l’être
par voie électronique et dans le format
requis par le ministre.
34.4& Dè&- iievernent des travaux—eu

f.—’
v’’.-’-’ j’.’-’ rr

en oeuvre d’un plan de réhabilita-tien
-
municipalité tenue à leur réalisation—dei-t
transmettre au ministre une attesta-tien
d’un vrrt u “r+it’I ‘j Ç
‘ u.,,

,

établissant que COUXGioflt téHréalIs4s

\1.48. Au plus tard 90 jours
Vchèvement des travaux ou ouvraqes
gunécessite la mise en oeuvre d’un
plan’\e réhabilitation approuvé parle
ministr., la personne tenue à keur
réalisatiç doit transmettre au ministre
un rapportigné par un professionneL Un
tel rapport a”pour oblectif:

1°de confirrnç que les travaux ont été
réalisés conformment au plan de
réhabilitation appro’vé et ont perm
l’atteinte des ‘Ieurs limites
réglementaires qui y sortrévues;

2° de confirmer que la c’actérisaUon
du terrain subséquente à la ré’1abilitation
a été réalisée en conformité\avec
guide élaboré par le ministre en rtu de
l’article 31.66.

31.53. Quiconque projette de changer 31.53. Quiconque projette de cha
l’utilisation d’un terrain où s’est exercée l’utilisation d’un terrain où s’est exe-re
une activité industrielle ou commerciale une activité industie44e ou commerciale



appartenant à l’une des catégories
désignées par règlement du

uvernement est tenu, préalablement,
procéder à une étude de

ictérisation du terrain, sauf s’il
disp déjà d’une telle étude et d’une
attestatiqn d’un expert visé à l’article
31 .65 é”tqblissant que cette étude
satisfait auxigences du guide élaboré
par le ministrè\en vertu de l’article 31.66
et que son \çontenu est toujours
d’actualité. \

A moins que ces\documents ne leur
aient déjà été trans’?is, doivent être
communiquées au rhi(listre et au
propriétaire du terrain\ l’étude de
caractérisation, sitôt \complétée,
de même que, le cas \échéant,
l’attestation mentionnée ci-dess.
Constitue un changement d’utiftation
d’un terrain au sens du présent artk$ç le
fait d’y exercer une activité différente’e
celle qui était exercée antérieuremenf,
qu’il s’agisse d’une nouvelle activité
industrielle ou commerciale appartenant
à l’une des catégories désignées par
règlement du gouvernement ou de toute
autre activité, notamment de nature
industrielle, commerciale,
institutionnelle, agricole ou résidentielle.

31.58. Lorsqu’une étude de
caractérisation effectuée en application
de la présente loi révèle la présence
dans un terrain de contaminants dont la
concentration excède les valeurs limites
réglementaires, la personne ou
municipalité qui a fait effectuer l’étude
doit, dès qu’elle en est informée, requérir
l’inscription d’un avis de contamination
sur le registre foncier.

t,

attestation d’un expert visé à l’a6iele
.2__LthLicrf fi’ i
tJ I . t, t,S4t,It,%JÇ4 I t t,\j

satisfait aux exigences du guide élaboré
par le ministre en vertu de l’article 31-

d--actualité
Quiconque projette de chag

l’utilisation d’un terrain où s’est exercée
une activité industrielle ou commerciale
appartenant à l’une des catégories
désignées par règlement du
gouvernement est tenu, préalablement,
de transmettre au ministre et au
çpriétaire du terrain une étude de
caractérisation du terrain, sauf si une
telle étude a déjà été transmise et que
son contenu est toujours d’actualité.

A moins que-oe€ documents ne I-eu-r
ànt déjà é4é transmis, doivent—êtçe
co’miinin au ministre et —au
proprçétaire du terrain l’étude —d
c-araetsatier—si-tôt--eotée-----de
même n le cas échéant, l’att&sta-tio-n

Constituei changement d’utilisation
d’un terrain’\sens du présent article le
fait d’y exerckr une activité différente de
celle qui était\exercée antérieurement,
qu’il s’agisse une nouvelle activité
industrielle ou comerciale appartenant
à l’une des catégies désignées par
règlement du gouverrment ou de toute
autre activité, notament de nature
industrielle, \commerciale,
institutionnelle, agricole ou’ésidentielle.
31.58. Lorsqu’une é\,de de
caractérisation effectuée en èpplication
de la présente loi révèle la p\ésence
dans un terrain de contaminants ont la
concentration excède les valeurs li?ites
réglementaires, la personne \eu
municipalité qui a fait effectuer l’étud
doit, dès qu’elle en est informée, requéri
l’inscription d’un avis de contamination

- sur le registre foncier.

appartenant à lune des catég-ri-es

- nrén la blementlit,,, it tt, Ul Il.4,

de nrpcéder à une étude —4e
A LL rrrn i f

,4,;;_- .-4’, +,-II,- ,Ç4 ,..-4,- ,_4 ,-4’



\L’avis de contamination
out la désignation du
infortions suivantes

10 lè nom et adresse de celui qui
requiert I’iscription de l’avis ainsi que du
propriétairdu terrain

2° la désination de la municipalité où
est situé le tèçrain ainsi que l’utilisation
qu’autorise la rlementation de zonage

3° un résu\é de l’étude de
caractérisation, atteé par un expert visé
à l’article 31 .65, énonant entre autres la
nature des contaminas présents dans
le terrain.

[. . .1

31.65. Le ministre dresse, et tiehtà jour,
une liste des experts habilités à’çurnir
les attestations qu’exigent \les
dispositions de la présente section, ‘e
l’article 113 de la Loi sur le
hydrocarbures (chapitre H-42) et des
articles 120 et 121 de la Loi sur
l’aménagement et l’urbanisme (chapitre
A-191). Cette liste est rendue accessible
au public selon les modalités que fixe le
ministre.
Les conditions à satisfaire pour être
inscrit sur cette liste, dont les droits à
payer, de même que les motifs pouvant
entraîner le retrait temporaire ou
permanent d’un expert de cette liste, sont
établies par le ministre, après
consultation des groupements ou
organismes qui, à son avis, sont formés
de personnes susceptibles de satisfaire
aux conditions susmentionnées. Une fois
établies, ces conditions sont publiées à
la Gazette officielle du Québec.

[. . .1

L’avis de contamination doit contenir,
outre la désignation du terrain, les
informations suivantes

1° les nom et adresse de celui qui
requiert l’inscription de l’avis ainsi que du
propriétaire du terrain

2° la désignation de la municipalité où
est situé le terrain ainsi que l’utilisation
qu’autorise la réglementation de zonage

3° un résumé de l’étude de
caractérisation—a4esté-par-un-expe4-%4sé
à l’article 3165,siqné par - un
professionnel énonçant entre autres la
nature des contaminants présents dans
le terrain.

34-6-5- Le ministre dresse, et tient-à--jour7
une liste des experts habilités à fou-mir
les— attestations qu’exigent —4es
dispositions de la présente section-i—de
Eifi1’ 112 r4 ‘, i,r

SA ‘.‘ SA SA SA £_SA J W

hydrocarbures (chapitre H-4.2) et es
“rticles 120 et 121 de la Le-i-—-sw
l.àénagement et l’urban4&me—ohatre
A 11). Cette liste est rendue accessi-be
au pùtic selon les modalités que fixe—le
ministre\
es conons à satisfaire pour ê4re
inscrit sur ètte liste, dont les droits—à
payer7-€le--môhe que les e4f&-pouven•t
entraîner le \etrait temporaire --eu
permanent d’un e\pert de cette liste, son-t
AiF,Iic rr mir,,’fr
S.’ LS.A t_il SA SA V SA ‘..I IllIIl SALI S.., I_4 VlI__rc_;

consultation des \groupements —eu
organismes qui, à soavis, sont formés
de personnes susceptihes de satisfaire
aux conditions susmentiokées. Une foi-s
établies, ces conditions so publiées—à
I pttç rfficipllç dii fl,uhp’,

N
doit contenir,

terrain, les

31.67. Toute étude de caractérisation 31.67. Toute étude de caracisation
d’un terrain réalisée en application des d’un terrain réalisée en applicati—cIe-s
dispositions de la présente section doit 4ispesit1en-s—4e-4a-présente--&eotienç-e-i4
être attestée par un expert visé à l’article être attestée par un expert visé à l’a
31.65. 31.65.



‘ar cette attestation, l’expert établit que
I’ude a été réalisée conformément au
gufe élaboré par le ministre et, s’il en
est, ‘<lx exigences fixées par ce dernier
en apation de l’article 31 .49.

31.68.1. Le gouverne?ent peut, par
règlement, désigner de mesures de
réhabilitation de terrains cortminés qui,
aux conditions, restrichçns et
interdictions qui y sont déterminkes, sont
admissibles à une déclarati de
conformité. Les dispositions dè\ ce
règlement peuvent notamment varier\n
fonction des types de contaminans.\
présents dans un terrain, des
caractéristiques d’un milieu et des
méthodes utilisées.

La déclaration de conformité doit être
produite au ministre au moins 30 jours
avant la mise en oeuvre des mesures de
réhabilitation et être signée par un expert
visé à l’article 31.65, lequel doit attester
que la réhabilitation sera réalisée
conformément aux conditions,
restrictions et interdictions prévues par le
règlement du gouvernement.

Cette déclaration doit également
comprendre les renseignements et les
documents déterminés par règlement du
gouvernement, selon les modalités qui y
sont déterminées.

De plus, dès l’achèvement des travaux,
le déclarant doit transmettre au ministre
une attestation d’un expert visé à l’article
31.65 établissant que la réhabilitation a
été réalisée conformément aux
conditions, restrictions et interdictions
déterminées en vertu du premier alinéa.

Pr cette attestation, l’exne étNit

au guide élaboré par le ministre et, s’-Il-e
cci i y vr’c f,c’

U, , S? ‘‘‘.?SA’_? I r ITÇZF

el€a’el’artieIe 31 .4Q
31.67. Toute étude de caractérisation
d’un terrain ou tout résumé de cele-ci
réalisé en application des dispositions de
la pisente section doit lêtre
conformément au guide élaboré parle
ministre en vertu du premier alinéa de
l’article 31.66 et, s’il en est, aux
conditions fixées par ce dernier
aoolication de l’article 31.49.

en

31.68.1. Le gouvernement peut, par
règlement, désigner des mesures de
réhabilitation de terrains contaminés qui,
aux conditions, restrictions et
interdictions qui y sont déterminées, sont
admissibles à une déclaration de
conformité. Les dispositions de ce
règlement peuvent notamment varier en
fonction des types de contaminants
présents dans un terrain, des

\aractéristiques d’un milieu et des
m’4hodes utilisées.

L’.déclaration de conformité doit être
produ au ministre au moins 30 jours
avant la”ise en oeuvre des mesures de
réhabilitatn et être signée par un expei4
4sé à lartic’ç 31.65, lequel doit attest&

sera-réats’pr’èessionnel, lequel doit
attester que les m’è,sures de réhabilitation
seront réalisées bçnformément aux
conditions, restrictio? et interdictions
prévues par le \règlement du
gouvernement.

Cette déclaration do’ également
comprendre les renseignerhpnts et les
documents déterminés par rèment du
gouvernement, selon les modaftts qui y
sont déterminées.

De plus, dès l’achèvement “çtes
travaux, le déclarant doit transmettre-

à- l’article 31.65 établissant que—le
réhabilitation e été réalisée

restrictions et interdictions déterminées



q.

N
De plus, au plus tard 90 jours après
l’achèvement des mesures de
réhabilitation visées au premier alinéj
déclarant doit transmettre au ministre un
rapport signé par un professionnel. Un tel
rapport a pour objectif:

1 de confirmer que les mesures de
réhabilitation ont bien été réalisées en

conformité avec les conditio
rèstrictions et interdictions prévues parle
règfent du gouvernement;

2’deconfir r que la caractérisation du
terrain subségg.te à la réhabilitationa
été réalisée en’Nconformité avec
le guide élaboré par leNmjnistre en vertu
de l’article 31.66. ‘N

N



AMENDEMENT
L2.

PROJET DE LOI N° 102
(1c’ L)

LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOIS
EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, À

ASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTRE
EN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOMIE

VERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION
\cS .l . (o L)

ARTICLE 1.1(120 LAU)

2- Insérer, après l’intitulé du chapitre II du projet de loi, ce qui suit:

«LOI SUR L’AMÉNAGEMENT ET L’URBANISME

« 1.1. L’article 120 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (chapitre A-191)
est modifié, dans le deuxième alinéa:

10 par l’insertion après «titre I de cette loi », de «ou d’une déclaration de
conformité en vertu de l’article 2.4 du Règlement sur la protection et la
réhabilitation des terrains (chapitre Q-2, r. 37) »;

2° par le remplacement de «d’une attestation d’un expert visé à l’article 31.65
de la loi précitée» par « d’un rapport signé par un professionnel au sens de l’article
31.42 de cette loi, »;

3° par le remplacement à la fin de «mentionné ci-dessus» par «ou de la
déclaration de conformité ».

« 1.2. L’article 121 de cette loi est modifié, dans le deuxième alinéa:

10 par l’insertion après «titre I de cette loi », de « ou d’une déclaration de
conformité en vertu de l’article 2.4 du Règlement sur la protection et la
réhabilitation des terrains (chapitre Q-2, r. 37) »;

2° par le remplacement de «d’une attestation d’un expert visé à l’article 31 .65
de la loi précitée» par « d’un rapport signé par un professionnel au sens de l’article
31 .42 de cette loi, »;

3° par le remplacement à la fin de «mentionné ci-dessus» par «ou de la
déclaration de conformité ». -



120. Le fonctionnair\désigné en vertu
du paragraphe 7° de l’iztcle 119 délivre
un permis de constru’ion ou un
certificat d’autorisation si: \

1° la demande est confàçne aux
règlements de zonage\ et
de construction et, le cas échéart au
règlement adopté en vertu de l’arte
116 et au règlement adopté en vertu d
l’article 145.21;

1.1° le demandeur a fourni les
renseignements requis pour permettre
au fonctionnaire de remplir le formulaire
prévu à l’article 120.1;

2° la demande est accompagnée de
tous les plans et documents exigés par
règlement et, le cas échéant, les plans
ont été approuvés conformément à
l’article 145.19; et

3° le tarif pour l’obtention du permis
ou du certificat a été payé.
En outre, dans le cas où le terrain visé
par la demande de permis de
construction est inscrit sur la liste des
terrains contaminés constituée par la
municipalité en application de l’article
31.68 de la Loi sur la qualité de
l’environnement (chapitre Q-2) et fait
l’objet d’un plan de réhabilitation
approuvé par le ministre du
Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs en vertu
de la section IV du chapitre IV du titre I
de cette loi, le permis ne peut être
délivré que si la demande est
accompagnée d’une attestation d’un
expert visé à l’article 31.65 de la
loi précitée établissant que le projet
pour lequel le permis est demandé est
compatible avec les dispositions du

120. Le fonctionnaire désigné en vertu
du paragraphe 7° de l’article 119 délivre
un permis de construction ou un
certificat d’autorisation si:

1° la demande est conforme aux
règlements de zonage et de
construction et, le cas échéant, au
règlement adopté en vertu de l’article
116 et au règlement adopté en vertu de
l’article 145.21;
\ 1.1° le demandeur a fourni les

rqseignements requis pour permettre
au nctionnaire de remplir le formulaire
prévu l’article 120.1;

2° la’mande est accompagnée de
tous les pfs et documents exigés par
règlement eNe cas échéant, les plans
ont été apprvés conformément à
l’article 145.19; e\

3° le tarif pour I’tention du permis
ou du certificat a été yé.
En outre, dans le cas o’çle terrain visé
par la demande de\permis de
construction est inscrit sur’1 liste des
terrains contaminés constitu par la
municipalité en application de\article
31 .68 de la Loi sur la qualit de
l’environnement (chapitre Q-2) et f’qit
l’objet d’un plan de réhabilitatioi\
approuvé par le ministre du
Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs en vertu
de la section IV du chapitre IV du titre I
de cette loi ou d’une déclaration de
conformité en vertu de l’article 2.4 du
Règlement sur la protection et la
réhabilitation des terrains (chapitre Q-
2, r. 37), le permis ne peut être délivré
que si la demande est accompagnée
dijnpttç,frtnn d’,n nrt vi?

amendement vise à apporter une modification de concordance pour tenir
coripte de l’abrogation de l’article 31 .65 de la Loi sur la qualité de l’environne ment
concçnant les experts habilités. II vise également à harmoniser les libellés de ces
articles\afin de corriger certaines références incomplètes au mécan isme
d’encadrèyent des activités de réhabilitation visées à la Loi sur la qualité de
l’environne nt.

Texte ‘çtueI LAU Texte proposé LAU
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121. Le foncttnaire désigné en vertu
du paragraphe l’article 119 délivre
un permis de lotis\ehnt si:

1° la demande\et\ conforme au
règlement de lotisse’h,eN et, le cas
échéant, au règlement Jo’é en vertu
de l’article 14521;

1.10 la demande est accom’gnée
du plan visé à l’article 33.1 de la Lsur
la qualité de l’environnement (chap’e
Q-2) dans les cas qui l’exigent et d
l’approbation du ministre du \
Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs
relativement à ce plan;

2° la demande est accompagnée de
tous les plans et documents exigés par
règlement et, le cas échéant, les plans
ont été approuvés conformément à
l’article 145.19; et

3° le tarif pour l’obtention du permis
a été payé.
En outre, dans le cas où le terrain visé
par la demande de permis de
lotissement est inscrit sur la liste des
terrains contaminés constituée par la
municipalité en application de l’article
31.68 de la Loi sur la qualité de
l’environnement (chapitre Q-2) et fait
l’objet d’un plan de réhabilitation
approuvé par le ministre du
Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs en vertu
de la section IV du chapitre IV du titre I
de cette loi, le permis ne peut être
délivré que si la demande est
accompagnée d’une attestation d’un
expert visé à l’article 31.65 de la
loi précitée établissant que l’opération
projetée est compatible avec les
dispositions du plan de réhabilitation
mentionné ci-dessus.

121. Le fonctionnaire désigné en vertu
du paragraphe 7° de l’article 119 délivre
un permis de lotissement si:

1° la demande est conforme au
règlement de lotissement et, le cas
échéant, au règlement adopté en vertu
de l’article 145.21;

1.1° la demande est
accompagnée du plan visé à l’article
33.1 de la Loi sur la qualité de
l’environnement (chapitre Q-2) dans les
cas qui l’exigent et de l’approbation du

\,ministre du Développement durable, de
Tnvironnement et des Parcs
re’t,tivement à ce plan;

2\la demande est accompagnée de
tous lè plans et documents exigés par
règlemeqt et, le cas échéant, les plans
ont été pprouvés conformément à
l’article 145\9; et

3° le tarif p’ur l’obtention du permis
a été payé. \

En outre, danje cas où le terrain
visé par la demahçle de permis de
lotissement est inscftt\sur la liste des
terrains contaminés costituée par la
municipalité en applicati de l’article
31.68 de la Loi sur la\ualité de
l’environnement (chapitre Q-2 et fait
l’objet d’un plan de réhab4ijtation
approuvé par le ministre\ du
Développement durable, \de
‘Environnement et des Parcs en veft
de la section IV du chapitre IV du titre
de cette loi ou d’une déclaration de
conformité en vertu de l’article 2.4 du
Règlement sur la protection et la
réhabilitation des terrains (chapitre Q-
2, r. 37), le permis ne peut être délivré
que si la demande est accompagnée
d’une attestation d’un expert visé—à
tatele—344a—loi----pée1té€cfun
raonort siané car un orofessionnel au

Çabuht8t0n

mentionné ci- l’article 3165 de la loi précitéed’i
rapport signé par un professionnel eu
sens de article 31,42 de ceji
établissant que le projet pour lequel le
permis est demandé est compatible
avec les dispositions du plan de
réhabilitation ou de la déclaration de

___________________________________

cc nform itérr*ek3nné-ei-des€us.

N
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sens de larticle 31.42 de cette loi.
établissant que l’opération projetée est
compatible avec les dispositions du

de réhabilitation ou de la
déçlaflde conformitérntié
dessus.
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LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOIS
EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, À

ASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTRE
EN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOMIE

VERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 27.1 (113 LH)

Insérer, après l’article 27 du projet de loi, ce qui suit:

«LOI SUR LES HYDROCARBURES

«27.1. L’article 113 de la Loi sur les hydrocarbures (chapitre H-4.2) est modifié par le
remplacement de «une attestation d’un expert, dont le nom figure sur la liste dressée en
vertu de l’article 31.65 de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2),
établissant que les travaux visés à la section lV.2.1 du chapitre IV du titre I» par «un
rapport signé par un professionnel au sens de la l’article 31 .42 de la Loi sur la qualité de
l’environnement (chapitre Q-2) établissant que les travaux visés à la section IV du chapitre
IV du titre I ».

ÇOMMENTAIRES
“tariendement vise à apporter une modification de concordance pour tenir compte de

l’abgtiQ de l’article 31 .65 de la Loi sur la qualité de l’environnement traitant des
experts1tiQset à corriger une coquille.

l’article 31.42 dNaLoi sur la qualité de
environnement apitre QZ)

établissant que les traux vésà

Txte actuel Texte Droposé
113. Dès l’achèvent des travaux
prévus au plan, le’titulaire de
l’autorisation de forage doifbnsmettre
au ministre une attestation d’un xpert,
dont le nom figure sur la liste dres ‘e
en vertu de l’article 31.65 de la Loi sur
la qualité de l’environnement (chapitre
Q-2), établissant que les travaux visés
à la section lV.2.1 du chapitre I de
cette loi ont été réalisés conformément
aux exigences du plan.

113. Dès l’achèvement des travaux
prévus au plan, le titulaire de
l’autorisation de forage doit transmettre
au ministre une attestation d’un expe.rtT
rinnt I’ r”m fi,,i ,rô c ir 12 dressée-m’
vrfii c1 l’nrtinl 1 R 1 In I ni rnz—I

i. I ,i frh’r’,frc,. (“_

“l ‘ t’—’ ‘ ‘‘
V _‘ , ‘.

2’I hIiç.ç.gnt n’ IP. travaux
sec’t—t.2.1du chapitre I un rapppj
siné par unNrofessionnel au sens de

section IV du chapitre IV du e I de
cette loi ont été réalisés conformé t
aux exigences du plan.
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LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOIS
EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, À

ASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTRE
EN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOMIE

VERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 4 (article 18.1 LVZE)

Remplacer, dans l’article 18.1 de la Loi visant l’augmentation du nombre de
véhicules automobiles zéro émission au Québec afin de réduire les émissions de
gaz à effet de serre et autres polluants, proposé par l’article 4 du projet de loi,
«1000$»par«5000$».

QI1MENTAIRES
Cetmdification est requise pour corriger le montant de la sanction
administra1ipécuniaire afin qu’il corresponde au montant exigible d’une
personne moralep&tjcette catégorie de manquement, et non pour une personne
physique.

Article tel qu’introduit par TpipJet Article tel qu’amendé
deloi

18.1. Une sanction administrative . Une sanction administrative
pécuniaire d’un montant de 1 000 $ peut pécunia d’un montant de 1 000 $5 000
être imposée à un constructeur $ peut être i sée à un constructeur
automobile qui fournit un renseignement automobile qui four un renseignement
erroné ou un document incomplet pour erroné ou un document omplet pour
l’application de la présente loi et de l’un de l’application de la présente loi e e l’un de
ses règlements. ses règlements.
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LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOIS
EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, À
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VERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 8 (articles 33 et 34 LVZE)

Remplacer les articles 33 et 34 proposés par l’article 8 du projet de loi par les
suivants

«33. Commet une infraction et est passible, dans le cas d’uneersonne physique,
d’une amende de 2 000 $ à 100 000 $ et, dans les autres-s, d’une amende de

C i/’ 6 000 $ à 600 000 $ quiconque ne fournit pas tout renseignement ou tout
document exigé en vertu de la présente loi ou nécessaire à l’application de celle

y-’ , ci ou ne respecte pas les délais fixés pour les produire.

t « 34. Commet une infraction et est passible, dans le cas d’une personne physique,
d’une amende de 5 000 $ à 500 000 $ et, dans les autres cas, d’une amende de
15 000 $ à 3 000 000 $ quiconque fournit une information fausse ou trompeuse
pour l’application de la présente loi et de l’un de ses règlements. ».

À

COM1fiENTAIRES
Cet aerdement vise à apporter une modification aux infractions pénales pour
viser autahI1e personnes physiques que morales et à reclasser dans le bon ordre
de classificati*€! ,ctions visées.

Article tel qu’amendé
de loi

33. Un constructeur automobile qui fournit 3 . Commet une infraction et est
une information fausse ou trompeuse passib dans le cas d’une personne
pour l’application de la présente loi et de h si ue, une amende de 2 000 à



ses règlements est passible d’une
and’çin,$etd’au plus

34. Un constructeur automobile”€ui fait
défaut de fournir tout renseigneme?tu
tout document exigé en vertu de Fà
présente loi ou nécessaire à l’application
de celle-ci ou ne respecte pas les délais
fixés pour les produire est passible d’une
amende d’au moins 6 000 $ et d’au plus
-ço0 000 $.

100 000 $ et, dans les autres dans, d ‘une
amende de 6 000 $ à 600 OCO $
quiconque ne fournit pas tout
renseignement ou tout document exigé en
vertu de la présente loi ou nécessai re à
l’application de celle-ci ou ne respecte pas
les délais fixés pour les produire,

34. Commet une infraction et est
passible, dans le cas dune personne

physique, d’une amende de 5 000 $ à
€&Q 000 $ et, dans les autres cas, d’une
amèh4e de 15 000 $ à 3 000 000 $
quiconqfournit une information fausse
ou tromperse pour l’application de la
présente loi etj’un de ses règlements.

N
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ARTICLE 99 (article 115.24 LQE)

Insérer, dans le paragraphe 2° de l’article 99 du projet de loi, le sous-paragraphe
suivant:

« ai) par le remplacement, dans le paragraphe 4°, de « une attestation
d’expert », par « un rapport signé par un professionnel ». ».

/4
MMENTAIRES

CÇamendement vise à apporter un ajustement de concordance pour tenir compte
de l’ogation de l’article 31 .65 de la Loi sur la qualité de l’environnement traitant
des exp,lités.

_________________________________

Articikde la LQE Article tel qu’amendé
115.24. Une sanbti,pn administrative
pécuniaire d’un montan4e 500 $ dans le
cas d’une personne physiçe ou de
2 500 $ dans les autres ca’s\peut être
imposée à toute personne ou mcipalité
qui, en contravention avec une dispbsjtion
de la présente loi, fait défaut:

115.24. Une sanction administr
pécuniaire d’un montant de 500 $ dans le
cas d’une personne physique ou de
2 500 $ dans les autres cas peut être
imposée à toute personne ou municipalité
qui, en contravention avec une disposition
de la présente loi, fait défaut:

1° de respecter toute norme ou toute
condition, restriction, interdiction ou
exigence liée à une approbation, une
autorisation, une attestation, une
accréditation ou une certification délivrée
par le gouvernement ou le ministre en
vertu de la présente loi, dans les cas où
aucune autre sanction administrative
pécuniaire n’est autrement prévue pour
un tel manquement par la présente loi ou
par l’un de ses règlements;

“tÇ.de respecter toute norme ou toute
conbiQon, restriction, interdiction ou
exigen liée à une approbation, une
autorisatio1\ une attestation, une
accréditationbuune certification délivrée
par le gouverne’hnt ou le ministre en
vertu de la présenteN, dans les cas où
aucune autre sanctio-.administrative
pécuniaire n’est autrementcvue pour
un tel manquement par la présete.Jpi ou
par l’un de ses règlements;



2° d’appliquer ou de respecter un plan de
éhabiIitation, un programme correcteur,
b programme d’assainissement ou un
plàç\de gestion des matières résiduelles;

3° de’\urnir une garantie ou de constituer
une fid’tcie et de maintenir une telle
garantie o\une telle fiducie pendant toute
la période cours de laquelle elle est
requise;
4° de procéde\à une inscription au
registre foncier.

La sanction prévue pe premier alinéa
peut également être iNposée à toute
personne ou municipalité

1° fait défaut de soumettre au\inistre les
rapports d’activité prévus au atrième
alinéa de l’article 29, selon la fréqu’nce et
les modalités déterminées par le mirre;

2° ne fournit pas les renseignemer
demandés en vertu de l’article 310.4 ou
du paragraphe 1° du premier alinéa de
l’article 53.31;

3° fait défaut d’aviser le ministre dans le
cas prévu à l’article 31.0.9 ou 31.16,
conformément aux conditions qui y sont
prévues;

4° fait défaut de transmettre au ministre
une attestation d’expert, conformément à
l’article 31.48 ou au quatrième alinéa de
l’article 31 .68.1;

5° a la garde d’un terrain et n’en permet
pas l’accès à un tiers tenu d’y accéder aux
fins prévues à l’article 3163 ou au
quatrième alinéa de l’article 114;

6° fait défaut de former un comité chargé
d’exercer la fonction prévue au premier
alinéa de l’article 57;

7° empêche une personne visée à larticle
119 d’exercer les pouvoirs qui lui sont
conférés ou lui nuit.

2° d’appliquer ou de respecter un plan de
réhabilitation, un programme correcteur,
un programme d’assainissement ou un
plan de gestion des matières résiduelles;

3° de fournir une garantie ou de constituer
une fiducie et de maintenir une telle
garantie ou une telle fiducie pendant toute
la période au cours de laquelle elle est
requise;
4° de procéder à une inscription au
registre foncier.

La sanction prévue par le premier alinéa
peut également être imposée à toute
personne ou municipalité qui:

1° fait défaut de soumettre au ministre les
rapports d’activité prévus au quatrième
alinéa de l’article 29, selon la fréquence et
les modalités déterminées par le ministre;

2° ne fournit pas les renseignements
iemandés en vertu de l’article 31.0.4 ou

paragraphe 1° du premier alinéa de
l’a?tle 53.31;

3° faiéfaut d’aviser le ministre dans le
cas pré à l’article 31.0.9 ou 31.16,
conformérnt aux conditions qui y sont
prévues;

4° fait défaut d\transmettre au ministre
un rapport signé nr un professionnel ue
atesta1en—4-e*p ‘ conformément à
l’article 31.48 ou au uatrième alinéa de
l’article 31 .68.1;

5° a la garde d’un terrain t n’en permet
pas l’accès à un tiers tenu d’ accéder aux
fins prévues à l’article 31. 3 ou au
quatrième alinéa de l’article 114,

6° fait défaut de former un comité argé
d’exercer la fonction prévue au pre ier
alinéa de l’article 57;

7° empêche une personne visée à l’articl
119 d’exercer les pouvoirs qui lui sont
conférés ou lui nuit.



en bon état de
fonctionnemt—eLuti s anière
optimale un appareil t—t4n équipemen
pour réduire le rejet de contaminants dans
l’environnement, conformément à l’article
1235.

7° fait défaut de maintenir en bon état de
fonctionnement et dutiliser de manière

un appareil ou un équiperment
pour réduire e e contaminants dans
envhonnement, conform’ t à l’article
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ARTICLE 100 (115.25 LQE)

Insérer, après le sous-paragraphe f du paragraphe 1° de l’article 100 du projet de
loi, les sous-paragraphes suivants:

« f.l) par le remplacement du paragraphe 6° par les suivants:

«6° fait défaut de procéder ou de transmettre au ministre une étude de
caractérisation, en contravention avec une disposition de la présente loi;

«6.1° fait défaut de soumettre, pour approbation du ministre, un plan de
réhabilitation ou fait défaut de soumettre les documents devant accompagnés un
tel plan, en contravention avec une disposition de la présente loi;

«f2) par l’insertion, après le paragraphe 9.1°, du suivant:

« 9.2° réalise une activité interdite par l’article 51 .1;». ».

tO4VIJNTAIRES

Cet am ent vise à prévoir la SAP applicable aux interdictions prévues par le
nouvel articleS41 de la Loi sur la qualité de l’environnement, introduit par
amendement préc’èd@Q1ent.

Article de la Article tel qu’amendé
115.25. Une sanction ajistrative 115.25. Une sanction administrative
pécuniaire d’un montant de 1 00O’$ans pécuniaire d’un montant de 1 000 $ dans
le cas d’une personne physique ou de- le cas d’une personne physique ou de
5 000 $ dans les autres cas peut être 000 $ dans les autres cas peut être
posée à toute personne Gu—m-un-i-Gial1-té oUite personne eu-m-u-n4c-iia444é



10 fait défaut
délai en cas
contaminant
dangereuse
conformément
l’article 21;

d’aviser le ministre sans
de rejet accidentel ci’un

ou dune matière
dans l’environnerrRent,
à au premier alinéa de

“1fait défaut d’aviser le ministre sans
délai en cas de rejet accidentel d’un
bçntaminant ou d’une matière
dgereuse dans l’environnement,
confrmément à au premier alinéa de
l’articl\21;

2° réalise\çn projet, exerce une activité ou
fait une che sans avoir préalablement
obtenu toute\ autorisation, approbation,
attestation, ac’,réditation ou certification
requise par la psente loi, notamment en
vertu de l’article’?2, 31.0.5.1, 31.1 31.1,
31.51, 31.51.1, 31’4 ou 118.6;

30 effectue un changçpent à4ara1
30 ou 31.7 quant à une ctivité autorisée
pa4e-goe-Fent-eu I minste à son
projet ayant l’un des eff prévus à
l’article 30 ou 31.7 sur l’ex rcice des
activités autorisées sans ob nir, au
préalable, une modification son
autorisation, conformément à ces;

6° fait défaut de procéder à une étude de
caractérisation ou de soumettre, pour
approbation du ministre, un plan de
réhabilitation accompagné des
documents requis, en contravention avec
une disposition de la présente loi;

[. .

11° fournit un renseignement erroné ou
un document incomplet pour l’application
de la présente loi et de ses règlements.

La sanction prévue au premier alinéa peut
également être imposée à toute personne
e.u-maI-i4é qui ne se conforme pas à
une mesure imposée par le ministre en
application de l’article 31.0.5, du premier
alinéa de l’article 31.0.5 ou de l’article
31.24, 31.83 ou 70.18.

2° réalise un projet, exerce une activité ou
fait une chose sans avoir préalablement
obtenu toute autorisation, approbation,
attestation, accréditation ou certification
requise par la présente loi, notamment en
vertu de l’article 22, 31.0.5.1, 31.1 31.1,
31.51, 31.51.1, 31.54 ou 118.6;

30 effectue un changement vse a-Iar-t-eI€
30 ou 31.7 cui.nt à-une activité autori-sée
fa-Ie-gouvefent--o-&+-l€--m4nistre à son
projet ayant l’un des effets pré’us à
l’article 30 ou 31.7 sur l’exercice des
activités autorisées sans obtenir, au
préalable, une modification de son
autorisation, conformément à ces articles;

[...]
0 fait défaut de procéder ou de
tNnsmettre au ministre une étude de
caçtérisation, en contravention avec
une dIositïon de la présente loi;

6.1° faiNéfaut de soumettre, pour
approbation du ministre, un plan de
réhabilitation o fait défaut de soumettre
les documents vant accompagnés un
tel plan, en con vention avec une
disposition de la prés te loi;

9.2e réalise une activité int dite par
l’article 51.1;

100 fait défaut de respecter les obliga’ ns
prévues au premier ou au deuxiè e
alinéa de l’article 66 relativement au dépô
et au rejet des matières résiduelles.

11° fournit un renseignement erroné ou
un document incomplet pour l’application
de la présente loi et de ses rèqlements. N



La sanction prévue au premier alinéa peut
également être imposée à toute personne
&6mnicipal4é qui ne se conforme pas à
une meUre—4nzpée par le ministre en
application du premier
alinéa de l’article 31.0.5 ou l’article
31.24, 31.83 ou 70.18.
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ARTICLE 105 (115.31 LQE)

Remplacer le sous-paragraphe b du paragraphe 1 O de l’article 105 du projet de loi
par le suivant:

«b) parle remplacement, dans le paragraphe 1°, de «55» par« 51.1 »; ».

CCMAIRE S

Cet ame ement vise à prévoir l’infraction qui sera applicable aux interdictions
prévues pa?”Ie nouvel article 51.1 de la Loi sur la qualité de l’environnement,
introduit par ançndement précédemment, soit une infraction de catégorie B.

N

Articlé\çie la LQE Article tel qu’amendé
115.31. Commet uhe infraction et est
passible, dans le ca\d’une personne
physique, d’une amendee 5 000 $ à
500 000 $ ou, malgré l’artict 231 du Code
de procédure pénale (chate C-251),
d’une peine d’emprisonnemenNiaximale
de 18 mois, ou des deux à la foi&’et, dans
les autres cas, d’une amende de 1O00 $
à 3 000 000 $, quiconque:

115.31. Commet une infraction et est
passible, dans le cas d’une personne
physique, d’une amende de 5 000 $ à
500 000 $ ou, malgré l’article 231 du Code
de procédure pénale (chapitre C-25.1),
d’une peine d’emprisonnement maximale
de 18 mois, ou des deux à la fois et, dans
les autres cas, d’une amende de 15000$
à 3 000 000 $, quiconque:

10 contrevient à l’article 22,
l’rfjô ‘fl , I’rtit’I

10 contrevient à l’article 22, pm4er
dc IrfI ‘fl .

3-1-Q--5-4aux premier et deuxième
alinéas de l’article 30, au deuxième alinéa
de l’article 31.05, à l’article 31.1, 31.7,
31.10, 31.26, 31.51, 31.51.1, 31.53, 31.54
ou 31.57, au deuxième alinéa de l’article
31.68.1, à l’article 31.75, au premier ou au
deuxième alinéa de l’article 32.7, à l’article
33, 39, 41 ou 43, au premier alinéa de

3-4aux premier et deuxième
aline\s de l’article 30, au deuxième alinéa
de larçle 31.0.5, à l’article 31.1, 31.7,
31.10, 3\26, 31.51, 31.51.1, 31.53, 31.54
ou 31 .57, ‘ deuxième alinéa de l’article
31.68.1, à l’aNcle 31.75, au premierou au
deuxième alin de l’article 32.7, à
I’artie 33,39, 41 4 aupremier alinéa



‘article 466, à l’article 5-5v 66, 70.5.2, 70.8
ou 70.9, au premier alinéa de l’article
118.’,l’article 154 ou 189;

2° fait dfut d’aviser le ministre sans
délai en cà, de rejet accidentel d’un
contaminant
conformément \àou dune matière
dangereuse ds l’environnement
conformément au \premier alinéa de
l’article 21;

3° ne respecte pas un\ condition, une
restriction ou une interdictçn déterminée
par le gouvernement, ur\ comité de
ministres ou le ministre en ap’lication de
l’article 31 .0.12, 31.6 ou \
31.7.1 ou du deuxième alinéa dè\l’article
31.7.2;

4° fait défaut de se conformer à\ne
mesure imposée par le ministre kn
application de l’article 31.0.5,du premie\
alinéa de l’article 31.0.5 ou de article
31.24, 31.83 ou 70.18;

5° fait défaut d’informer le ministre de la
cessation définitive d’un prélèvement
d’eau ou de se conformer aux mesures
qu’il lui impose conformément à l’article
31.83;

5.1° fait défaut d’exécuter, en
remplacement du paiement d’une
contribution financière, tous travaux
déterminés en vertu du deuxième alinéa
de l’article 46.0.5 ou fait défaut de
respecter toute condition, restriction ou
interdiction prescrite en vertu de cette
disposition;

6° produit ou .inne une attestation ou une
déele-ration requise en ‘etu

présen-te--l-oi o-u-de ses règlements qui est
f

6° fournit une information fausse ou
trompeuse pour l’application de la
présente loi et de ses règlements;

de l’article 46.6, à l’article 5.51.1, 66,
70.5.2, 70.8 ou 70.9, au premier alinéa de
l’article 118.9, à l’article 154 ou 189;

UI t I I t I I I

3° ne respecte pas une condition, une
restriction ou une interdiction déterminée
par le gouvernement, un comité de
ministres ou le ministre en application de
l’article 31 .0.12, 31.6 ou
31.7.1 ou du deuxième alinéa de l’article
31.7.2;

40 fait défaut de se conformer à une
mesure imposée par le ministre en
application de—ta#ete--3-4-r0-5du premier
alinéa de l’article 31.0.5 ou de l’article
1.24, 31.83 ou 70.18;

5°’it défaut d’informer le ministre de la
cess”tion définitive d’un prélèvement
d’eau\çu de se conformer aux mesures
qu’il lumpose conformément à l’article
31.83; \
5.1° fait\ défaut d’exécuter, en
remplacemek4t du paiement d’une
contribution ‘nancière, tous travaux
déterminés en\ertu du deuxième alinéa
de l’article 46..5 ou fait défaut de
respecter toute ndition, restriction ou
interdiction prescrt en vertu de cette
disposition; \
R° nrnIlit nu inn iinttnttinn nhl

1 tUl I l\ VI U U —td

présente loi ou de ses règlents qu-eet

\
6° fournit une information fa sse ou
trompeuse pour l’application e la
présente loi et de ses règlements;

jj3

2° fait défaut
délai en cas
contaminant
__..._r_._..__r______ —i

d’aviser le ministre sans
de rejet accidentel d’un
dans ‘enviro-neIe-n4T
—4ou d’une matière
dans l’environnement
au premier alinéa de

dangereuse
conformément
l’article 21;

-V
- ___,4,,



8° fait une déclaration ou foum4—une
information fausse ou teuse—a44n
d’obtenir une approbation, —une
a

tation ou—une certification exÎ-4e
an—vert de la présente loi ou de—ses

1—nH’uno pour ite pénale est inten4ée
un professio el au sens du—C-ode

des professions (chapi e C 26) pour—une
infraction au paragraphe 6° du pren1ef

-m ni çfrc n infcrmJ_s4iG_4e

70 réalise un projet, exerce une activitou
fait une chose sans avoir préalablement
obtenu toute autre forme d’autorisation
requise par la présente loi ou ses
règlements, dans les cas où aucune autre
peine n’est autrement prévue par la
présente loi ou par l’un de ses règlements;

70 réali un projet, exerce une activité ou
fait une chqse sans avoir préalablement
obtenu toute’atre forme d’autorisation
requise par la”ésente loi ou ses
règlements, dans less OÙ aucune autre
peine n’est autremenfNrévue par la
présente loi ou par l’un de ssjglements;

8° fait une déclaration ou four - une
information fau-&&e ou—4mpeuse •n
d’obtenir une approbation, une
au$o4satn—une-—----at-tesation, une
accréditation ou—une certification exigé€
en—vertu de la—présente loi ou de s&e
è4eee4e

Lorsqu’une poursuite pénale est intentée
—-+.-,- , ç..-;--S.S--S ,

des professions (chapitre C 26) pour une
irfr.,-4irr, ,, , r-,rry,r

•1

—-‘——‘4..-—’

V’-4’ ‘-‘2 V’ V’ I I I Ufl

alinéa, le ministre en infor—€--syndic-ds
l’nrdre nrnfsinnnI cnnr.rn



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 102

LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOIS
EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, À

ASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À MET1RE
EN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOMIE

VERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 106 (115.32 LQE)

Remplacer l’arUcle 106 du projet de loi par le suivant:

« 106. L’article 115.32 de cette loi est modifié:

« 1° par le remplacement, dans le paragraphe 1°, de « , 65.3, 70.5.1, » par «ou
65.3, au premier alinéa de l’article 70.5.1 ou à l’article »;

«2° par le remplacement du paragraphe 2° par les suivants:

«2° étant responsable d’un rejet accidentel d’un contaminant ou d’une matière
dangereuse, fait défaut de faire cesser le rejet, conformément au paragraphe 1°
du deuxième alinéa de l’article 21;

«2.1° étant responsable d’un rejet accidentel d’un contaminant, fait défaut de
récupérer, de nettoyer ou de traiter sur place les matières contaminées par le rejet
ou d’enlever les matières contaminées de la zone affectée par le rejet et de les
expédier vers un lieu autorisé, conformément au paragraphe 2° du deuxième
alinéa de l’article 21;».

1VINTAIRES

Cet ami vise à prévoir un ajustement à l’infraction concernant l’article
70.5.1 puisqu’elle n ncerne que le premier alinéa.

Article de la LQE modifié par le PL —ArticIe tel qu’amendé



115.32. Commet une infraction et est
passible, dans le cas d’une personne

physique, d’une amende de 10 000 $ à
\ooo 000 $ ou, malgré l’article 231 du
Côci.,e de procédure pénale (chapitre
C-2), d’une peine d’emprisonnement
maxime de 3 ans, ou des deux à la fois
et, dans ft autres cas, d’une amende de
30 000 $ à000 000 $, quiconque:
10 contrevien l’article 20, 3152,
45, 45.1, 65.3,Q.5.1, 70.5.3 ou 83;
2° est responsabq d’un rejet accidentel
de contaminants da\s l’environnement et
fait défaut de faire\cesser ce rejet,
conformément à l’article’1;
2° étant responsable d’un ‘jet accidentel
d’un contaminant ou d’e matière
dangereuse, fait défaut de fairè’esser le
rejet, conformément au paragrap1° du
deuxième alinéa de l’article 21; N
2.1° étant responsable d’un rjèt
accidentel d’un contaminant, fait défaut ç
récupérer, de nettoyer ou de traiter sut
place les matières contaminées par le
rejet ou d’enlever les matières
contaminées de la zone affectée par le
rejet et de les expédier vers un lieu
autorisé, conformément au paragraphe 20

du deuxième alinéa de l’article 21;
3° enfreint l’interdiction de transfert d’eau
prescrite par l’article 31.90 ou 31.105;
40 fait défaut de prendre les mesures
prescrites par le ministre conformément à
un plan d’urgence élaboré en vertu de
l’article 49 en cas de pollution de
l’atmosphère;
50 enfreint la prohibition prescrite par
l’article 53.31.0.2;
6° fait défaut de se conformer à une
ordonnance qui lui a été imposée en vertu
de la présente loi ou, de quelque façon, en
empêche l’exécution ou y nuit;
7° réalise un projet, exerce ou poursuit
une activité ou fait une chose alors que:
a) la délivrance ou le renouvellement de
l’approbation, l’autorisation, l’attestation,
l’accréditation ou la certification exigée en
vertu de la présente loi a été refusé;
b) l’approbation, l’autorisation,
l’attestation, l’accréditation ou la

115.32. Commet une infraction et est
passible, dans le cas d’une personne
physique, d’une amende de 10 000 $ à
1 000 000 $ ou, malgré l’article 231 d u
Code de procédure pénale (chapitre
C-251), d’une peine d’emprisonnement
maximale de 3 ans, ou des deux à la fois
et, dans les autres cas, d’une amende de
30 000 $ à 6 000 000 $, quiconque:
1° contrevient à l’article 20, 31.52,
45, 45.1 ou 65.3, au premier anéa de
l’article 70.5.1 ou à larticle 70.5.3 ou 83;
2° est responsable d’un rejet accidentel
de contaminants dans l’environnement et
fait défaut de faire cesser ce rejet,
conformément à l’article 21;
20 étant responsable d’un rejet accidentel
d’un contaminant ou d’une matière
dangereuse, fait défaut de faire cesser le
rejet, conformément au paragraphe 1 O du
deuxième alinéa de l’article 21;
210 étant responsable d’un rejet
accidentel d’un contaminant, fait défaut
e récupérer, de nettoyer ou de traiter sur
plce les matières contaminées par le
reje\ ou d’enlever les matières
conta’?tinées de la zone affectée par le
rejet et\de les expédier vers un lieu
autorisé, enformément au paragraphe 2°
du deuxième”linéa de l’article 21;
3° enfreint l’intiction de transfert d’eau
prescrite par l’artic’Jq 31 .90 ou 31.105;
4° fait défaut de p’T’e,pdre les mesures
prescrites par le ministr’,ponformén1ent à
un plan d’urgence élaboN en vertu de
l’article 49 en cas de ollution de
l’atmosphère;
5° enfreint la prohibition preçrite par
l’article 53.31 .0.2;
6° fait défaut de se conformer à,, une
ordonnance qui lui a été imposée en ‘)çrtu
de la présente loi ou, de quelque faç
en empêche l’exécution ou y nuit;
7° réalise un projet, exerce ou poursuit
une activité ou fait une chose alors que:
a) la délivrance ou le renouvellement de
l’approbation, l’autorisation, l’attestation,
l’accréditation ou la certification exigée en
vertu de la présente loi a été refusé;
b) l’approbation, l’autorisation,
l’attestation, l’accréditation ou la



certification exigéevrtude la présente
loi a été suspendue oNoquée;
8° exerce une activité ou faft-une chose à
l’encontre de toute autre décisioNndue
à son égard par le gouvernement oL1
ministre en application de la présente loi.

certification exigée en vertu de la
présente loi a été suspendue ou
révoquée;
8° exerce une activité ou fait une chose à
l’encontre de toute autre décision rendue
son égard par le gouvernement ou le
mi1stre en application de la présente loi.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 102

LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOIS
EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, À

ASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTRE
EN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOMIE

VERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 22.1 (25, 25.1 et 25.2 LEMV)

Insérer, après l’article 22 du projet de loi, les suivants:

«22.1. L’article 25 de cette loi est modifié par la suppression du dernier alinéa.

«22.2. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 25, des suivants:

«25.1. Le ministre peut réclamer de toute personne visée par une
ordonnance les frais directs et indirects afférents à l’émission de l’ordonnance.

Lorsque l’ordonnance est contestée devant la Cour supérieure, la
réclamation est suspendue jusqu’à ce que la Cour confirme l’ordonnance en tout
ou en partie.

«25.2. En cas de non-respect d’une ordonnance, le ministre peut la faire
exécuter aux frais du contrevenant.

Ces frais et les intérêts qui en découlent constituent une créance prioritaire
sur tout immeuble privé concerné, au même titre et selon le même rang que les
créances visées au paragraphe 50 de l’article 2651 du Code civil.

Les articles 2654.1 et 2655 du Code civil s’appliquent, en faisant les
adaptations nécessaires, à une telle créance. ».

COMMNTAIRES
Cet amer1ment vise à permettre au ministre d’exécuteçne ordonnance aux frais
du contreve?tart sans devoir passer par le tribunal, Il vis’è’..ussi à permettre la
réclamation des’frJ, afférents à une telle exécution en plus desçais engagés pour
procéder à l’émissioL,ne ordonnance. Ces articles s’inspirentqs articles 69.3
et 69.4 récemment adops.pa chapitre 1 des lois de 2021.



Article de la LEMV Article tel que modifié
25. Le ministre du Développement
durablede l’Environnement et des Parcs
peut rendre une ordonnance su constate
qu’une activité susceptible d’entraîner des
dommages sérieux ou irréparables à une
espèce floristique menacée ou vulnérable
ou à son habitat:

10 a débuté ou est sur le point de débuter
sans avoir été autorisée; *
2° ne respecte pas les conditions fixées
dans l’autorisation;
30 n’est pas faite conformémeht aux
normes ou conditions d’intervenon
déterminées par règlement.

L’ordonnance enjoint à la personne visée
de suspendre la réalisation de l’activité
jusqu’à ce qu’elle ait obtenu l’autorisation
requise ou, selon le cas, de se soumettre
aux conditions de l’autorisation ou aux
normes ou conditions d’intervention
prévues par règlement.

Cette ordonnance doit être motivée et
prend effet à la date de sa notification.

La personne à qui une telle ordonnance
est notifiée sans qu’elle en ait été
informée au préalable parce que, de l’avis
du ministre, il y a urgence ou danger de
causer un préjudice irréparable peut, dans
le délai qui y est indiqué, présenter ses
observations pour en permettre le
réexamen par le ministre.

Dans le cas où une personnesée par
une ordonnance refuse ou néglîge d’y
donner suite, le ministre peut, en our\e de
tout autre recours, s’adresser à la C’ur
supérieure pour obtenir une injonctio\
ordonnant à la personne de se conformer
à l’ordonnance.

25. Le ministre du Développerment
durable, de l’Environnement et des Parcs
peut rendre une ordonnance s’il constate
qu’une activité susceptible d’entraîner
des dommages sérieux ou irréparables à
une espèce floristique menacée ou
vulnérable ou à son habitat:

1° s débuté ou est sur le point de débuter
sans avoir été autorisée;
2° ne respecte pas les conditions fixées
dans l’autorisation;
3° n’est pas faite conformément aux
normes ou conditions d’intervention
déterminées par règlement.

‘hordonnance enjoint à la personne visée
de\uspendre la réalisation de l’activité
jusqi’à ce qu’elle ait obtenu l’autorisation
requis ou, selon le cas, de se soumettre
aux coitions de l’autorisation ou aux
normes ‘ij conditions d’intervention
prévues par”règlement.

Cette ordonna’e doit être motivée et
prend effet à la dtde sa notification.

La personne à qui u telle ordonnance
est notifiée sans qL1fle en ait été
informée au préalable pa’çe que, de lavis
du ministre, il y a urgencè\ou danger de
causer un préjudice irrét3çrable peut,
dans le délai qui y est indiqu% présenter
ses observations pour en pèçmettre le
réexamen par le ministre. \
Ds-easù-u€—peson ne vi
une ordonnance refuse ou—négl4g--d
çl-n-nnnr i itn n mi-nitrn ni t nn ni-.

tout- e—eeors, s’adresser à I
çiinçrini m nni ir nhtnir I mn ininnr

-J
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donnance.

25\ Le ministre
toute \ personne
ordonnàpce les

peut réclamer de
visée par une
frais directs et



indirects afférents à l’émissiond
l’ordonnance.

Lorsque l’ordonnance est contestée
devant la Cour supérieure, la
réclamation est suspendue jusqu’à ce
que la Cour confirme ordonnance en

\\ tout ou en partie.

2&2. En cas de non-respect d’une
\ ordonnance, le ministre peut la faire

écuter aux frais du contrevenant.

Ces\\frais et les intérêts qui en
découlknt constituent une créance
prioritair sur tout immeuble privé
concerné,’u même titre et selon le
même rang\ue les créances visées
au paragraphe\° de l’article 2651 du
Code civil. \\

Les articles 2654.12655 du Code
civil s’appliquent, en N.aisant les
adaptations nécessaires, unè telle
créance.
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ARTICLE 44.1 (19.1 et 19.2 LP)

Insérer, après l’article 44 du projet de loi, l’article suivant:

«44.1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 19, des articles
suivants

« 19.1. Le ministre peut réclamer de toute personne visée par une
ordonnance les frais directs et indirects afférents à l’émission de l’ordonnance.

Lorsque l’ordonnance est contestée devant la Cour supérieure, la réclamation est
suspendue jusqu’à ce que la Cour confirme l’ordonnance en tout ou en partie.

« 19.2. En cas de non-respect d’une ordonnance, le ministre peut la faire
exécuter aux frais du contrevenant.

Ces frais et les intérêts qui en découlent constituent une créance prioritaire
sur tout immeuble privé concerné, au même titre et selon le même rang que les
créances visées au paragraphe 5° de l’article 2651 du Code civil.

Les articles 2654.1 et 2655 du Code civil s’appliquent, en faisant les
adaptations nécessaires, à une telle créance. ».

d’exécuter une ordonnance aux frais
du contrevenant. Il vise asi à permeftr&4&clamation des frais afférents à une
telle exécution en plus des frais engagés tn.ppcéder à l’émission d’une
ordonnance. Ces articles s’inspirent des articles 69.3 .4écemment adoptés
par le chapitre I des lois de 2021.
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ARTICLE 92 (article 114 LQE)

Remplacer le cinquième alinéa de l’article 114 de la Loi sur la qualité de
l’environnement proposé par le paragraphe 2° de l’article 92 du projet de loi par
les alinéas suivants

« La personne visée par l’ordonnance doit en outre requérir l’inscription d’un
avis de restrictions d’utilisation au registre foncier dans les cas suivants

I ° l’ordonnance prévoit des restrictions à l’utilisation du terrain;

2° un plan de remise en état transmis pour respecter une mesure ordonnée
en vertu du premier alinéa prévoit des restrictions à l’utilisation du terrain.

Les dispositions de l’article 31 .47 s’appliquent au cinquième alinéa, avec les
adaptations nécessaires. ». 7

COMMENTAIRES

Cette modification est requise pour prévoir un nouveau cas de figure, à savoir une
restriction d’utIlisation qui n’apparaît pas dans l’ordonnance elle-même mais plutôt
dans un plan de rèrnise en état.

Article de la LQE .. Article tel qu’amendé
114. Lorsqu’une personne ou
ni-pa1té ne respecte pas une
disposition de la présente loi, de l’un de
ses règlements, d’une autorisation, d’une
ordonnance, d’une approbation, d’une
attestation, d’une accréditation ou d’une
certification délivrée en vertu de ceux-ci,
notamment en réalisant des travaux,
constructions, ouvrages ou toute autre
activité en contravention de l’un d’eux, le
ministre peut, aux conditions qu’il fixe,

114. Lorsqu’une personne o-u-—-*i-ne
‘wa1it4 ne respecte pas une
dis sition de la présente loi, de l’un de
ses rè ments, d’une autorisation, d’une
ordonnanc d’une approbation, d’une
attestation, d’ e accréditation ou d’une
certification délivr’ en vertu de ceux-ci,
notamment en réa• ant des travaux,
constructions, ouvrages ou toute autre
activité en contravention de l’un d’eux, le
ministre peut, aux conditions qu’il fixe,



ordonner à cette personne om•ieipaNté
ainsi ‘à tout propriétaire, tout locataire
ou touthçesponsable d’un lieu concerné
par cette cntravention, l’une ou plusieurs
des mesure\suivantes pour remédier à la
situation: “
1 O cesser, mod’r ou limiter l’exercice de
l’activité concerneç, dans la mesure qu’il
détermine;
2° diminuer ou cser le rejet de
contaminants dans l’e’vironnement, de
même qu’installer o\ utiliser tout
équipement ou appareil\(iécessaire à
cette fin, le cas échéant; \
3° démolir, en tout ou en \partie, les
travaux, constructions ou “uvrages
concernés; \
4° remettre les lieux, en tout ou en’Rartie,
dans l’état où ils étaient avant qu ne
débutent ces travaux, constructio’s,
ouvrages ou autres activités ou dans
état s’en rapprochant;
4.1° caractériser et réhabiliter un terrain;
5° mettre en oeuvre des mesures
compensatoires;
6° prendre toute autre mesure que le
ministre estime nécessaire pour corriger
la situation.

Le ministre peut également, lorsqu’il
l’estime nécessaire pour assurer la
surveillance de la qualité de
l’environnement, ordonner au
propriétaire, au locataire ou à tout autre
responsable d’un lieu où se trouve une
source de contamination d’installer, dans
les délais et à l’endroit qu’il désigne, toute
catégorie ou type d’équipements ou
d’appareils aux fins de mesurer la
concentration, la qualité ou la quantité de
tout contaminant et obliger le responsable
à transmettre les données recueillies
selon les modalités qu’il détermine.

Le ministre peut en outre ordonner au
propriétaire, au locataire ou à tout autre
responsable d’un lieu où se trouve une
source de contamination d’installer les
ouvrages qu’il juge nécessaires, dans les
délais et à l’endroit qu’il désigne, pour lui
permettrele prélèvement d’échantillons,

ordonner à cette personne oI41Gi-alité
ainsi qu’à tout propriétaire, tout locataire
ou tout responsable d’un lieu concerné
par cette contravention, l’une ou plusieurs
des mesures suivantes pour remédier à la
situation:
1° cesser, modifier ou limiter l’exercice de
l’activité concernée, dans la mesure qu’il
détermine;
2° diminuer ou cesser le rejet de
contaminants dans l’environnement, de
même qu’installer ou utiliser tout
équipement ou appareil nécessaire à
cette fin, le cas échéant;
3° démolir, en tout ou en partie, les
travaux, constructions ou ouvrages
concernés;
4° remettre les lieux, en tout ou en partie,
dans l’état où ils étaient avant que ne
débutent ces travaux, constructions,
ouvrages ou autres activités ou dans un
état s’en rapprochant;

\4.1° caractériser et réhabiliter un terrain;
Ç mettre en oeuvre des mesures
co’ipensatoires;
6° ‘rendre toute autre mesure que le
minis\re estime nécessaire pour corriger
la situàfion.

Le mini’re peut également, lorsqu’il
l’estime cessaire pour assurer la
surveillance\ de la qualité de
l’environnemèçt, ordonner au
propriétaire, atX,locataire ou à tout autre
responsable d’u?\lieu où se trouve une
source de contam’hation d’installer, dans
les délais et à l’endrkit qu’il désigne, toute
catégorie ou type \d’équipements ou
d’appareils aux fins\de mesurer la
concentration, la qualité”çu la quantité de
tout contaminant et obligee responsable
à transmettre les donné recueillies
selon les modalités qu’il détene.

Le ministre peut en outre ord’ner au
propriétaire, au locataire ou à toiX autre
responsable d’un lieu où se trouvkune
source de contamination d’instalIerNes
ouvrages qu’il juge nécessaires, dans iè
délais et à l’endroit qu’il désigne, pour lui
permettre le prélèvement d’échantillons,



l’anlyse de toute source de
contanination ou l’installation de tout
équipeftint ou appareil décrit au
deuxièmelinéa et l’obliger à transmettre
les donns recueillies selon les
modalités qufldétermine.

Celui qui, à t de propriétaire, de
locataire ou à quele autre titre que ce
soit, a la garde d’un tèçain sur lequel une
ordonnance est émise d’ en permettre le
libre accès à toute heure\aisonnable au
tiers qui y accède ou qui réalise des
travaux, à charge toutefois p ur celui-ci
de remettre les lieux en l’état et réparer
le préjudice subi par le proprié ire du
terrain ou celui qui en a la garde, cas
échéant.

Si l’ordonnance prévoit des restrictions
utilisation d’un terrain, les dispositions de

l’article 31.47 s’appliquent, avec les
adaptations nécessaires.

l’analyse de toute source de
contamination ou l’installation de tout
équipement ou appareil décrit au
deuxième alinéa et l’obliger à transmettre
les données recueillies selon les
modalités qu’il détermine.

Celui qui, à titre de propriétaire, de
locataire ou à quelque autre titre que ce
soit, a la garde d’un terrain sur lequel une
ordonnance est émise doit en permettre le
libre accès à toute heure raisonnable au
tiers qui y accède ou qui y réalise des
travaux, à charge toutefois pour cel ui-ci
de remettre les lieux en l’état et de réparer
le préjudice subi par le propriétaire du
terrain ou celui qui en a la garde, le cas
échéant.

La personne visée par l’ordonnance doit
n outre requérir l’inscription d’un avis de

r trictions d’utilisation au registre foncier
dan les cas suivants

10 l’ordo nance prévoit des restrictions à
l’utilisation u terrain;

20 un plan de re ise en état transmis pour
respecter une me re ordonnée en vertu
du premier alinéa pr’voit des restrictions
à l’utilisation du terrain.

Les dispositions de I’ rticle 31 .47
s’appliquent au cinquième alinéa, avec
les adartations nécessaires.



AMENDEMENT
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LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOIS
EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, À

ASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTRE
EN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOMIE

VERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 93 (article 114.2 LQE)

Supprimer, dans l’article 114.2 proposé par l’article 93 du projet de loi, « à l’article
25 ou ». CjÇ)

O1ENTAIRES

Cet aèqdement vise à corriger une coquille puisque le paiement d’une
compensatTbqn’est pas exigé en vertu de l’article 25 de la Loi sur la qualité de
l’environnemeit

N

Article du1LQE Article tel au’amendé
114.2. Le ministre pe’rçJans une
ordonnance émise à l’ég?d—dune
personne qui a réalisé une activité si—
avoir obtenu toute autorisation,
approbation, attestation, accréditation ou
certification requise par la présente loi,
exiger le paiement de toute compensation
visée à l’article 25 ou à l’article 46.0.5 et
de tous frais déterminés en vertu de
l’article 95.3 qui auraient été exigibles
n’eut été de cette contravention.

114.2. Le ministre peut, dans une
ordonnance émise à l’égard d’une

..prsonne qui a réalisé une activité sans
av&tr-’--.obtenu toute autorisation,
approbati4testation, accréditation ou
certification reqùtsar la présente loi,
exiger le paiement decompensation
visée à l’article 25 ou à l’arît.6.0.5 et
de tous frais déterminés en vfltk.
l’article 95.3 qui auraient été exigibles
n’eut été de cette contravention.
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LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOISEN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, ÀASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTREEN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOMIE
VERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 11(14 Loi sur l’eau)

Remplacer le sous-paragraphe a du paragraphe 30 du premier alinéa de l’article
14 de la Loi affirmant le caractère collectif des ressources en eau et favorisant une
meilleure gouvernance de l’eau et des milieux associés proposé par le paragraphe
10 de l’article 11 du projet de loi par le sous-paragraphe suivant:

«a) soit à la constitution d’un organisme de bassin versant ayant pour mandat decoordonner la gestion intégrée et concertée des ressources en eau par bassinversant sur sa zone de gestion intégrée. Pour ce faire, il
coordonne un processus de concertation en s’assurant d’unereprésentation équilibrée des utilisateurs intéressés et des divers milieuxconcernés;

ii. coordonne l’élaboration d’un plan directeur de l’eau et sa mise à joursubséquente;
iii. mobilise les utilisateurs de l’eau et du territoire vers un passage à l’actionpour favoriser la cohérence et la mise en oeuvre du plan directeur de l’eau,notamment en faisant sa promotion;
iv. coordonne les exercices de suivi et d’évaluation du plan directeur del’eau; ».

CO&MENTIRES
Cet amende vise à donner suite à une proposition de modification duRegroupement des o ismes de bassin versant.

Sous-paragraphe a propos—.....
initialement par le projet de loi

Sous-paragraphe a tel qu’amendé

a) soit à la constitution d’un organisme
de bassin versant ayant pour mandat:
i. de coordonner une table de
concertation représentative des
utilisateurs intéressés et des divers
milieux concernés;

a) soit a constitution dun organisme
de bassin rsant ayant pour
mandat de coordo r la gestion
intégrée et concertée de ssources
en eau par bassin versant sur s e
de gestion intégrée. Pour ce faire, il



iiborer et de mettre en place des
mécane de collaboration pour
une gestiort4érée et concertée des
ressources en tour sa zone de
gestion intégrée; N
iii. de coordonner la mi»èn oeuvre
des mécanismes de collaboaQon et
d’en assurer le suivi;
iv. de coordonner l’élaboration d’u
plan directeur de l’eau et sa mise à
jour subséquente;
y. de favoriser la mise en oeuvre du
plan directeur de l’eau et d’en assurer
la cohérence, notamment en faisant
sa promotion et en mobilisant les
utilisateurs de l’eau et du territoire;
vi. de coordonner

L coordonne un processus de
concertation en s’assurant d’une
représentation équilibrée des
utilisateurs intéressés et des divers
milieux concernés;

ii. coordonne l’élaboration d’un plan
directeur de l’eau et sa mise à jcur
subséquente;

iii. mobilise les utilisateurs de l’eau
du territoire vers un passage à
l’act pour favoriser la cohérence et
la mise oeuvre du plan directeur de
l’eau, noQ1ment en faisant sa
promotion:

iv. coordon les exercices de
suivi et d’évaluation plan directeur
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CUt+
c)

LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOISEN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES. ÀASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTREEN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOMIEVERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 88 (53.23.1 LQE)

Supprimer, dans l’article 53.23.1 proposé par l’article 88 du projet de loi, la dernièrephrase.

/ /

pMMENTAIRES
Ce\.amendement vise à enlever une obligation applicable à la MRC puisquela trarpission d’une copie de la résolution à Recyc-Québec n’est pas utile enl’espèce.

N

Article tel que n,4ifié par le projet
- çIç loN,

- -
-

-

Article tel qu’amendé

53.23.1. Le plan de gesticn doit être
révisé tous les sept ans pare.onseil
de la municipalité régional”La
période de révision commence àta.
date du cinquième anniversaire de
l’entrée en vigueur du plan de gestion
ou à toute date antérieure si le conseil
prend une résolution à cet effet. Dans
un tel cas, une copie de la résolution
du conseil est transmise, le plus tôt
possible, à la Société québécoise de
récupération et de recyclaqe.

53.23.1. Le plan de gestion doit être
révisé tous les sept ans par le conseil
de la municipalité régionale. La
période de révision commence à la
te du cinquième anniversaire de

l’e?tÇée en vigueur du plan de gestion
ou à tt4.e date antérieure si le conseil
prend un’iésolution à cet effet. pans
un tel cas, uncopie de la résolution
du conseil est trimise, le plus 4êt
possible, à la Sociétuébécoise-de
récupération et de recycTçe.
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LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOIS
EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, À

ASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTRE
EN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOMIE

VERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 88.1 (53.31.0.3 LQE)

Insérer, près l’article 88, le suivant:

«88.1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 53.31.0.2, du suivant:

«53.31.0.3. Le conseil d’une municipalité locale peut par règlement, malgré toute
réglementation applicable et aux conditions qu’il impose, permettre l’octroi de
permis pour l’utilisation de terrains ou la construction, la modification ou
l’occupation de bâtiments afin de permettre l’établissement ou le maintien des
installations requises pour assurer le retour de contenants consignés. ».

COMMENTAIÈ-_
Cet amendement vise à donner ouvoirs exceptionnels requis aux
municipalités pour régir l’établissement des ins s requises pour assurer le
retour des contenants consignés.
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AMENDEMENT
L)PROJET DE LOI N° 102

LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOIS
EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, À

ASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTRE
EN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOMIE

VERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 37 (69.2 LM)

Supprimer, dans le deuxième alinéa de ‘article 69.2 de la Loi sur les mines
proposé par l’article 37 du projet de loi, «temporaire ou ». S

f/L Cf

lement vise à modifier le nouvel article 69.2 afin que seuls les cas de
cessaflqnfinitive soient visés par l’impossibilité de renouveler l’autorisation. La
cessation teporaire des activités d’exploration minière ne constitue pas en soi un
critère à consid’cpr dans le cadre du renouvellement de l’autorisation puisque la
durée du daim esf\e deux ans (sauf pour la première période de validité qui est
de trois ans) et que le laim pourrait expirer avant la demande de renouvellement
de l’autorisation.

Article tel que proposé par le Article tel qu’amendé
projet_de_loi

69.2. L’autorisation prévue au premier 69’2\L’autorisation prévue au premier
alinéa de l’article 69 est valide pour aIinéa\ie l’article 69 est valide pour
une période de deux ans. une périd1e deux ans.

Le ministre la renouvelle pour une Le ministre ‘nouvelle pour une
période de 12 mois aux conditions et période de 12 moux conditions et
sur acquittement des droits fixés par sur acquittement des”oits fixés par
règlement. Toutefois, en cas de règlement. Toutefois, cas de
cessation temporaire ou définitive des cessation tempoai-re-eu défiNive des
activités d’exploration minières, activités d’exploration mrNres,
l’autorisation ne peut être renouvelée, l’autorisation ne peut être renouvèej

MMENTAIRES



AMENDEMENT Ou
(9PROJET DE LOI N° 102

LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOIS
EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, À

ASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTRE
EN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOMIE

VERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 38 (291 LM)

Remplacer, dans l’article 38 du projet de loi, « est modifié » par « , modifié par
l’article 67 du chapitre 35 des lois de 2021, est de nouveau modifié ».

1MENTAIRES

L’arti de la Loi modifiant diverses dispositions législatives principalement aux
fins d’allètient du fardeau administratif (2021, chapitre 35), sanctionné le 9
décembre 20Net en vigueur depuis cette même date, est venu modifier l’article
291 de la Loi sur mines. Un amendement au projet de loi est donc requis.

Article tel que proposé pari’ N Article tel qu’amendé
projet_de_loi

38. L’article 291 de cette loi est 38. ‘trticle 291 de cette loi est
modifié par l’insertion, après « 63, » me4ifié, mjfié par l’article 67 du
de « 69, 69.2, ». chapitre 35 dejois de 2021, est de

nouveau modifié (l’insertion, après
«63, » de « 69, 69.2,

N
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 102 (o Lw)

LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOIS
EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, À

ASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTRE
EN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOMIE

VERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 39 (306 LM)

À l’article 39 du projet de loi, remplacer, dans ce qui précède le paragraphe 8.3°
proposé, «est modifié » par « , modifié par l’article 70 du chapitre 35 des lois de
2021, est de nouveau modifié ».

/Cf

CO MENTAIRES

L’articde la Loi modifiant diverses dispositions législatives principalement aux
fins d’allèm,nt du fardeau administratif (2021, chapitre 35), sanctionné le 9
décembre 202Nt en vigueur depuis cette même date, est venu modifier les
paragraphes 6°, 7°’Ç, 11°, 13°, 14.1° et 24° de l’article 306 de la Loi sur les mines.
Un amendement au p et de loi est donc requis.

Article tel que proposé par le N Article tel qu’amendé
projet_de_loi

39. L’article 306 de cette loi est 39. trticIe 306 de cette loi est
modifié par le remplacement du mo41-fié, mifié par l’article 70 du
paragraphe 8.3° par les suivants : chapitre 35 d’lois de 2021, est de
« 8.3° déterminer, pour l’application nouveau modifiéar le remplacement
de l’article 69, ce qui constitue des du paragraphe 8.3°’r les suivants:
travaux d’exploration à impacts; « 8.3° déterminer, ponçj’application
« 8.4° fixer, pour l’application des de l’article 69, ce qui co\stitue des
articles 69 et 69.2, les conditions de travaux d’exploration à impa
délivrance et de renouvellement de « 8.4° fixer, pour l’applicatio?kdes
l’autorisation de travaux d’exploration articles 69 et 69.2, les conditions,

délivrance et de renouvellement de



c2

l’autorisation de travaux d’exploration
à impacts ainsi que

à impacts ainsi que les montants des
droits à acquitter;

droits à acquitter; ».

N
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LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOIS
EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, À

ASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTRE
EN OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOMIE

VERTE 2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE 162 (experts habilités et pesticides)

À l’article 162 du projet de loi:

10 remplacer, dans le paragraphe 2°, «à la date de l’entrée en vigueur du premier
règlement qui modifie après le (indiquer ici la date de l’entrée en vigueur de la
présente loi), le Règlement sur les permis et les certificats pour la vente et
l’utilisation de pesticides (chapitre P-9.3, r. 2). » par « à la date ou aux dates fixées
par le gouvernement: »:

2° ajouter, à la fin, le paragraphe suivant:

«3° des articles 86.0.1 à 86.0.7, qui entrent en vigueur le (indiquer ici la date
qui suit d’un an celle de la sanction de la présente loi). ».

-ÇOMMENTAIRES
Ct’anendement vise à apporter un ajustement concernant la date de l’entrée en
vigueurd.Q certaines dispositions concernant les pouvoirs réglementaires en
matière deeicides. Il vise aussi à prévoir la date d’entrée des dispositions
proposées par &‘hedement concernant l’abrogation du régime d’experts habilités
dans le domaine desqjc,taminés.

Article tel que proposé pN
projet de loi

Article tel qu’amendé

162. La présente loi entre en vigueur
le (indiquer ici la date qui suit de 30
jours celle de la sanction de la
présente loi), à l’exception

1° des articles 37 à 40, qui entrent
en vigueur à la date de l’entrée en
vigueur du premier règlement qui
modifie, après le (indiquer ici la date
de l’entrée en viqueur de la présente

1&2. La présente loi entre en vigueur
le (inQquer ici la date qui suit de 30
jours che de la sanction de la
présente /o7)â l’exception

1° des article’37 à 40, qui entrent
en vigueur à la dat&de l’entrée en
vigueur du premier gJ,ment qui
modifie, après le (indiquer1&..a date
de l’entrée en vigueur de la presnte



7b)e Règlement sur les substances
jné?1 autres que le pétrole, le gaz

naùrei etla saumure (chapitre
M-13.1r. 2);

2° des sous-pa’1aaphes a et b du
paragraphe 1° de ftcle 47, des
articles 53 à 55 et de l’aftie 60, qui
entrent en vigueur à la date d1-etrée
neu

lr7nW

de l’entrée en vigueur de la présente
loi), le Règlement sur les permis et les
certificats pour la vente et l’utilisation
des pesticides (chapitre P-93, r. 2).

loi), le Règlement sur les substances
minérales autres que le pétrole, le gaz
naturel et la saumure (chapitre
M-131, r. 2);

2° des sous-paragraphes a et b du
paragraphe 1° de l’article 47, des
articles 53 à 55 et de l’article 60, qui
entrent en vigueur à la date de l’entrée

mi r rn I m-n-Lnui
dÇentrée on vigueur de la présente
i,,i’ IVriImLL[r I rm

I IJI I II I t SJ4I I’.J I II t

certificatsr la vente et l’utilisation
des pesticide(hapitre P-93, r. 2)- à
la date ou aux es fixées par le
gouvernement;

3° des articles 86.0.1 86,0.7, qui
entrent en vigueur le (indigÙr ici la
date qui suit d’un an celle la
sanction de la présente loi).

N



Projet de loi n° 102

Ç/—

A

(jctkkQ)Loi visant principalement à renforcer l’application des lois en matière
d’environnement et de sécurité des barrages, à assurer une gestion
responsable des pesticides et à mettre en oeuvre certaines mesures du plan
pour une économie verte 2030 concernant les véhicules zéro émission

Article I (préambule LMA)

Sous-amendement PQ

Ajouter l’alinéa suivant entre le 2e et le 3e alinéa

« CONSIDÉRANT les engagements du Québec en vue d’atteindre la
carboneutralité pour 2050; »;

A
art. I (préambule LMA) Am art. I (préambule LMA) tel que

sous-amendé

« CONSIDÉRALNedroit, dans la mesure « CONSIDÉRANT le droit, dans la mesure
et suivant les normes’4vues par la loi, de et suivant les normes prévues par la loi, de
vivre dans un environteQ1ent sain et vivre dans un environnement sain et
respectueux de la biodiversttrévu à la respectueux de la biodiversité prévu à la
Charte des droits et libertéie la Charte des droits et libertés de la
personne (chapitre C-12); personne (chapitre C-12);

« CONSIDÉRANT l’urgence climatique et CONSIDÉRANT l’urgence climatique et
les enjeux actuels liés aux conséquences les’r,jeux actuels liés aux conséquences
environnementales, économiques et enviro?ementales, économiques et
sociales des changements climatiques; sociales dèiangements climatiques;

« CONSIDÉRANT l’importance, pour la « CONSIDÉR les engagements du
nation québécoise et les communautés Québec en vu d’atteindre 3
autochtones, de protéger l’environnement carboneutralité pour 20
et sa biodiversité et d’assurer la sécurité
des personnes et biens dans ce contexte;

N



«CON ÉRANT que l’implantation d’un
régime d sanctions administratives
pécuniaires “4ans certaines lois et
règlements a fa&ses preuves et permet
d’inciter une peNonne à remédier
rapidement à un rnquement et en
dissuader la répétition;

(<CONSIDÉRANT que les nhes fixées
pour protéger I’environnement\ et sa
biodiversité et pour assurer la sécu1t des
personnes et des biens sont répaes
dans plusieurs lois et règlements IJ\
Québec;

(<CONSIDÉRANT qu’il convient
d’harmoniser l’ensemble des mesures
permettant d’assurer l’application et le
respect de ces lois, le tout pour mettre en
place un régime de contrôle unifié et
prévisible. ».

((CONSIDÉRANT l’importance, pour la
nation québécoise et les communautés
autochtones, de protéger l’environnement
et sa biodiversité et d’assurer la sécurité
des personnes et biens dans ce contexte;

<(CONSIDÉRANT que l’implantation d’un
régime de sanctions administratives
pécuniaires dans certaines lois et
règlements a fait ses preuves et permet
d’inciter une personne à remédier
rapidement à un manquement et en
dissuader la répétition;

\ÇONSIDÉRANT que les normes fixées
poux protéger l’environnement et sa
biodivsité et pour assurer la sécurité des
personnès\ et des biens sont réparties
dans pIusirs lois et règlements du
Québec;

«CONSIDÉRANT\ qu’il convient
d’harmoniser l’ensele des mesures
permettant d’assurer ‘application et le
respect de ces lois, le touour mettre en
place un régime de conte unifié et
prévisible. »



AMENDEMENT OC’L. ‘1
PROJET DE LOI N°102 (çJCÀ)

LOI VISANT PRINCIPALEMENT À RENFORCER L’APPLICATION DES LOIS EN
MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BARRAGES, À

ASSURER UNE GESTION RESPONSABLE DES PESTICIDES ET À METTRE EN
OEUVRE CERTAINES MESURES DU PLAN POUR UNE ÉCONOMIE VERTE

2030 CONCERNANT LES VÉHICULES ZÉRO ÉMISSION

ARTICLE I (préambule LMA)

Insérer, avant le chapitre I de la Loi sur certaines mesures permettant d’appliquer les
lois en matière d’environnement et de sécurité des barrages proposé par l’article 1 du
projet de loi, ce qui suit:

« CONSIDÉRANT le droit, dans la mesure et suivant les normes prévues par la loi, de
vivre dans un environnement sain et respectueux de la biodiversité prévu à la Charte
des droits et libertés de la personne (chapitre C-12);

« CONSIDÉRANT l’urgence climatique et les enjeux actuels liés aux conséquences
environnementales, économiques et sociales des changements climatiques;
« CONSIDERANT l’importance, pour la nation québécoise et les communautés
autochtones, de protéger l’environnement et sa biodiversité et d’assurer la sécurité
des personnes et biens dans ce contexte;

((CONSIDÉRANT que l’implantation d’un régime de sanctions administratives
pécuniaires dans certaines lois et règlements a fait ses preuves et permet d’inciter
une personne à remédier rapidement à un manquement et en dissuader la répétition;
«CONSIDÉRANT que les normes fixées pour protéger l’environnement et sa
biodiversité et pour assurer la sécurité des personnes et des biens sont réparties dans
plusieurs lois et règlements du Québec;

« CONSIDÉRANT qu’il convient d’harmoniser l’ensemble des mesures permettant
d’assurer l’application et le respect de ces lois, le tout pour mettre en place un régime
de contrôle unifié et prévisible. ».


